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AVA N T- P R O P O S



C



et ouvrage s’inscrit dans le prolongement du programme de prévention initié en 2006 par la DJEPVA en collaboration avec la MILDT, qui a pour objectif de mobiliser et de conforter la qualification du réseau d’acteurs de terrain intervenant dans les temps de loisirs des jeunes. Depuis plus de dix ans, la prévention de la consommation de produits psychoactifs a évolué dans ses concepts, ses représentations et ses modes d’intervention. La nécessité est apparue d’actualiser ces données en les croisant avec les attentes et les besoins du terrain. C’est donc à partir de la réalité des pratiques d’animation en milieu de loisirs et des questionnements et attentes des professionnels en matière de prévention qu’une expérimentation a été menée : dans un premier temps, avec la mise en place de séminaires interrégionaux dans quatre centres d’éducation populaire et de sport (CREPS d’Alsace, de Normandie, de Midi-Pyrénées et d’Îlede-France) pour la constitution d’un corpus commun et de préconisations, complétés dans un second temps par un appel à projets en vue d’actions de prévention visant les accueils collectifs de loisirs socio-éducatifs et sportifs et mobilisant localement de nouveaux partenariats. L’ensemble de cette démarche a fait l’objet d’un accompagnement attentif (suivi et évaluation) par l’équipe nationale (DJEPVA, direction des sports, MILDT, centres d’information et de ressources sur les drogues et les dépendances) sur deux années : cet ouvrage témoigne à la fois de la démarche, des éléments de connaissance en matière de prévention, des préconisations des acteurs et des projets proposés.



Dominique Billet, chef du bureau de l’initiative, de l’information et de la participation des jeunes, DJEPVA
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■



INTRODUCTION



Pourquoi cet ouvrage ? Valoriser un réseau d’acteurs Le ministère chargé de la jeunesse est un des premiers partenaires institutionnels dans les politiques impulsées par la Mission interministérielle de lutte contre la drogue et la toxicomanie (MILDT). À ce titre, il participe à la mise en œuvre des politiques de prévention et de lutte contre les toxicomanies sur le territoire, qui associent une pluralité d’acteurs. Depuis plus de dix ans, cette collaboration entre le ministère chargé de la jeunesse et la MILDT a dynamisé la mobilisation d’associations, d’animateurs et d’éducateurs, de collectivités territoriales, de services déconcentrés de l’État, de groupements d’intérêt public… De manière hétérogène, chacun a agi, contribuant à la réalisation des objectifs des différents plans de lutte gouvernementaux, dont le Plan gouvernemental de lutte contre les drogues illicites, le tabac et l’alcool (2004-2008) qui poursuit son action dans le cadre du dernier Plan gouvernemental de lutte contre les drogues et les toxicomanies (2008-2011). Ainsi, un réseau existe, même s’il n’est pas constitué physiquement ou présent de façon homogène sur l’ensemble du territoire. Des acteurs se connaissent et se reconnaissent pour leurs compétences et les avancées apportées en matière de prévention auprès des jeunes. Des expériences passées témoignent de cette coopération, notamment les groupes de travail qui ont donné le jour au projet Jalons 1. Le ministère chargé de la jeunesse, avec le soutien de la MILDT, a souhaité donner à ce réseau une forme plus concrète à travers la réalisation de séminaires régionaux 2. Cet ouvrage rend compte de ces séminaires, pour une mise en commun des résultats. C’est un état des lieux concernant les idées, les dispositifs, la législation… Ce sont les acteurs qui



1. Voir notamment la publication, Jalons pour la prévention des comportements d’usage de drogues - Guide des outils. Groupe Jalons, ministère de la Jeunesse et des Sports - CNDT, Lyon, 1998. 2. Quatre séminaires interrégionaux ont été organisés sur le thème « Prévention de la consommation de produits psychoactifs des adolescents dans leurs espaces de loisirs ». Ils se sont déroulés entre mai et juin 2006 et s’adressaient aux personnels des services déconcentrés ainsi qu’aux partenaires ministériels, issus des collectivités territoriales et des associations. Ils ont été suivis par un appel à projets.
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parlent et s’interrogent sur leur action. Depuis dix ans, les idées et les pratiques en matière de prévention sur les toxicomanies ont évolué. Ces séminaires sont l’occasion d’un échange et d’une actualisation des pratiques et des connaissances, pour harmoniser les démarches de chacun. D’abord centrées sur une injonction à ne pas consommer, les politiques de prévention se sont ensuite orientées vers des approches de réduction des risques. Si une personne consomme, elle peut néanmoins consommer moins, avec le moins de risques possible. Les produits ne sont plus divisés en deux catégories : licites ou illicites. C’est leur aspect nocif qui est considéré – qu’ils soient interdits ou non –, ce qui permet de mettre en avant la dangerosité de produits tels que l’alcool, le tabac… Les modes de consommation par les jeunes de produits psychoactifs sont aujourd’hui mieux connus. Leurs modifications, parallèlement à celles touchant l’ensemble de la société, font l’objet d’études statistiques et qualitatives ciblées, comparatives dans l’espace et le temps, sous l’impulsion notamment de l’Observatoire français des drogues et des toxicomanies (OFDT). Si l’on veut agir en matière d’alcool, de tabac ou de cannabis, il est nécessaire d’être conscient de ces évolutions constantes, d’en prendre connaissance pour mieux orienter son action. Cet ouvrage est aussi une invitation, à ceux qui le souhaitent, à initier à leur tour des actions de prévention sur leur territoire, s’ils en ressentent le besoin. L’idée est de leur montrer dans quel environnement institutionnel ils peuvent inscrire leur action. À qui peuvent-ils s’adresser ? D’où peuvent-ils tirer des informations pour prendre la mesure de la situation ? Que signifie monter un projet de prévention aujourd’hui auprès des jeunes en espace de loisirs ?



Impulser une réflexion sur les jeunes en espace de loisirs collectifs Le ministère chargé de la jeunesse a souhaité initier cette réflexion concernant les jeunes en espace de loisirs collectifs qui constituent une cible prioritaire de l’action publique. La consommation des adolescents est particulièrement révélatrice de l’évolution des pratiques. Elle recoupe des situations très différentes. Entre consommateurs occasionnels et jeunes en situation d’addiction, il existe un panel de profils très différents, quelle que soit la nature du produit consommé. Il s’agit donc de s’interroger sur la possibilité d’initier des actions, à l’âge où la vulnérabilité est grande et où les comportements s’apprennent. L’espace de loisirs collectifs est une terminologie volontairement généraliste, qui regroupe un ensemble de dispositifs et de structures d’accueil. L’objectif est de considérer l’ensemble des
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situations – sans se limiter aux accueils collectifs à caractère éducatif de mineurs (ACCEM) – où sont mises en place des animations pour des jeunes, par un personnel encadrant qualifié. L’espace de loisirs collectifs est ici abordé pour deux raisons. Il est d’abord considéré comme un lieu de prévention, où l’apprentissage de la règle, du danger échappe à la dimension scolaire. Un projet éducatif y est mis en œuvre, au travers d’activités. Comment y intégrer efficacement les messages et stratégies de prévention ? Mais un lieu de loisirs collectifs est aussi un endroit où peut se développer une consommation. Comment prévenir ce type de détournement ? Les animateurs eux-mêmes, parfois proches par l’âge du public dont ils ont la charge, sont amenés à s’interroger sur leur propre consommation. La question centrale que pose cet ouvrage peut être résumée ainsi : comment la question de la prévention des produits psychoactifs est-elle prise en considération dans le projet pédagogique d’un organisme d’accueil des jeunes, offrant une activité de loisirs socio-éducatifs et sportifs ? Si la volonté d’agir dans les espaces de loisirs existe, des obstacles apparaissent toutefois. L’action de prévention peut être perçue négativement. Il faut convaincre de son utilité et démontrer qu’elle ne viendra pas perturber le bon déroulement du loisir choisi par les jeunes ou leurs parents. Il reste à les persuader que cela peut être l’occasion de parler de produits psychoactifs, sans pour autant amoindrir le plaisir et le temps de pratique d’activité et de vivre ensemble.



À qui cet ouvrage s'adresse-t-il ? Un réseau multiple et complexe d’acteurs agit sur le territoire, participant à la lutte contre les drogues et les toxicomanies auprès des jeunes. Bien qu’initié par le ministère chargé de la jeunesse, cet ouvrage a vocation à dépasser le seul réseau de ce ministère. Il s’inscrit dans la logique interministérielle, qui est celle de la MILDT et s’adresse également aux personnes issues de la société civile, sensibilisées ou alertées par cette thématique. On peut ainsi dresser une liste non exhaustive des destinataires de ce livre : • les services déconcentrés de l’État, actifs dans les politiques de santé, de lutte contre les drogues, d’action auprès des jeunes… ; • les élus et personnels des collectivités territoriales ; • les animateurs dans les accueils collectifs de mineurs ; • les animateurs en formation ; • les étudiants en socio-psychologie ; • tous ceux, professionnels ou bénévoles, qui s’interrogent sur l’adolescence et la consommation de produits psychoactifs à cette période de la vie : Qu’est-ce que je peux faire ? Avec qui puis-je le faire ?
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PRODUITS PSYCHOACTIFS



Consommation de produits psychoactifs par les adolescents



De quoi parle-t-on ?



A



lcool, tabac, cannabis… comment les jeunes consomment-ils ces produits dits psychoactifs ? Il existe des repères pour comprendre cette consommation qui recoupe une diversité de situations, allant du refus de consommer à des situations graves de dépendance. Lors des séminaires interrégionaux, des définitions de cette consommation ont été proposées par les intervenants, mettant en avant cette complexité. Au-delà d’une compréhension générale de ce phénomène, il est nécessaire de s’intéresser au vécu du jeune et à ses vulnérabilités face aux drogues. Pour appuyer une action de prévention, des ressources sont disponibles et mises à jour par l’État, apportant une meilleure connaissance du terrain, des types de produits consommés, des statistiques publiques… Ces repères permettent d’orienter la réponse faite aux jeunes, en cadrant mieux l’action de sensibilisation, en lui donnant un contenu adapté à une réalité locale.



État de la consommation adolescente Support à l’action de prévention, des données sont collectées et actualisées pour mieux comprendre la consommation adolescente de produits psychoactifs. Ce savoir est aussi pour partie celui que les jeunes doivent acquérir. En fonction du besoin de chacun, différentes sources d’informations peuvent être mobilisées.



S’informer sur la consommation de drogues par des adolescents L’État a entrepris de rassembler l’information concernant les jeunes et les drogues. Un premier ouvrage Drogues : Savoir plus, risquer moins, fruit d’une collaboration entre l’INPES et la MILDT, rend compte pour un large public des informations sur les produits, les consommations, les politiques, les dispositifs... Cette action de sensibilisation a été prolongée avec la parution du guide Drogues et dépendance, complété par un site Internet : www.drogues-dependance.fr
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S’adressant particulièrement aux jeunes, ce site est également une source d’information pour un public plus large sur les principaux produits psychoactifs : leur définition, leur aspect, leurs effets, leurs dangers, les chiffres clés de la consommation et un rappel de la législation. Les grandes tendances statistiques de consommation y sont présentées, produit par produit, avec une attention particulière portée aux jeunes : •



Tabac



État des lieux parmi les adolescents Avant 14 ans, la consommation est rare. Chez les 17-18 ans, près d’un jeune sur deux déclare avoir fumé lors des 30 derniers jours. L’usage quotidien est de 39 % chez les filles et de 40 % chez les garçons. On note des oppositions marquées sur le territoire. La tendance est à une diminution du nombre de fumeurs, mais les fumeurs dépendants sont toujours aussi nombreux.



Enjeux Les messages de prévention ont probablement freiné l’expérimentation et l’usage actuel, mais il faut les adapter, en posant la question d’une prévention spécifique en fonction : - De l’âge : 14 ans est un âge charnière qui n’est pas assez pris en compte. - Du sexe : les filles sont désormais un peu plus nombreuses à fumer que les garçons (l’usage est quotidien à 17-18 ans). Faut-il aller vers une prévention spécifique ? - De la conduite : les fumeurs dépendants restent aussi nombreux.



• Alcool État des lieux parmi les adolescents Avant 14 ans la consommation est rare. Chez les 17-18 ans, l’usage est régulier pour 18 % des garçons et 6 % des filles. Cependant il y a des contrastes régionaux.



Tendance Les informations collectées font apparaître une diminution du nombre de buveurs quotidiens, mais une augmentation du phénomène d’ivresse (Binge Drinking) : à 17 ans, près de la moitié des jeunes (49,2 %) déclarent avoir été ivres une fois au cours des 12 derniers mois et un sur dix (9,6 %) au moins dix fois au cours de cette période.



Enjeux L’usage régulier est en augmentation dans la tranche d’âge des 16-18 ans, malgré la baisse générale de la consommation. Cette conduite est potentiellement présente parmi les jeunes titulaires du BAFA et les jeunes encadrant des centres de loisirs éducatifs. Un des enjeux pourrait être d’établir une communication ciblée.
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• Cannabis État des lieux parmi les adolescents Un tiers des 17-18 ans déclarent avoir consommé du cannabis lors des 30 derniers jours (22 % des filles et 33 % des garçons). Il y a une apparente stagnation du nombre de consommateurs réguliers depuis 2003. Il existe peu de spécificités locales.



Tendance Il ressort que le cannabis est une des plus fortes consommations en Europe, en 5e position pour l’expérimentation, en 1re position pour l’usage régulier. La consommation semble atteindre un palier depuis 2003.



Enjeux Ce phénomène concerne principalement les jeunes (au-delà de 45 ans, l’usage est rare). L’usage en est différencié selon le statut professionnel. La différenciation garçons/filles a tendance à s’amenuiser. La consommation régulière de cannabis avoisine le niveau de la consommation régulière d’alcool.



• Polyconsommations Les données disponibles au niveau national sont celles de l’enquête ESCAPAD 2005. Elles montrent que la polyconsommation régulière d’alcool, de tabac ou de cannabis (au moins deux de ces produits au cours des trente derniers jours), plus fréquente à 18 ans qu’à 17 ans, est surtout un phénomène masculin (de 19,4 % à 24,4 % des garçons ; de 8,8 % à 10,9 % des filles).



Entrer dans le détail des enquêtes Sources des informations diffusées sur le site www.drogues-dependance.fr, plusieurs enquêtes permettent de dresser un tableau de la consommation des adolescents. Il reste des zones d’ombres, qui concernent avant tout les plus jeunes. Les enquêtes ESPAD et ESCAPAD et le Baromètre santé fournissent des informations précises, notamment sur les variantes géographiques et sont facilement exploitables par un porteur de projet. Elles peuvent être étayées par d’autres études et séries statistiques éditées notamment par l’OFDT et l’INPES, disponibles sur leur site. Elles donnent des informations au niveau local ou national, par type de consommation et/ou de consommateur. Il est également possible d’impulser localement des enquêtes de terrain pour connaître les perceptions des jeunes, avant d’initier un projet. Les séminaires régionaux ont ainsi été l’occasion de présenter les résultats d’une enquête menée en Basse-Normandie, préalable à la mobilisation des compétences psychosociales des adolescents. Le compte rendu de cette application locale, réalisé par Jean-Luc Véret, suit la présentation des enquêtes nationales.
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ENQUÊTE



L’enquête ESPAD (European School Survey Project on Alcohol and Other Drugs)



Principaux enseignements de l’enquête ESPAD 2003 3 1. L’état des lieux fait une distinction entre une consomma-



est menée concomitamment dans trente pays européens sur la base d’un questionnaire commun.



tion expérimentation et une consommation régulière. Les principales caractéristiques de consommation sont les suivantes : - le tabac est le produit le plus consommé régulièrement par les élèves ; - l’alcool est largement expérimenté par les élèves mais les garçons le consomment beaucoup plus souvent de façon régulière ; - la consommation régulière de cannabis est beaucoup plus forte chez les garçons et augmente rapidement après 16 ans ; - les expérimentations d’autres produits illicites sont rares ; - la prise de somnifères ou de tranquillisants commence tôt ; elle est plutôt féminine.



• PAR QUI ?



2. Des évolutions sont établies à partir d’une comparaison



• PRINCIPE Enquête transversale en milieu scolaire centrée sur les usages, attitudes et opinions relatifs aux substances psychoactives. Elle



L’OFDT et l’INSERM. • SUR QUI ? Un échantillon de plus de 16 000 élèves âgés de 12 à 18 ans et scolarisés au sein de 400 établissements du second degré (collèges et lycées des secteurs public et privé). • CONTENU Un état des lieux et une analyse de l’évolution des consommations du tabac, de l’alcool et de cannabis chez les 12-18 ans scolarisés (données nationales). • CONSULTABLE SUR www.ofdt.fr



avec les données obtenues en 1993 et en 1999. - Tabac (1993-2003) : un recul récent des consommations après un point culminant en 1999. - Alcool (1999-2003) : une stabilité des consommations. - Cannabis (1993-2003) : une hausse très marquée des expérimentations et des consommations répétées pour les 16-17 ans.



3. Les conclusions retenues par l’enquête ESPAD sont les suivantes : - la très grande majorité des élèves a expérimenté les substances psychoactives ; - les niveaux de consommation augmentent au milieu de l’adolescence ; - les garçons consomment davantage que les filles ; - le tabac occupe une place prédominante dans les consommations des élèves ; - la consommation régulière de cannabis se situe au niveau de celle de l’alcool. Ces informations sont tirées de la revue Tendances, n° 35 4, publiée par l’OFDT. Sa consultation permet de mieux comprendre la logique des résultats repris ici. 3. Enquête réalisée tous les quatre ans. La dernière enquête ESPAD 2007 relative à l’alccol, tabac et cannabis à 16 ans fait apparaître une baisse de la consommation de cannabis mais voit l’émergence de la consommation de cocaïne (Tendances, n° 64, janvier 2009). 4. « Les substances psychoactives chez les collégiens et lycéens : consommations en 2003 et évolutions depuis dix ans », 2004.
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ENQUÊTE



ESCAPAD Enquête sur la santé et les consommations lors de l’appel de préparation à la défense



Principaux enseignements de l’enquête ESCAPAD 2005 (Synthèse d’après l’OFDT. Voir également la publication Tendances, n° 49, 2006, publiée par l’OFDT)



Consommations de tabac, alcool et cannabis à 17 ans • PRINCIPE Questionnaire proposé à l'ensemble des jeunes présents lors d'une seule Journée d'appel de préparation à la défense (JAPD). • PAR QUI ? L'OFDT et la direction du service national (DSN). • SUR QUI ? Les jeunes Français de 17 et 18 ans. • CONTENU L’enquête mesure les consommations de substances psychoactives auprès des jeunes Français de 17 et 18 ans (données nationales et régionales). • CONSULTABLE SUR www.ofdt.fr Les résultats de la dernière enquête nationale (2005), mise en place comme les précédentes par l’OFDT avec le soutien de la direction du service national (DSN) et portant sur près de 30 000 jeunes en métropole, ont été rendus publics en septembre 2006.



–––– Tabac Les résultats font apparaître, par rapport à l’année 2003, un recul de cinq points tant de l’expérimentation de tabac (72 %) que de la proportion de fumeurs quotidiens qui est de 34 % parmi les garçons et de 32 % parmi les jeunes filles. Un tiers de ceux qui déclarent fumer quotidiennement disent avoir réduit leur consommation journalière suite aux dernières hausses du prix des cigarettes de 2003 et 2004 ; en revanche, un tiers a échoué dans sa tentative d’arrêt. En fait, il apparaît qu’une majorité des fumeurs quotidiens, qui a subi ces hausses, a modifié ses habitudes en termes de produits (cigarettes moins chères, tabac à rouler) ou d’approvisionnement (achat à l’étranger). –––– Alcool L’usage régulier d’alcool reste surtout masculin et décroît par rapport à 2003 : 18 % des garçons sont concernés (au lieu de 21 %) et 6 % des filles (au lieu de 7 %). En revanche, les ivresses régulières apparaissent en hausse passant de 7 à 10 % : elles concernent surtout les garçons. Au cours des 30 derniers jours, presque un jeune sur deux (46 %) dit avoir bu au moins cinq verres d’alcool en une seule occasion : cette consommation correspond au Binge Drinking anglo-saxon. Enfin, ESCAPAD fait apparaître que les jeunes consomment de l’alcool surtout le week-end, dans des occasions spéciales comme des fêtes ou des anniversaires et entre amis. Néanmoins, 30 % des jeunes ayant bu au cours du mois écoulé disent l’avoir fait la dernière fois en compagnie de leurs parents. Les usages solitaires s’avèrent, par contraste, quasi inexistants. –––– Cannabis Le niveau global des expérimentations de cannabis (50 %, soit un adolescent sur deux) est stable par rapport à 2003, confirmant qu’un palier pourrait avoir été atteint après la hausse continue observée au cours des années 1990. Les usages réguliers sont également stables par rapport à 2003, à des niveaux quasiment comparables à ceux de l’alcool : 15 % pour
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ENQUÊTE les garçons et 6 % pour les filles. Même si les usages durant le week-end prédominent, le cannabis est plus souvent consommé en semaine que l’alcool. Il est souvent pris entre amis, mais sa consommation solitaire est également fréquente (beaucoup plus que pour l’alcool), surtout chez les consommateurs réguliers ou quotidiens. Et, si une part importante des usages a lieu chez des amis ou chez soi, ils se déroulent également, contrairement à l’alcool, très souvent « dehors ». Enfin, en matière d’approvisionnement, les filles sont plus nombreuses que les garçons à se faire offrir le cannabis qu’elles consomment, et moins nombreuses à l’acheter ou à le cultiver. C’est chez les usagers quotidiens que la part de ces deux types d’approvisionnement est la plus élevée.



Synthèse régionale –––– Tabac : des oppositions toujours marquées Dans un contexte de baisse généralisée du tabagisme depuis de nombreuses années, c’est à l’ouest (Basse-Normandie, Bretagne) et en Bourgogne que le tabagisme quotidien des jeunes de 17 ans est le plus répandu. Une autre région de l’Ouest est légèrement surconsommatrice (Poitou-Charentes) ainsi que trois régions de la partie sud du pays : Auvergne, Languedoc-Roussillon et Midi-Pyrénées. Seule une région se détache au plan national par sa sous-consommation : l’Île-de-France. –––– Alcool et ivresses : des contrastes régionaux toujours importants Comme en 2002-2003, la consommation d’alcool et surtout les niveaux d’ivresses répétées, diffèrent fortement selon les régions. C’est dans l’Ouest et dans le Sud-Ouest que se concentrent les régions les plus concernées par les consommations régulières d’alcool (dix fois au moins par mois) : Pays de la Loire, Midi-Pyrénées, Aquitaine, Poitou-Charentes et Basse-Normandie, groupe auquel il faut ajouter la Bourgogne. Au contraire, le Nord-Pas-de-Calais et l’Île-de-France sont sous-consommatrices. Les ivresses alcooliques répétées (trois au moins au cours des douze derniers mois) se sont diffusées depuis 2003 et, dans le même temps, les écarts entre régions se sont accrus. Les régions qui présentent des niveaux supérieurs au reste de la métropole sont surtout situées à l’ouest et au sud du pays. Derrière la Bretagne, région se situant largement en tête, on retrouve ainsi la Haute-Normandie, les Pays de la Loire, Poitou-Charentes et Midi-Pyrénées. Il faut aussi y ajouter la Bourgogne et la FrancheComté. En revanche, un groupe de régions situées au nord et au centre (Nord-Pas-de-Calais, Picardie, Basse-Normandie, Centre et surtout Île-de-France) sont sous-consommatrices par rapport à la moyenne. –––– Cannabis : davantage de différences entre régions en 2005 Alors qu’au plan national on constate une diminution des consommations par rapport à 2002-2003, quatre régions apparaissent en 2005 surconsommatrices de cannabis. Les chiffres de la consommation régulière à 17 ans (plus de dix usages au cours des 30 derniers jours) sont plus importants en Bretagne, Provence-Alpes-Côte d’Azur (qu’on trouvait toutes deux déjà dans ce groupe en 2002-2003) ainsi qu’en Languedoc-Roussillon et en Bourgogne (cette dernière étant auparavant sous-consommatrice). On dénombre six régions se situant en deçà de la moyenne nationale : trois dans la partie nord du pays (Nord-Pas-de-Calais, Picardie et Champagne-Ardenne) ainsi que la Corse, le Limousin et les Pays de la Loire. Globalement, les usages de cannabis sont moins contrastés que ceux des produits licites même si les écarts entre les régions ont eu tendance à se creuser par rapport à 2002-2003.
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ENQUÊTE



Baromètre santé



Principaux enseignements du Baromètre santé (2005)5



• PRINCIPE



Tabac



Enquête périodique multithématique qui tente de mieux connaître l'opinion, l'attitude et le comportement des Français en matière de santé.



Parmi les 12-25 ans, la prévalence tabagique est de 36,8 % chez les garçons et de 36,5 % chez les filles, sans que cette différence soit statistiquement significative. Les jeunes (de 12 à 25 ans) qui déclarent fumer régulièrement (29,9 %) consomment en moyenne 10,2 cigarettes par jour et les quantités fumées augmentent rapidement au cours de l'adolescence. 21,9 % des fumeurs réguliers montrent des signes de dépendance moyenne et 5,2 % de dépendance forte selon le minitest de Fagerström. Entre le Baromètre santé jeunes 1997-1998 et celui de 2000, on n'observe pas de différence significative pour l'ensemble des 12-19 ans. En revanche, la prévalence tabagique des filles augmente. Concernant les 18-25 ans, la comparaison des données des trois Baromètres santé conclut à une baisse significative de la prévalence tabagique.



• PAR QUI ? L’INPES. • SUR QUI ? Les 12-25 ans et leurs comportements. • CONTENU Le Baromètre santé aborde notamment les thèmes suivants : activité sportive, tabac, alcool, drogues illicites : pratiques et attitudes, consommation de soins et de médicaments. Données nationales et régionales. • CONSULTABLE SUR www.inpes.fr



Alcool En France, la consommation d'alcool excessive et/ou prolongée reste l'un des déterminants majeurs de morbidité, de mortalité et de problèmes sociaux. La prise quotidienne est quasi inexistante chez les 12-25 ans. La consommation hebdomadaire (au moins une fois par semaine au cours des douze derniers mois) concerne davantage les jeunes : elle est le mode de consommation majoritaire des 20-44 ans (environ 60 % des hommes et 40 % des femmes). –––– Les produits La consommation hebdomadaire de bière et d’alcools forts se rencontre plutôt chez les jeunes qui consomment plus rarement les autres alcools (cidre, panaché, champagne, etc.). La bière est la boisson la plus masculine ; les alcools forts et les autres alcools sont celles pour lesquelles les différences entre les sexes sont les plus faibles. Le vin occupe une position intermédiaire, tout en étant nettement plus masculin.



5. Sous la direction de François Beck, Philippe Guilbert, Arnaud Gautier, éd. INPES.
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ENQUÊTE –––– Quantités bues Les quantités les plus importantes sont déclarées par les 20-25 ans et les 55-64 ans (3,3 et 3,2 verres). Chez les femmes, le nombre moyen de verres bus la veille est 1,7 et ce sont les 15-25 ans qui déclarent les consommations les plus importantes (2 verres). –––– Ivresses au cours de l'année On observe un pic chez les 15-25 ans : le nombre moyen d'ivresses déclarées au cours de l'année par ceux qui déclarent une ivresse est de 4,4 (5 pour les hommes et 2,8 pour les femmes), il est maximal entre 20 et 25 ans (7,4 ivresses chez les hommes et 3,4 ivresses chez les femmes), à un âge où la consommation quotidienne est très rare. –––– Géographie des consommations Le Baromètre santé 2000 permet de mettre en évidence des consommations géographiquement différenciées pour les principaux indicateurs de consommation entre, d'une part, l'est et l'ouest de la France (prévalence de l'ivresse plus élevée sur la façade atlantique) et, d'autre part, le nord et le sud (consommation quotidienne plus fréquente dans le sud).



Drogues illicites –––– Les expérimentations de drogues illicites En 1999, la drogue illicite la plus souvent expérimentée en France est de loin le cannabis. Toujours plus élevés pour les hommes que pour les femmes, ces taux d'expérimentation dépendent aussi étroitement de l'âge des répondants : entre 15 et 34 ans, quatre personnes sur dix ont déjà pris du cannabis au cours de leur vie, contre une sur dix entre 35 et 75 ans. Pour toutes les drogues illicites, la prévalence observée est maximale entre 20 et 25 ans, mais, le cannabis mis à part, elle reste à des niveaux faibles : dans cette tranche d'âge, elle atteint 6 % pour les produits à inhaler, 3 % pour le LSD et l'ecstasy, moins de 3 % pour les autres produits. Pour l'ensemble des 18-25 ans et des 26-44 ans, tranches d'âge communes aux trois Baromètres santé (1992, 1995, 1999), les évolutions constatées au cours des années 1990 mettent en évidence la diffusion croissante du cannabis (dont l'expérimentation a presque doublé de 1992 à 1999), aucune forte hausse n'étant observable sur les autres produits. –––– Le profil des expérimentateurs de drogues illicites Entre 15 et 25 ans, quel que soit le produit considéré, les expérimentateurs sont en majorité des garçons (aux deux tiers pour le cannabis et les produits à inhaler, aux trois quarts pour l'ecstasy). Ces expérimentateurs se caractérisent aussi par leur forte consommation de tabac et d'alcool. –––– Les polyusages de drogues illicites Les expérimentateurs de cannabis ou de produits à inhaler essayent rarement d'autres produits, au contraire de ceux qui ont déjà expérimenté d'autres drogues illicites ou qui ont déjà pris des médicaments psychotropes pour se droguer. –––– La diversité des usages de cannabis entre 15 et 44 ans Dans cette tranche d'âge, cinq catégories de consommateurs peuvent être distinguées : 1. Les abstinents (66 % des enquêtés) : ils n'ont jamais expérimenté le cannabis.
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ENQUÊTE 2. Les anciens fumeurs (21 %) : ils ont déjà pris du cannabis, mais pas depuis douze mois. 3. Les usagers occasionnels (6 %) : ils ont consommé du cannabis entre une et neuf fois au cours de l'année). 4. Les usagers répétés (4 %) : ils ont consommé du cannabis au moins dix fois au cours de l'année, mais moins de dix fois lors des trente derniers jours. 5. Les usagers réguliers (3 %) : ils ont consommé du cannabis au moins dix fois lors des trente derniers jours. –––– Drogues illicites, santé et modes de vie Entre 15 et 44 ans, l'usage de drogues illicites au cours de l'année (uniquement le cannabis pour les 26-44 ans) semble lié à une moins bonne santé. Cet usage est surtout associé à une faible estime de soi et à une forte anxiété. Toutefois, cette relation, dont on ne peut rien conclure en termes de causalité, s'avère moins marquée que celle observée entre santé et signes de dépendance à l'alcool ou au tabac. Les 15-44 ans qui ont consommé du cannabis au cours de l'année se caractérisent par des prises alimentaires moins régulières (ils sautent plus souvent des repas) et une sociabilité plus développée (davantage de sorties et de rencontres). –––– Opinions et attitudes à l'égard des drogues illicites Parmi les 15-75 ans, 35 % se sont déjà vu proposer du cannabis contre 5 % pour les amphétamines et la cocaïne, les hommes plus souvent que les femmes, les adolescents plus souvent que les adultes. Ainsi, entre 20 et 25 ans, 82 % des garçons et 56 % des filles ont reçu une telle proposition. En mettant en rapport les propositions et l'expérimentation, il est possible d'évaluer la propension à accepter de consommer du cannabis. Pour les hommes, cette propension est de l'ordre de 60 % entre 15 et 44 ans contre 50 % pour les femmes. Concernant la législation relative aux drogues illicites, la quasi-totalité des enquêtés se prononcent contre l'autorisation de la consommation de l'héroïne, les trois quarts se déclarant de même hostiles à cette autorisation pour le cannabis. Ce dernier produit est considéré comme dangereux dès qu'on l'essaye par 62 % des enquêtés.
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ENQUÊTE



Enquête réalisée par le comité régional d’éducation pour la santé (CORES) de BasseNormandie >>> par Jean-Luc Véret



–––– Rappel



Chaque région dispose d’un comité régional d’éducation pour la santé (CORES), relayé dans les départements par les comités départementaux d’éducation pour la santé (CODES). Quel est leur rôle ? À travers six axes opérationnels, Jean-Luc Véret explique en quoi consiste leur mission d’éducation à la santé. Cette présentation est illustrée par un exemple d’action, la restitution d’une enquête, visant à travailler sur le développement des compétences psychosociales des jeunes : estime de soi, esprit critique, exercice de la citoyenneté…, autant d’aptitudes nécessaires au développement de l’autonomie et de la responsabilité des jeunes. 830 élèves de collèges (moyenne d’âge de 11 ans et demi) et 834 élèves de lycées (moyenne d’âge de 15 ans) ont répondu à un questionnaire concernant le tabac et l’alcool : savoir, expérience et perception de ces deux produits. Ce bilan montre comment on obtient une série d’informations utiles auprès d’adolescents, sur leur expérience, afin de dépasser ses propres préjugés et mieux orienter son action de prévention. Un schéma (p. 27) fait la synthèse des grandes caractéristiques révélées par l’enquête.



Le comité régional d’éducation pour la santé (CORES) comprend des centres de ressources : - documentation ; - conseil méthodologique ; - formation professionnelle. Le comité régional d’éducation pour la santé est chargé par l’Institut national de prévention et d’éducation pour la santé (INPES) d’animer un plan de prévention primaire des cancers en Basse-Normandie. En accord avec la Direction régionale et départementale des affaires sanitaires et sociales (DRASS) et l’Union régionale des caisses d'assurance-maladie (URCAM), ce plan porte sur les principaux facteurs de risque de cancers (tabagisme, alcoolisme) et s’articule avec le plan académique « prévention et éducation » du rectorat ; il s’adresse aux élèves de collèges, des écoles primaires, lycées, maisons familiales rurales et structures socio-éducatives. Cent dix-huit acteurs de terrains des secteurs sanitaire, social et éducatif, ont participé à des rencontres en 2004-2005.



Jean-Luc Véret est médecin de santé publique, directeur du CORES de Basse-Normandie.
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Présentation du CORES



• RÉSUMÉ



• PRÉSENTATION DE L’INTERVENANT



■



Une approche préventive visant à mobiliser les compétences psychosociales de jeunes scolaires



Les axes d’intervention du CORES –––– 6 axes opérationnels - 1er axe : Favoriser l’insertion sociale et l’insertion communautaire et en même temps favoriser la liberté de penser et de se comporter. Il s’agit de prendre conscience des phénomènes de groupe : reconnaissance de l’altérité et de la différence. - 2e axe : Préserver l’image de soi face à l’échec. C’est développer l’estime de soi et permettre aux jeunes de rebondir. - 3e axe : L’écoute et la parole pour gérer les conflits. - 4e axe : Recherche de la cohérence entre la parole et l’action. Les adultes doivent être cohérents dans leurs actions. - 5e axe : Développer les relations jeunes/adultes. Les jeunes ont besoin d’adultes référents. - 6e axe : Réguler les difficultés de relations adultes-jeunes.



ENQUÊTE Enquête et valorisation des compétences psychosociales des jeunes En 2005, le CORES a sollicité 118 participants du regroupement départemental afin de travailler sur le développement des compétences psychosociales des jeunes : - estime de soi ; - esprit critique ; - exercice de la citoyenneté, etc.



Rappel des éléments de contexte et de méthode liés à cette expérimentation Il est nécessaire d’aider les jeunes à construire leur personnalité, à développer leur autonomie et leurs responsabilités, c’est ce qu’on entend par « le développement des compétences psychosociales, comme approche de prévention à la santé ». Il est mis en évidence que les jeunes sont concernés dans leur vie quotidienne par les facteurs de risque de cancers dus à l’alcool et au tabac. Ont été mises en place des actions visant à mobiliser les compétences psychosociales de 118 jeunes et une évaluation a permis de constater (à partir de retours déclaratifs) que les jeunes se sentaient plus responsables et mobilisés. L’étude porte sur l’évaluation des représentations, connaissances et comportements des jeunes et utilise un questionnaire élaboré par le CORES. –––– La population interrogée 830 élèves de collèges (moyenne d’âge de 11 ans et demi) et 834 élèves de lycées (moyenne d’âge de 15 ans). Les résultats portent sur les déclarations des élèves les plus significatives.



Résultats de l’enquête : les données spécifiques liées au tabac et à l'alcool –––– Les jeunes et le tabac Les jeunes ont-ils conscience des méfaits du tabac sur la santé ? Plus de 80 % d'entre eux connaissent la dangerosité du tabac sur la santé. De plus, beaucoup de jeunes savent ce qu'est le tabagisme passif et en reconnaissent les risques. Combien de jeunes déclarent-ils avoir goûté au tabac ? À quel âge pour la première fois ?



Collèges La majorité des élèves qui ont fait l'expérience d'une initiation au tabac l'ont fait avant l'entrée au collège. - 14,8 % des collégiens de notre enquête déclarent avoir goûté au tabac. - 50 % des collégiens qui ont été initiés au tabac l'ont été à un âge inférieur ou égal à 10 ans. - La moyenne d'âge de consommation de la 1re cigarette est égale à 9,8 ans. Lycées Les lycéens interrogés qui ont déjà goûté au tabac l'ont presque tous fait pour la première fois au collège. - Plus de 54 % des lycéens de notre échantillon ont goûté au tabac. - La moyenne d'âge de consommation de la 1re cigarette est égale à 12 ans et demi.
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ENQUÊTE Quelques repères nationaux Si l'on se réfère à l'enquête Health Behaviour in School-aged Children (HBSC) menée en France en 2002 auprès de 8 185 élèves âgés de 11, 13 et 15 ans, nous pouvons faire deux constats. La proportion d'élèves bas-normands ayant fait l'expérience du tabac : 1) n'est pas différente de la proportion observée pour l'étude HBSC 6 pour les élèves âgés de 11 ans ; 2) est inférieure à celle observée pour l'étude nationale 7 pour les élèves âgés de 15 ans. Combien de jeunes déclarent fumer actuellement ?



Collèges 4,2 % des jeunes collégiens interrogés déclarent fumer du tabac actuellement, ce qui représente un peu plus du quart (26,8 %) des élèves ayant déjà goûté au tabac. Lycées 20,4 % des lycéens interrogés témoignent fumer du tabac actuellement, ce qui représente plus du tiers (37,7 %) de ceux ayant déjà goûté au tabac. Quelques repères nationaux Toujours en référence à l'enquête HBSC, nous pouvons constater que : 1) les élèves bas-normands de 11 ans sont plus nombreux à fumer que les jeunes du même âge pour l'enquête HBSC 8 ; 2) les jeunes bas-normands de 15 ans sont moins nombreux à fumer que les jeunes du même âge pour l'enquête HBSC. Que nous disent-ils sur leur envie d'arrêter de fumer ? Concernant notre échantillon, sur les 35 élèves de collèges qui fument, 40 % d'entre eux songent à arrêter le tabac ; 60 % d'entre eux (soit 21 élèves) n'y pensent pas. Parmi les 170 lycéens qui déclarent fumer, plus de la moitié (51,8 %) pensent à arrêter le tabac. Ainsi, l'aide au sevrage tabagique semble une piste d'action à construire avec eux. –––– Les jeunes et les boissons alcoolisées 69,4 % des collégiens et 54,9 % des lycéens perçoivent l'alcool comme un produit dangereux pour la santé ; plus de jeunes encore évoquent les dangers de l'alcool au volant. À quelle fréquence les jeunes consomment-ils des boissons alcoolisées telles que le panaché, la bière, le cidre, le vin, le champagne, les alcools forts, etc. ? 34,7 % des collégiens et 15,5 % des lycéens interrogés attestent ne jamais boire d'alcool même s'ils témoignent en avoir déjà goûté pour plus d'un tiers d'entre eux. En ce qui concerne la population qui a consommé des boissons alcoolisées, les collégiens sont près de 60 % à déclarer en consommer au moins une fois dans l'année et pour les lycéens ce taux s'élève à 80 %.



6. Tous nos tests sont réalisés avec un risque d'erreur de première espèce α = 5 %. 7. p < 0,01. 8. p < 0,001.
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ENQUÊTE Le sentiment d'écoute Les fumeurs déclarent jusqu'à 4 fois plus souvent que les non-fumeurs ne pas se sentir écoutés par les adultes, que ce soient leurs parents, leurs professeurs ou d'autres adultes. Les élèves qui consomment plus souvent que les autres de l'alcool sont jusqu'à 3 fois plus nombreux à témoigner de ce même sentiment. Le sentiment d'encouragement Les fumeurs disent 2 à 3 fois plus souvent que les non-fumeurs avoir le sentiment d'être moins soutenus et/ou moins encouragés par les adultes lorsqu'ils en ressentent le besoin. Les élèves qui consomment plus souvent que les autres de l'alcool sont 2 fois plus nombreux à éprouver cette sensation.



La gestion des conflits Les fumeurs sont jusqu'à 2 fois plus nombreux que les nonfumeurs à gérer les situations de conflit par la violence (physique et/ou verbale). Les élèves qui consomment plus souvent que les autres de l'alcool sont jusqu'à 2 fois plus nombreux.



Tabac Alcool



Les représentations de la fête Les fumeurs et ceux qui boivent de l'alcool plus souvent que les autres, qu'ils soient collégiens ou lycéens, déclarent jusqu'à 4 fois plus souvent profiter de la fête comme une occasion d'être saouls.



La relation avec les pairs Les fumeurs sont plus nombreux à déclarer avoir un(e) meilleur(e) ami(e) qui fume également. Les jeunes qui boivent plus souvent que les autres sont également plus nombreux à avoir un(e) meilleur(e) ami(e) qui consomme aussi de l'alcool.



–––– Quelques différences statistiquement significatives qui permettent de faire émerger des déterminants de santé L'enquête met au jour des différences statistiquement significatives : - entre les jeunes qui fument et ceux qui ne fument pas ; - entre les jeunes qui boivent régulièrement des boissons alcoolisées (au moins quelquefois par mois pour les collégiens, au moins une fois par semaine pour les lycéens) et ceux qui n'en boivent pas ou à une fréquence moindre. Qu'il s'agisse de la relation des jeunes au tabac ou de celle qu'ils ont avec l'alcool, on retrouve les mêmes déterminants de santé : - le sentiment d'écoute ; - le sentiment d'encouragement et de soutien ; - le mode de gestion des conflits ; - la relation avec les pairs ; - les représentations de la fête. Concernant le tabac, les écarts les plus marquants sont donc liés au sentiment d'écoute : • Ne pas se sentir écouté par ses parents : 32 % des élèves fumeurs témoignent de ce sentiment alors que pour les non-fumeurs cette proportion est égale à 8 % pour les collégiens et à 11 % pour les lycéens. • Ne pas se sentir écouté par ses professeurs : Cette impression est présente chez 41,9 % des « collégiens-fumeurs » alors que pour les non-fumeurs la proportion est de 21,5 %. Pour les lycéens, ces proportions sont respectivement égales à 63 % et 38,8 %.
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ENQUÊTE Concernant l'alcool, les écarts les plus importants sont également liés au sentiment d'écoute : • Ne pas se sentir écouté par ses parents : Cette perception est présente chez près de 16 % des collégiens qui boivent de l'alcool au moins quelquefois par mois, alors que pour ceux qui n'en consomment pas ce taux est de 5,4 %. Pour les lycéens, ce sentiment existe pour plus de 28 % des élèves qui en consomment au moins une fois par semaine, alors que pour ceux qui n'en boivent jamais ce taux est inférieur à 10 %. • Ne pas se sentir écouté par ses professeurs : Cette impression est présente chez 40,7 % des collégiens qui boivent de l'alcool au moins quelquefois par mois, alors que pour les élèves qui n'en boivent jamais la proportion est de 13,3 %. Pour les lycéens, ce sentiment existe pour près de 60 % des élèves qui consomment au moins une fois par semaine, alors que pour ceux qui n'en consomment pas ce taux est de 30,5 %. Un autre point demande une attention : celui d'avoir un(e) meilleur(e) ami(e) qui fume du tabac. Il nous est impossible de savoir si la personne fume après avoir fait connaissance avec son (sa) meilleur(e) ami(e) (influence des pairs) ou bien si le fait qu'elle fume l'amène à côtoyer d'autres personnes fumeuses (identité collective ? ).



Expliquer la consommation de produits psychoactifs des adolescents Les séminaires interrégionaux ont permis de faire émerger des propositions pour définir les consommations à risque. Les intervenants ont apporté un double éclairage, concernant la définition des conduites dopantes et addictives, les facteurs de risque et les vulnérabilités propres aux adolescents. Ces définitions ne décrivent pas seulement un état de fait. Elles mettent en évidence l’idée de parcours, pour expliquer la consommation, voire la dépendance. Il est important de comprendre ce qui, dans la vie d’un adolescent, peut l’amener à consommer des produits psychoactifs, de façon occasionnelle puis régulière. Cette analyse met en avant un faisceau complexe de facteurs, pouvant justifier la fragilisation d’un adolescent, son passage à une conduite dopante et addictive le mettant en danger.



Définition des conduites dopantes et addictives Il n’est pas de définition unique concernant les conduites dopantes et addictives. Elles peuvent varier en fonction du secteur dans lequel on se trouve : santé, éducation à la santé, action sociale… La définition proposée par Olivier Middleton, dans un souci de



■



28



synthèse, est élaborée à partir de son travail au sein de la MILDT, et des services déconcentrés en charge de la jeunesse et des sports ainsi que de son expérience dans une collectivité territoriale.



Une proposition de définition 9



“



Qu’entend-on par conduites dopantes ?



La question de la définition du « dopage » n’est pas tranchée. Pour certains il n’est de dopage que le dopage sportif, pour d’autres le dopage est « partout » et il n’est pas de champ social qui échappe à la prise de produits, ou de substances chimiques, pour améliorer la performance. Si l’on envisage la prévention du dopage, il me semble nécessaire de différencier ce qui concerne les conduites dopantes de la société, du dopage sportif proprement dit. On appelle conduite dopante l’usage d’un médicament ou d’une substance chimique, consommé pour surmonter un obstacle, que celui-ci soit réel ou ressenti par l’intéressé ou son entourage. L’obstacle pouvant être un examen, un entretien d’embauche, la prise de parole en public, supporter un chef de service pointilleux, une épreuve sportive… Dès lors qu’elles concernent une activité particulière (le sport de compétition), un public bien particulier (les sportifs licenciés au sein d’une fédération sportive) consommant des substances ou utilisant des procédés particuliers (inscrits sur la liste des substances et procédés interdits aux sportifs par l’Agence mondiale antidopage), ces conduites deviennent le dopage sportif. Si la prévention des conduites dopantes a à voir avec l’éducation pour la santé, le bon usage du médicament et du système de santé, le dopage sportif concerne avant tout l’éducation sportive et le respect des règles. Les conduites addictives concernent quant à elles des consommations, voire des comportements, entraînant une dépendance qui fait que l’individu ne peut arrêter cette consommation ou ce comportement, malgré les conséquences sur sa santé et sa vie sociale. L’essentiel de son activité est centré autour de la recherche et de la consommation du produit ou du comportement incriminé. L’arrêt brutal entraîne un syndrome de sevrage qui associe, de façon plus ou moins intense, des manifestations physiques (sueurs, tremblements, douleurs…) et des manifestations psychiques de manque (anxiété, angoisses, dépression…). En fait, dès qu’il y a mise en jeu, de ce que l’on appelle « le système de la récompense » (structures cérébrales qu’active la dopamine, un des neuromédiateurs provoquant la sensation de plaisir), le risque de dépendance existe.



9. Extrait de l’intervention d’Olivier Middleton (MILDT) présentée dans la troisième partie de cet ouvrage.
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C’est ainsi qu’on peut devenir « addict », ou dépendant, aux drogues illicites, à l’alcool, au tabac, aux médicaments, notamment ceux agissant sur le système nerveux central comme les opiacés (dérivés de l’opium ; morphine, codéine…), les tranquillisants, les amphétamines…, mais aussi au jeu, à Internet, au travail, au sexe, au mouvement ou au sport… via la mise en jeu de ce système de la récompense ou système dopaminergique.



Addiction, définitions :



« Relation de dépendance (à une substance, une activité) qui a de graves conséquences sur la santé. » (Le Petit Robert) « L’addiction aux substances psychoactives se caractérise par la dépendance, soit l’impossibilité répétée de contrôler un comportement et la poursuite de ce comportement en dépit de la connaissance des conséquences négatives. » (Plan gouvernemental de la MILDT)



Consommer : la diversité des usages selon l’OMS L’Organisation mondiale de la santé identifie différents degrés dans l’usage de produits, permettant à chacun de se situer. Cette classification met en évidence l’importance des situations intermédiaires : le non-usage ; l’usage à faible risque ; l’usage à risque ; l’usage nocif ; l’usage avec dépendance.



Facteurs de risque pouvant expliquer la consommation adolescente Prévenir une conduite addictive chez un adolescent, c’est interroger divers signaux, utiliser des repères qui témoignent de la fragilisation possible du jeune. Les adolescents partagent des vulnérabilités, même s’il est indispensable d’avoir un regard sur un environnement particulier, un parcours personnel. Ces risques ont été détaillés par deux intervenants lors des séminaires interrégionaux.
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>>> par Amine Benyamina



• RÉSUMÉ Le docteur Amine Benyamina apporte le point de vue d’un psychiatre hospitalier, addictologue. Il s’intéresse ici aux différents facteurs de risque et de vulnérabilité des conduites addictives chez l’adolescent, notant toutefois que la dépendance reste rare chez ces jeunes. Les risques d’en venir à une conduite addictive sont liés à des modalités d’usage : précocité de l’usage, caractère autothérapeutique de l’usage, cumul des substances consommées, recherche d’excès et la répétition des consommations. Il faut également dépasser la question du simple usage, pour identifier les autres facteurs de risque et de vulnérabilité d’installation d’une conduite addictive. Amine Benyamina les examine selon trois variables : facteurs de risque liés au produit, à l’individu et à son environnement.



• PRÉSENTATION DE L’INTERVENANT Amine Benyamina est psychiatre, addictologue et psychothérapeute spécialisé en thérapie cognitive et comportementale. Il exerce à l'unité d'addictologie de l'hôpital universitaire Paul-Brousse à Villejuif. Il assure, entre autres, des « consultations cannabis » pour adolescents et travaille au sein d'une équipe de recherche spécialisée dans les conduites addictives.



Les facteurs de risque et de vulnérabilité des conduites addictives chez l’adolescent L’adolescence est une période de la vie où des phénomènes pubertaires vont entraîner des modifications majeures de l’organisme et du rapport au corps, à des âges différents. La majorité des personnes débutent et modèlent leur consommation de substances psychoactives à l’adolescence ; les risques liés à la consommation de substances psychoactives varient en fonction du stade pubertaire de l’adolescent mais aussi en fonction de son stade de développement psychologique. Les répercussions psychologiques de l’adolescence sont importantes pour comprendre le rapport entretenu avec la consommation des substances psychoactives. La dépendance est un phénomène plutôt rare à l’adolescence, le mésusage est beaucoup plus fréquent. Il se manifeste par des consommations en grandes quantités, en fin de semaine, notamment d’alcool, entre pairs, avec comme but ultime la recherche d’ivresse. Les principales complications du mésusage sont essentiellement d’ordre psychologique et social.



Identifier les modalités d’usage à risque Tout acteur impliqué dans le champ sanitaire se devra d’identifier les modalités d’usage à risque qui sont la précocité de l’usage, le caractère autothérapeutique de l’usage, le cumul des substances consommées, la recherche d’excès, la répétition des consommations. Ces modalités de consommation à risque sont significativement corrélées au risque d’installation d’une conduite addictive et à l’apparition de complications psychiatriques, sociales et organiques. Nous détaillons ces modalités point par point dans ce qui suit. –––– La précocité des consommations Si l’on prend l’exemple de l’alcool, l’initiation des consommations est précoce : 70 à 80 % des individus, avant l’âge de 11 ans, ont déjà goûté de la bière, du champagne ou du vin et plus de 20 % d’entre eux ont déjà expérimenté l’ivresse. Les données de la littérature convergent vers le fait que la précocité des consommations est un facteur de risque d’installation d’abus (ou usage nocif) et/ou d’un syndrome de dépendance.
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ANALYSE –––– Le caractère autothérapeutique de l’usage Différents types de consommations peuvent être individualisés comme étant : - à visée anxiolytique, hypnotique, antidépressive, révélatrice de troubles psychopathologiques sousjacents ; - à début matinal, pour démarrer sa journée, traduisant le plus souvent une modalité de fixation progressive des consommations sous-tendant l’installation d’un syndrome de dépendance ; - régulières, massives et continues afin de lutter contre la solitude, l’ennui, la démotivation à l’origine de possibles troubles du comportement. Il est important de savoir si l’usage a lieu en groupe ou de manière solitaire et de rechercher un terrain psychopathologique sous-jacent. L’usage solitaire est le plus souvent un indicateur d’augmentation de la consommation. –––– Le cumul des substances consommées Les conduites polyaddictives sont un facteur de risque majeur sur le plan pharmacologique, neurobiologique, psychologique et social. Il a également été montré une corrélation entre l’augmentation de l’ivresse alcoolique, de l’intoxication tabagique et la consommation de cannabis. –––– La recherche d’excès Les adolescents consommant des substances psychoactives en quantités élevées et/ou de manière fréquente recherchent souvent des sensations fortes, une envie d’être anesthésiés, ou la « défonce ». Les ivresses alcooliques, cannabiques ou plus récemment les consommations compulsives de cocaïne (binge) en sont des exemples. –––– La répétition des consommations L’impossibilité de ne pas pouvoir consommer dans certains endroits ou certaines situations, le besoin irrésistible de consommer quotidiennement, de manière importante, certains produits seuls ou associés à d’autres substances psychoactives sont des indicateurs de risque importants. Répéter les consommations traduit l’installation de la pathologie addictive.



Identifier les facteurs de risque et de vulnérabilité Différents facteurs de risque et de vulnérabilité d’installation d’une conduite addictive sont maintenant bien identifiés : il s’agit des facteurs de risque liés au produit, à l’individu et à son environnement. –––– Les facteurs de risque liés au produit



Le risque d’abus voire de dépendance Bien que la dépendance soit un phénomène rare à l’adolescence, elle est retrouvée dans un faible pourcentage de cas. La sévérité de la dépendance, quelle que soit la classification diagnostique utilisée, (DSM-IV révisé ou CIM-10), est variable selon les individus. L’abus ou l’usage nocif d’alcool est beaucoup plus fréquent. Le risque de complications somatiques, psychologiques et sociales À l’adolescence les troubles du comportement, les conduites à risque, les accidents de la voie publique, les tentatives de suicide, la dépression… sont les principaux risques de complications.
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ANALYSE Le statut social Le statut social du produit est fonction du caractère licite et de son acceptation sociale qui parfois peut faciliter et encourager sa consommation. –––– Les facteurs de risque individuels



Les facteurs neurobiologiques et génétiques Des modifications neurobiologiques peuvent être induites par la consommation de certaines substances psychoactives. Les différents traitements médicamenteux peuvent modifier les altérations neurobiologiques induites par les consommations pathologiques de substances psychoactives alors qu’il est plus difficile d’agir sur les facteurs génétiques. L’état psychopathologique de l’adolescent Il constitue indéniablement un facteur favorisant l’initiation et la pérennisation des consommations. Il peut s’agir d’un trouble dépressif, d’un trouble bipolaire, de troubles anxieux (phobie sociale, TOC, angoisse de séparation, stress post-traumatique…), de troubles de l’adaptation, de troubles psychotiques, de troubles des conduites alimentaires (comportement boulimique chez les filles fréquemment associé à l’alcool), de troubles du comportement (conduites antisociales, instabilité, agressivité, intolérance à la frustration, impulsivité, troubles des conduites) et d’hyperactivité avec déficit de l’attention (surtout chez les garçons). Les éléments psychopathologiques liés à un trouble de la personnalité antisociale ou à un état limite sont aussi à prendre en compte. Différents traits de personnalité peuvent également jouer un rôle dans l’installation d’une conduite addictive, tels que la faible estime de soi, la timidité, l’autodépréciation, les difficultés relationnelles, les difficultés de résolution des problèmes interpersonnels, une sensibilité aux attitudes et aux comportements des adultes. Enfin, un niveau élevé de recherche de sensations, de recherche de nouveauté, un faible évitement du danger, un faible niveau de sociabilité doivent être pris en considération. Les évènements de vie Ils jouent un rôle important dans la vulnérabilité individuelle à consommer des produits de manière addictive. Ces évènements de vie peuvent être une rupture sentimentale, la perte d’un être cher, des antécédents ou des épisodes actuels de maltraitance ou d’abus sexuel, l’annonce ou l’existence de maladies graves. Les relations conflictuelles avec ou sans violence ont également un impact. –––– Les facteurs de risque liés à l’environnement L’environnement est constitué de la famille, des pairs, du milieu scolaire et social qui peuvent influencer les modalités de consommations des substances psychoactives chez les adolescents.



La famille La famille est souvent un milieu favorisant un contexte initiatique de consommation des substances psychoactives. Le fonctionnement familial, les liens intrafamiliaux, le type d’éducation parentale, une comorbidité psychiatrique familiale jouent un rôle important dans l’installation d’une conduite addictive. Les pairs Le rôle d’un groupe de pairs consommateurs joue un rôle non négligeable dans l’initiation puis l’usage régulier d’une substance psychoactive, contrairement à un entourage abstinent. La transgression des
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ANALYSE règles, la pression du groupe, la délinquance, la marginalisation, la représentation du produit par le jeune sont d’importants éléments à considérer lors des différents contacts avec les adolescents.



Le milieu scolaire Il existe différents facteurs de risque et de protection d’installation d’une conduite addictive retrouvés dans la littérature. Facteurs de risque • absentéisme scolaire • retard scolaire • école buissonnière • chute des résultats scolaires • trouble des apprentissages • refus ou phobie scolaire • rupture ou exclusion scolaire • absence d’encadrement pédagogique



Facteurs de protection • compétences scolaires • niveau élevé d’intelligence • capacité à résoudre les problèmes



Le milieu social La perte des repères sociaux tels que le chômage, la précarité, la misère, une cellule familiale éclatée, l’absence de valeurs morales, sont des facteurs de risque. De plus, il existe une corrélation significative entre la marginalisation des sujets et l’usage des substances psychoactives.
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>>> par Dominique Vuillaume • RÉSUMÉ Une consommation s’étend dans le temps : on parle de parcours ou de carrière de consommation. Ce simple constat amène à souligner la complexité des facteurs de risque qui interviennent dans la vie d’un adolescent. Dominique Vuillaume distingue trois stades dans une pratique devenant addictive. Il s’intéresse d’abord au moment de l’initiation en analysant l’impact du contexte familial et de l’environnement social, de la situation scolaire, l’influence des pairs et la disponibilité des produits, la législation en vigueur. Vient ensuite l’installation des comportements de dépendance. Les facteurs de risque sociaux, déjà présents dans l’initiation, restent prégnants à ce stade. Au niveau individuel, d’autres facteurs les renforcent : traits de personnalité orientés vers la recherche de sensations, résistance aux effets subjectifs des produits psychoactifs, facteurs de vulnérabilité génétique, déficit de compétences personnelles… Enfin, la clandestinité des pratiques, le repérage tardif des situations problématiques peuvent, en matière de drogue, participer de l’aggravation de l’état social et sanitaire de la personne dépendante. Dominique Vuillaume conclut sur l’impossibilité d’avoir un modèle unique d’explication. Les facteurs de risque se conjuguent à chaque fois de manière différente. Il apporte enfin une remarque supplémentaire, en notant l’importance des différences entre filles et garçons. • PRÉSENTATION DE L’INTERVENANT Dominique Vuillaume est économiste et sociologue de formation. Il est actuellement chargé de mission recherche à la Mission interministérielle de lutte contre la drogue et la toxicomanie (MILDT).



Déterminants et facteurs de risque des comportements de consommation des produits psychoactifs : définition et analyse Si la littérature scientifique a maintenant bien identifié un certain nombre de déterminants et de facteurs de risque impliqués dans l’installation des conduites de dépendance, les connaissances restent, en revanche, très fragmentaires sur l’articulation entre ces différents déterminants et facteurs de risque au cours du temps et selon les individus (notion de « parcours de consommation » ou de « carrières de consommation »), faute d’un nombre suffisant d’études prospectives longitudinales de type épidémiologique, sociologique, psychosociologique ou ethnologique. Une autre difficulté tient au fait qu’une partie des déterminants et des facteurs de risque identifiés comme actifs dans l’installation des conduites de dépendance sont également des facteurs impliqués, de façon plus anodine, dans la simple initiation à la consommation : or on sait bien que tous les consommateurs ne deviennent pas dépendants. Précision importante sur le sens des termes employés dans la suite de cette fiche : le terme de « déterminant » sera réservé aux facteurs de consommation pour lesquels une relation de causalité avec l’usage ou l’entrée dans la dépendance a pu être mise en évidence ; le terme de « facteur de risque » sera utilisé, quant à lui, pour désigner des facteurs pour lesquels on a pu mettre en exergue une corrélation statistiquement significative avec des situations d’usage ou de dépendance, sans que cette corrélation implique nécessairement causalité.



Déterminants et facteurs de risque de l’initiation à la consommation Dans l’état actuel des connaissances, ce sont les mêmes déterminants et facteurs de risque qui interviennent dans l’initiation à la consommation d’alcool, de tabac et de cannabis qui sont les trois produits les plus consommés en population générale, dans les pays développés. L’identification de ces déterminants et facteurs de risque et les différents modèles interprétatifs proposés pour expliquer leur rôle proviennent, à 90 %, de la littérature anglo-américaine.
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ANALYSE Par-delà les divergences d’interprétation, la plupart des auteurs réfèrent l’initiation à la consommation à la conjonction de trois facteurs liés à l’environnement social : le contexte familial, la situation scolaire et le rôle des pairs. –––– Le contexte familial et l’environnement social Deux éléments sont structurants du contexte familial : le modèle parental de consommation (parents abstinents, consommateurs occasionnels, réguliers, abuseurs) et la qualité des liens unissant parents et enfants. Le modèle parental de consommation semble avoir un rôle prépondérant, mais il faut le moduler avec la dynamique des liens parents/enfants qui peut conduire, selon différents cas de figure, à l’adoption ou au rejet du modèle parental de consommation. Ainsi le fait que les parents ne consomment pas de produits psychoactifs n’induit pas systématiquement un comportement abstinent chez les enfants. A contrario, tous les enfants de parents consommateurs abusifs de substances psychoactives ne deviennent pas, à leur tour, des consommateurs abusifs. Le contexte familial est généralement considéré par les auteurs comme un « déterminant » de l’initiation à la consommation. Ce dernier est lui-même fortement imprégné par les caractéristiques de l’environnement social au sein duquel les familles évoluent. À noter que quelques études soulignent l’influence propre exercée par les aînés des fratries sur l’adoption des modes de consommation des puînés. –––– La situation scolaire Une adaptation réussie au milieu scolaire apparaît, dans beaucoup d’études, comme un facteur protecteur de l’initiation précoce à la consommation d’alcool, de tabac et de cannabis ; a contrario, des mauvais résultats scolaires, des difficultés relationnelles avec les enseignants, l’abandon des études sont des situations corrélées avec une initiation plus précoce aux produits psychoactifs (cf. ci-dessous, les facteurs de risque : dépendance) et des consommations plus importantes que la consommation moyenne de la classe d’âge considérée. Les situations d’échec scolaire sont donc considérées comme un facteur de risque de consommations précoces sans qu’on puisse déduire des études existantes une relation simple de causalité entre les deux termes, dans un sens comme dans l’autre. –––– L’influence des pairs et la disponibilité des produits Les pairs déjà consommateurs exercent une influence directe sur l’initiation à la consommation. Plus l’alcool, le tabac et le cannabis sont présents dans l’entourage immédiat du préadolescent, plus leur utilisation risque d’aller de soi, notamment après les cours et le week-end… Au même titre que le contexte familial, l’influence des pairs est considérée dans la littérature comme un déterminant de l’initiation à la consommation. Cette influence s’exerce particulièrement dans les espaces festifs pour les adolescents et les jeunes adultes. En population adulte, l’influence des pairs s’exerce aussi au travers du milieu professionnel, notamment pour les conduites d’alcoolisation. Bien évidemment, ces trois niveaux de déterminants et de facteurs de risque forment un système : les élèves en situation d’échec scolaire sont davantage au contact de pairs consommateurs que les autres, ne serait-ce que parce qu’ils disposent de plages de temps beaucoup plus importantes pour s’adonner à la consommation. De même, la probabilité pour un enfant d’être en situation d’échec scolaire est plus forte dans les familles où les parents ont, eux-mêmes, par exemple, une consommation problématique d’alcool.
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ANALYSE Du côté des facteurs de protection (facteurs de risque positifs), l’accès à des rôles sociaux conventionnels (mariage, naissances, accès à un statut professionnel stable et valorisé) semble jouer un rôle déterminant dans l’arrêt de la consommation (cannabis) ou dans leur modération (alcool, tabac), en particulier pour les femmes. –––– Le cadre législatif en vigueur Le cadre législatif relatif à l'usage doit être pris en considération dans la mesure où les législations en vigueur visent toutes directement et indirectement à agir sur les consommations. L'objectif de santé publique est plus ou moins marqué selon les produits, et l'angle d'attaque peut également être varié. Ainsi, le cadre législatif vise à : - empêcher l'usage par l’énonciation d'un interdit : c'est le choix fait pour les stupéfiants et les produits dopants. Cet interdit vise également l'usage dans certaines conditions dangereuses (cf. conduite sous l'empire d'un état alcoolique) ; - restreindre l'usage par la mise en place de contraintes sur les conditions de consommation ; l'interdiction de fumer dans les lieux collectifs vise à protéger les droits des non-fumeurs mais également indirectement à diminuer les consommations ; - retarder l'usage par la mise en place de contraintes sur l'accessibilité aux produits, qu'il s'agisse de l'âge minimal d'acquisition (c'est le cas pour l'alcool avec l'interdiction de la vente aux mineurs de moins de 16 ans) ou d'une politique tarifaire dissuasive (pour le tabac notamment) ; - éviter l'augmentation des consommations par l'interdiction ou l'encadrement de l'incitation ; on pense notamment à l’interdiction du prosélytisme en faveur des stupéfiants et à la réglementation de la publicité en faveur de l'alcool ou du tabac. À cet égard, il semble important de développer dans les années qui viennent des méthodologies permettant de mesurer plus précisément l'impact du cadre législatif sur l’ampleur et la fréquence des consommations. Par ailleurs, il faut souligner qu'une loi, pour être efficace, nécessite un minimum de compréhension et d'adhésion de la part des personnes auxquelles elle s'adresse. D'autre part, son application doit être effective pour assurer sa crédibilité.



Déterminants et facteurs de risque de l’installation de comportements de dépendance On retrouve tout d’abord les facteurs sociaux énumérés précédemment dans leur dimension péjorative : parents, eux-mêmes dépendants, ce qui implique, en général, une très grande disponibilité des substances psychoactives au sein même du cercle familial, la présence simultanée de troubles mentaux chez le père (personnalité antisociale) ou la mère (troubles anxieux et dépressifs) constituant toujours un facteur de risque supplémentaire d’entrée dans la dépendance pour les enfants. Ce contexte familial péjoratif se conjugue assez fréquemment avec une mauvaise qualité de la relation parents/enfants ; s’y ajoutent fréquemment des situations caractérisées d’échec scolaire ainsi que la recherche de la compagnie de « pairs », eux-mêmes consommateurs abusifs, et au sein desquels circulent les substances recherchées (rôle renforçateur des pairs). En population adulte se pose la question du rôle éventuel de certains types de contrainte au travail (travail à temps contraint, travail de nuit, survenue régulière de périodes de suractivité) et des
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ANALYSE formes de sociabilité spécifiques à certains milieux professionnels (métiers à dominante relationnelle) dans l’installation de comportements de dépendance à des substances psychoactives. Les quelques études existantes sur les conduites d’alcoolisation au travail ou l’usage « professionnel » de produits illicites (cannabis, cocaïne, amphétamines) ou de médicaments psychotropes suggèrent que le recours à des produits psychoactifs peut être, pour une fraction des actifs, un mode de régulation des contraintes au travail ou de récupération, notamment dans les milieux professionnels, où l’entraide entre collègues est peu développée ou impossible, du fait de l’organisation des tâches ou de la nature de l’activité. Mais ces facteurs sociaux et professionnels ne rendent pas compte, à eux seuls, des processus d’entrée dans la dépendance. La littérature scientifique a identifié, dans les quarante dernières années, une série de cofacteurs liés aux comportements et aux situations individuels. Parmi ceux-ci, on trouve, d’une part, des déterminants reliés fortement à des traits de personnalité et/ou à des caractéristiques biologiques et, d’autre part, des paramètres qui ont davantage à voir avec la façon dont l’enfant et le préadolescent s’inscrivent, avec plus ou moins de succès, dans la dynamique des relations interpersonnelles. Bien entendu, dans la réalité des parcours d’entrée dans la dépendance, ces deux catégories de facteurs interagissent dans la très grande majorité des cas. –––– Traits de personnalité orientés vers la recherche de sensations Les traits de personnalité peuvent être définis comme un ensemble d’attitudes, de conduites et de comportements, relativement stables dans le temps. Dans cette perspective, le tempérament orienté vers la recherche de sensations – au sens de recherche d’expériences nouvelles, de désinhibition et de susceptibilité à l’ennui (modèle de Zuckerman) – se révèle particulièrement corrélé à l’abus de substances psychoactives, aussi bien chez l’adolescent que chez l’adulte. Les recherches conduites sur des modèles proches comme celui de Cloninger (niveau élevé de recherche de nouveauté et faible évitement du danger) donnent des résultats similaires. Plus généralement, il apparaît que les sujets ayant des difficultés à éprouver du plaisir pour des stimulations banales présentent une probabilité plus grande de développer des conduites addictives, surtout lorsque ce trait de personnalité se combine avec une relative désinhibition et de l’impulsivité. La propension à la recherche de sensations apparaît donc comme un facteur de risque d’installation de conduites de dépendance ; à ce titre, elle est classiquement considérée comme un facteur prédictif d’abus et de dépendance. –––– Précocité de la consommation, recherche d’ivresse et polyconsommation En lien avec la propension à la recherche de sensations, la précocité de l’initiation à la consommation de substances psychoactives apparaît comme le facteur le plus prédictif de la survenue ultérieure d’un abus ou d’une dépendance (en règle générale, à la fin de l’adolescence). Cette précocité est souvent associée à des comportements caractérisés par la recherche d’ivresse (ivresse alcoolique et/ou cannabique) et à des conduites de polyconsommation. Certains auteurs considèrent d’ailleurs cette précocité de la consommation et de la recherche d’ivresse comme un marqueur du tempérament de recherche de sensations. –––– Résistance aux effets subjectifs des produits psychoactifs Ce facteur de risque de dépendance a été mis en évidence pour l’alcool. Les personnes « résistantes aux effets psychiques de l’alcool » sont des sujets qui ne ressentent subjectivement les effets psychoactifs de l’alcool (euphorie, ébriété, somnolence, instabilité motrice) que pour des doses
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ANALYSE beaucoup plus élevées que les personnes normalement sensibles à ce produit, à corpulence comparable. Une étude longitudinale portant sur des fils de parents alcooliques a ainsi mis en évidence le fait que ceux qui présentaient un faible niveau de réponse à l’alcoolisation à l’âge de 20 ans avaient, dix ans plus tard, un risque multiplié par quatre de devenir alcoolo-dépendants par rapport à leurs homologues (56 % de dépendants dans le groupe des « alcoolo-résistants » contre 14 % dans l’autre groupe). Si ce facteur de risque est clairement d’origine biologique (facteurs métaboliques et endocrines), il est souvent renforcé par des facteurs sociaux. Ceux qui, en société, « résistent » le mieux à l’alcool ont sans doute tendance à boire davantage pour se trouver dans un état d’ébriété comparable à ceux qui les entourent. De plus les « alcoolo-résistants » ne sont pas avertis du degré de leur consommation par des signaux d’alerte comme la somnolence ou l’instabilité motrice. –––– Exposition prénatale aux substances psychoactives Plusieurs études ont mis en évidence le fait que les personnes présentant des séquelles d’exposition prénatale à l’alcool sont particulièrement vulnérables à un syndrome ultérieur d’abus ou de dépendance à l’alcool ou à d’autres produits psychoactifs. L’exposition prénatale à l’alcool apparaît donc comme un facteur prédisposant à l’entrée ultérieure dans la dépendance, indépendamment de l’action péjorative d’un milieu familial « alcoolisé » après la naissance de l’enfant. –––– Facteurs de vulnérabilité génétique On reste là dans le domaine de la recherche car la génétique de l’alcoolo-dépendance comme celle de la dépendance au tabac (ou encore celle de la dépendance aux opiacés) sont un sujet d’une extrême complexité dont l’exploration nécessitera encore de longues années de recherche. En effet, la dépendance aux substances psychoactives renvoie à des processus pathologiques complexes et multifactoriels ; dans l’état actuel des connaissances, leur composante génétique apparaît ellemême très hétérogène, l’expression des nombreux gènes « candidats » étant de plus modulée par des facteurs environnementaux. –––– Déficit de compétences personnelles Certains traits de caractère de l’enfant et de l’adolescent, mis à l’épreuve dans les relations interpersonnelles, ont été identifiés comme des facteurs de risque de survenue d’un abus ou d’une dépendance : faible estime de soi, autodépréciation, timidité, réactions émotionnelles excessives, difficulté à faire face aux évènements, difficulté à établir des relations stables et satisfaisantes avec l’entourage, difficulté à résoudre des problèmes interpersonnels sont des variables fortement corrélées avec des situations d’abus et de dépendance. Ainsi, ces facteurs semblent particulièrement prégnants dans l’installation durable de conduites d’alcoolisation chez l’adolescent et le jeune adulte. Dans le même registre, les enfants dits de « tempérament difficile » qui inclut un haut niveau d’activités associé à des difficultés de sociabilité, une tendance à l’irritabilité, une faible persistance dans les activités et une faible adaptabilité aux changements apparaissent, dans certaines études, comme à haut risque de développer un abus de substances. Toutefois, les résultats obtenus apparaissent moins constants que pour les items précédents. Ainsi, dans certaines études, le « tempérament difficile » ne semble pas augmenter le risque d’abus de substances psychoactives et pourrait même être un facteur protecteur au moment de l’adolescence par la mise à distance des pairs qu’il induit.
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ANALYSE –––– Troubles de l’humeur et pathologies psychiatriques Toutes les études disponibles soulignent la fréquence des troubles mentaux retrouvés chez les enfants, les adolescents et les adultes présentant un abus ou une dépendance aux substances psychoactives. Ces troubles couvrent un large spectre allant de troubles de la conduite (hyperactivité avec déficit de l’attention, troubles des conduites alimentaires) aux pathologies psychotiques lourdes (en particulier la schizophrénie), en passant par les troubles de l’humeur (dépression, troubles bipolaires, dysthymie) et les troubles anxieux (angoisse de la séparation, troubles paniques, agoraphobie, anxiété généralisée…). La nature des relations unissant ces troubles mentaux aux conduites d’abus et de dépendance est complexe : causes, conséquences, coexistence, autorenforcement circulaire, origine neurobiologique et neuropsychologique commune ? Aucune étude n’a pu trancher de façon définitive ces délicates questions d’autant que les modes d’interaction entre les troubles mentaux et les conduites d’abus varient d’un individu à l’autre. Toutefois, si on se situe sur un plan chronologique, on constate que, dans les études disponibles, les troubles mentaux précèdent l’apparition des troubles liés à l’usage de substances psychoactives dans deux tiers des cas environ. Par ailleurs, le fait que la consommation abusive de substances psychoactives représente un facteur d’aggravation pour plusieurs troubles mentaux est maintenant bien établi (l’alcool pour la dépression et les troubles psychotiques, le cannabis pour la schizophrénie). Enfin, chez certains sujets ne présentant aucun antécédent psychiatrique, la consommation de cannabis peut induire des « bouffées délirantes ». Ce syndrome est entièrement résolutif à l’arrêt de la consommation avec un traitement neuroleptique standard. Sa fréquence apparaît faible par rapport au nombre de sujets consommateurs : dans une étude suédoise récente, elle est estimée à 0,1 %. –––– Pratique intensive d’activités physiques Si la pratique modérée et régulière d’activités physiques peut être un facteur de protection de l’usage à risque de certains produits psychoactifs (par exemple la modération ou l’arrêt de la consommation de tabac pour préserver ses capacités respiratoires), quelques travaux récents ont mis en évidence des consommations de substances psychoactives sensiblement plus élevées chez des sujets ayant une pratique intensive d’un sport que chez ceux n’ayant pas ou peu d’activités physiques. Il semble donc que le « surinvestissement » dans des activités sportives pourrait être, chez certains pratiquants, un facteur de risque d’entrée dans des consommations problématiques de produits licites et illicites, ce phénomène n’étant pas circonscrit au milieu des sportifs de haut niveau et pouvant toucher un certain nombre d’adolescents et de jeunes adultes.



Cofacteurs impliqués dans le maintien ou le renforcement des comportements de dépendance À côté des déterminants et des facteurs de risque évoqués ci-dessus, plusieurs paramètres sont susceptibles de jouer un rôle non négligeable dans le maintien et le renforcement des conduites de dépendance et/ou l'aggravation de leurs conséquences sanitaires et sociales. –––– La clandestinité des pratiques La clandestinité des pratiques dans laquelle s'inscrivent par définition les usagers de substances illicites est un facteur d'aggravation des risques liés directement à la dépendance ou associés à celle-ci. En effet, les usagers les plus précarisés consomment souvent sans respect des conditions



■



40



ANALYSE d'hygiène (s'exposant à des risques de contaminations par le VIH et par les virus de l'hépatite) posant la question de la mise en place de structures sanitaires innovantes, adaptées à cette catégorie de consommateurs à risque. À noter que la clandestinité des pratiques peut être aggravée par un cadre législatif trop prohibitif. –––– Le repérage et la prise en charge tardifs des consommations problématiques de produits psychoactifs Ils peuvent également favoriser le maintien de conduites de dépendance. Ce repérage tardif résulte pour partie de la faiblesse structurelle de la médecine de prévention en France (médecine scolaire, universitaire, du travail) et, parallèlement, de la difficulté à mettre en place de véritables consultations de médecine préventive dans le cadre actuel d’exercice de la médecine de ville. Mais il s'explique aussi par la difficulté qu'éprouve une large fraction des personnes dépendantes à solliciter une aide thérapeutique. Ainsi, dans le cas de l'alcoolo-dépendance, plusieurs études ont montré que moins de 20 % des buveurs dépendants consultent un professionnel de santé, et ce dans un délai d'en moyenne dix ans après l'apparition des premiers symptômes. En conclusion, il ressort de la littérature disponible que les processus d’entrée et de maintien dans la dépendance à des substances psychoactives résultent toujours de l’interaction entre plusieurs déterminants et facteurs de risque, les uns individuels, les autres environnementaux, le poids respectif de ces différents facteurs pouvant varier d’un individu à l’autre. L’expertise collective concernant les effets du cannabis sur le comportement et la santé, réalisée en 2001 par l’INSERM à la demande de la MILDT, a recensé, à cet égard, plus de quarante modèles théoriques visant à rendre compte des processus d’entrée dans la dépendance. Cette multiplicité des modèles illustre très directement la difficulté à penser l’interaction au cours du temps des différents facteurs potentiellement impliqués. Il convient de noter également que toutes les études disponibles montrent que les situations d’abus et de dépendance aux substances psychoactives concernent beaucoup plus fréquemment les garçons que les filles (le tabac étant le seul produit pour lequel les différences sont moins marquées dans les jeunes générations). Cette prédominance masculine s’établit progressivement avec l’âge : au moment des premiers contacts avec les produits psychoactifs les plus courants (c’est-àdire entre 13 et 15 ans), les taux d’expérimentation des filles et des garçons sont très comparables ; en revanche, à la fin de l’adolescence, la proportion de consommateurs réguliers est sensiblement plus élevée chez les garçons que chez les filles. Ainsi dans le cas de l’alcool, si à 14 ans, 79,6 % des filles et 83,5 % des garçons ont déjà expérimenté le produit, la proportion de consommateurs réguliers à 18 ans (la régularité étant appréciée comme le fait d’avoir bu de l’alcool 40 fois ou plus au cours des 12 derniers mois) s’établit à 21 % pour les garçons contre seulement 6,7 % pour les filles. À noter que cette prépondérance masculine ne se retrouve pas pour une catégorie de substances psychoactives, à savoir les médicaments psychotropes pour lesquels la consommation est plus élevée chez les femmes que chez les hommes, et ce à tous les âges. Ces différences garçons/filles illustrent le fait que l’exposition aux facteurs de risque répertoriés ci-dessus est modulée par la distribution des rôles sociaux et sexuels entre hommes et femmes : en règle générale, les jeunes femmes sont davantage en contact avec des facteurs de protection



I ALCOOL, TABAC,



CANNABIS... Quelle



prévention pour les jeunes en espace de loisirs ? I 41 ■



ANALYSE (comme l’attente d’un enfant, l’aptitude à une plus grande sociabilité, l’évitement des situations à risque) que leurs homologues masculins qui, de leur côté, sont plus exposés à des facteurs de risque corrélés à des traits de caractère reconnus comme « masculins » (recherche de sensations, prise de risque, résistance aux effets des produits). Ces différenciations hommes/femmes posent la question de l’éventuelle différenciation des démarches préventives selon les publics visés.
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QUELS REPÈRES POUR AGIR



Quels repères pour agir en espace de loisirs collectifs ?



L’



action préventive auprès des jeunes, en matière de produits psychoactifs, est construite autour d’un ensemble de repères, qui facilitent et encadrent la mise en œuvre d’un projet. Ces repères sont constitués par des obligations. Un cadre légal existe, posant des règles d’action pour le porteur de projet. Ce sont ces règles qu’il devra également transmettre aux jeunes. Ces obligations relèvent aussi de la volonté gouvernementale. Les politiques publiques mises en œuvre reflètent des acquis en matière de prévention. Elles s’appuient sur des réflexions, des expériences de terrain, des données quantitatives et qualitatives, afin de mettre au jour un ensemble de priorités. Ces dernières sont contenues dans le Plan gouvernemental de lutte contre les drogues et les toxicomanies (2008-2011) et relayées dans les départements. Il est donc important, pour qu’un projet en espace de loisirs collectifs aboutisse, de prendre connaissance des orientations du législateur. L’enjeu au final est d’obtenir des réponses aux problèmes de conduites à risque chez les jeunes, qui soient cohérentes et complémentaires. Ces repères sont aussi des ressources. Les relais de l’action publique sont divers. Ils n’ont pas pour seule mission de donner un cadre à l’action de prévention. Ils en facilitent également la concrétisation. En effet, chaque porteur de projet peut disposer en matière de toxicomanie de sources diverses de financement. Un ensemble d’acteurs accompagne la réalisation des actions, afin de les rendre pérennes. L’objectif de cette seconde partie est donc de mettre en perspective ces différents repères, afin que, localement, un projet de prévention ait plus d’opportunité de voir le jour auprès des jeunes en espace de loisirs collectifs.



Un cadre législatif pour les produits psychoactifs Support à l’action de prévention, des données sont collectées et actualisées pour mieux comprendre la consommation adolescente de produits psychoactifs. Ce savoir est aussi pour partie celui que les jeunes doivent acquérir. En fonction du besoin de chacun, différentes sources d’informations peuvent être mobilisées.
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A N A LY S E



>>> par Chantal Fontaine • RÉSUMÉ L’interdiction de consommer certaines substances apparaît souvent comme une contrainte illégitime, notamment pour les jeunes. En outre, les mesures de santé publique peuvent être perçues comme une intrusion sans fondement dans une pratique privée. C’est pourquoi, la première question à laquelle Chantal Fontaine répond est : pourquoi légiférer dans l’absolu ? Pour chacune des substances les plus couramment consommées, elle rappelle les dommages sanitaires et/ou sociaux engendrés par les trafics et par les dépendances aux substances psychoactives elles-mêmes. Ensuite, Chantal Fontaine revient sur la distinction produits légaux/ produits illégaux : comment la justifier ? Elle mobilise trois arguments, concernant le contexte international, l’histoire propre à chaque société et l’impact en termes de dépendance. La seconde partie de l’intervention présente la législation française applicable aux diverses substances, en distinguant trois catégories : les stupéfiants, l’alcool et le tabac. Cette intervention apporte donc des clarifications sur : - le cadre légal dans lequel s’inscrit une action de prévention ; - les informations dont doivent disposer les jeunes au regard de la loi ; - les moyens pour justifier les interdits et expliquer les risques encourus. • PRÉSENTATION DE L’INTERVENANT Chantal Fontaine (V) a été magistrate, et chargée de mission au pôle justice, coordinatrice « application de la loi » de la MILDT de janvier 2005 à septembre 2007.
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La législation française sur les substances psychoactives10 Produits licites , produits illicites : quelle légitimité pour légiférer et sanctionner ? Deux questions sont habituellement posées à ce propos, notamment par de jeunes publics : - Pourquoi imposer aux gens des limites à l’usage de certaines substances, partant du principe (erroné) qu’ils « ne font de mal qu’à eux-mêmes » ? - S’il faut vraiment légiférer, pourquoi certaines substances psychoactives sont-elles autorisées et d’autres non ? –––– Pourquoi légiférer dans l’absolu ? Pour répondre à la première question, il suffit de brosser un rapide panorama des dommages sanitaires et/ou sociaux engendrés par les trafics bien sûr, mais peut-être et avant tout par les dépendances aux substances psychoactives elles-mêmes.



Tabac À la différence des stupéfiants et de l’alcool, le tabac ne constitue pas un facteur de criminalité ni de délinquance ; concernant en revanche les dégâts sanitaires qu’il occasionne, le tableau est parfaitement alarmant : • D’après un rapport de la commission d’orientation « cancer » remis en janvier 2003 au ministre de la Santé, le tabagisme constitue en France la première cause de mortalité prématurée évitable (60 580 décès en l’an 2000) ; à lui tout seul le tabagisme passif entraîne en France un nombre estimé de deux à trois mille morts par an (chiffre peut-être sous-évalué, selon de récentes études réalisées au Royaume-Uni). • Selon ces mêmes sources, l’usage du tabac serait notamment responsable d’un quart des décès par cancer, soit plus de 30 000 morts par an. 10. La législation à laquelle se réfère l’auteur est celle qui était en vigueur à la date de son intervention. Cette législation a évolué depuis : voir notamment le décret n° 2006-1386 du 15 novembre 2006, qui fixe les conditions d’application de l’interdiction de fumer dans les lieux fréquentés par le public, la loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance et la circulaire CRIM 08-11/G409.05.2008 relative à la lutte contre la toxicomanie et les dépendances du 9 mai 2008 ; par ailleurs, en mars 2009, a été adopté en première lecture par l’Assemblée nationale un projet de loi « portant réforme de l’hôpital et relatif aux patients, à la santé et aux territoires » et proscrivant la vente comme l’offre à titre gratuit de boissons alcooliques à des mineurs (ndlr).



ANALYSE • Malgré une légère baisse dans la population masculine, la mortalité due au tabac continue d’augmenter chez les femmes. • L’évolution de la mortalité liée au tabac est plus défavorable en France que dans d’autres pays européens. • Une étude de la Banque mondiale a, enfin, chiffré en termes de vies humaines l’impact d’une politique de prévention chez les enfants et les adultes ; ses conclusions ont été les suivantes : - si on parvenait d’ici à 2020 à réduire de 50 % la consommation de tabac chez les jeunes sujets, il y aurait dans le monde 20 millions de décès en moins ; - si, dans le même délai, on réduisait dans les mêmes proportions la consommation des adultes, on éviterait cette fois quelque 180 millions de morts… La conclusion à en tirer est qu’il est urgent d’agir : en termes de prévention, certes, mais aussi, en cas de besoin, de répression des infractions à la « loi Évin » – ou à celle qui pourrait lui succéder…



Abus d’alcool La consommation d’alcool a, en l’espace de quarante ans, chuté de 50 % dans l’hexagone, mais le nombre de consommateurs à problèmes reste estimé en France entre 4 et 5 millions de personnes, dont 2 millions sont dépendantes ; si, depuis quinze ans, la consommation moyenne par habitant est passée de 26,1 litres d’alcool pur par an à « seulement » 13,2 litres en 2003, l’alcool demeure le premier produit psychoactif consommé par les Français. Or : • 45 000 décès par an sont attribuables à ce produit, dont 16 000 résultant d’un cancer, l’alcool ayant en l’an 2000 été reconnu responsable de plus d’un décès par cancer sur dix. • L’alcool engendre 30,7 % des accidents mortels de la circulation, 45 % d’entre eux se produisant les nuits de week-end ; selon la récente enquête de sécurité routière dite « SAM », les accidents dus à l’alcool représenteraient 2 270 décès sur une base de 6 000 décès annuels. • L’alcool occasionne enfin de 10 à 20 % des accidents du travail. • S’il fait malgré tout moins de morts que le tabac, son coût social est en revanche nettement plus élevé : alcool et criminalité violente (y compris viols et crimes de sang) entretiennent en effet les rapports les plus étroits. L’alcool est notamment un facteur prépondérant dans les violences conjugales et intrafamiliales. Usage et abus de stupéfiants Compte tenu de l’inquiétante banalisation – dans les milieux jeunes et « branchés » notamment – de certaines substances telles que cannabis et ecstasy, il y a lieu de rappeler les effets délétères liés à la consommation de ces drogues. • Pour l’ecstasy Au terme d’enquêtes menées entre 1999 et 2002, l’OFDT (Observatoire français des toxicomanies) a estimé à 9 % le nombre de consommateurs de ce produit – ou de substances vendues comme telles – ayant eu des problèmes de santé aigus… Ont été le plus souvent observés des troubles digestifs mais aussi neuropsychiatriques (angoisse, anxiété, confusion, hallucinations…), et même des pertes de conscience. Des décès sont également survenus lors de rave-parties… • Pour le cannabis Il faut rappeler tout d’abord que l’herbe et surtout la résine actuellement vendues par les dealers



I ALCOOL, TABAC,



CANNABIS... Quelle



prévention pour les jeunes en espace de loisirs ? I 47 ■



ANALYSE ont un titrage en THC11 très supérieur à celui des précédentes décennies, qui n’a cessé d’augmenter depuis les « années 70 ». Aussi, à la suite de prises ayant occasionné une intoxication aiguë (c'est-à-dire ponctuelle) a-t-on pu observer des manifestations allant de l’ivresse légère (euphorique et onirogène, associée à une somnolence) à des attaques de panique, voire des hallucinations. De manière générale, comme l’ont rappelé l’expertise collective de l’INSERM (réalisée en 2001 et réactualisée en 2004), le cannabis perturbe la mémoire immédiate et la concentration intellectuelle, modifie la perception visuelle, la vigilance et les réflexes. À long terme, sa consommation chronique peut entraîner des troubles psychiques (anxiété, panique) et favoriser la dépression. Chez les adolescents, son usage régulier provoque somnolence, difficultés d’apprentissage et de concentration qui rejaillissent sur le travail scolaire. Moins addictif que le tabac (encore que les « joints » confectionnés avec de la résine en contiennent également), le cannabis peut toutefois générer une dépendance psychologique : sentiment de malaise, irritabilité, troubles du sommeil… En cas d’intoxication chronique peuvent aussi survenir bronchopathie, artériopathie inflammatoire… l’étude scientifique a en effet révélé de surcroît que : - la fumée de cannabis contenait sept fois plus de goudrons et de monoxyde de carbone (CO) que celle de la cigarette ; - les fumeurs de cannabis aspirant, de plus, plus profondément la fumée et retenant leur aspiration, les effets néfastes du joint sur les poumons, la gorge et le cœur du fumeur étaient pires encore que ceux de la cigarette ; fumer trois ou quatre joints par jour reviendrait ainsi à fumer un paquet de cigarettes… En l’état actuel de la science, le cannabis constituerait en outre un facteur d’aggravation de comorbidités psychiatriques préexistantes : états dépressifs majeurs, risques suicidaires, anxiété généralisée… ; le cannabis pourrait surtout révéler ou aggraver les manifestations de la schizophrénie. Outre leurs dégâts sanitaires, les drogues illicites engendrent enfin de nombreux dommages sociaux : économie « souterraine » générée par les trafics préjudiciable à l’économie tout court ; règlements de comptes de plus en plus sauvages entre bandes rivales, récupération des sommes dues aux dealers par la force, la séquestration, et au besoin la torture (y compris dans le milieu « du cannabis ») ; atteintes aux biens, voire aux personnes, destinées à financer les consommations ; atteintes aux personnes commises sous l’effet du produit (cocaïne, crack, mais aussi parfois cannabis ou alcool/cannabis). –––– Pourquoi prohiber certaines substances et pas d’autres ? Il faut se rappeler les trois données suivantes : • Toute règle de droit s’insère aujourd’hui dans un contexte international ; or ce sont les conventions internationales qui excluent alcool et tabac du champ des substances prohibées. Contrairement à des idées communément répandues, tous les États européens ont donc dans ce cadre des législations – et surtout des pratiques judiciaires – sensiblement similaires, en cohérence avec les conventions internationales. 11. THC est le sigle du « delta-9-tetrahydrocannabinol », la substance psychoactive principale du cannabis (ndlr).



■



48



ANALYSE • Par ailleurs, culturellement parlant, chaque société a eu ses drogues autorisées mais en a prohibé ou règlementé d’autres ; ainsi le cannabis est-il accepté ou toléré dans certains États où le fait de boire de l’alcool est carrément une infraction. Il faut par ailleurs tenir compte de certaines données historiques : si, avec les connaissances qu’ont aujourd’hui les scientifiques sur le sujet, le tabac faisait aujourd’hui son entrée dans le monde, il n’est pas douteux qu’il serait classé dans les stupéfiants ; mais, pour des raisons diverses, il est très difficile de totalement interdire ce qui a été longtemps autorisé… • L’expérience démontre, en revanche, qu’une addiction récemment introduite ne se substitue jamais aux anciennes mais vient au contraire s’y ajouter : ce qui complique singulièrement les choses en termes de santé publique, comme donnant lieu à d’inquiétants phénomènes de polyconsommation, tout spécialement chez les jeunes sujets.



La législation française applicable aux diverses substances On doit distinguer les réglementations afférentes aux stupéfiants, à l’alcool, au tabac, puis – de façon transversale – le problème spécifique de la sécurité routière. –––– La législation relative aux stupéfiants Contrairement à d’autres États de l’UE, la France incrimine le trafic et l’usage de stupéfiants ; si sa législation en la matière s’avère sans complaisance, il faut savoir, malgré certaines idées reçues, que cette sévérité ne se traduit pas dans les décisions des magistrats à l’égard des simples consommateurs : dans la pratique, le sort des usagers de stupéfiants – et de cannabis surtout – n’est donc pas si différent sur le sol français de ce qu’il est dans certains autres États de l’Union (ceux qui incriminent la « détention pour usage »).



Répression de l’usage Pendant longtemps, l’usage de stupéfiants (peu répandu jusqu’au début du XXe siècle) a relevé de la seule sphère des libertés individuelles. Ce n’est que peu à peu qu’ont été instaurées sa prohibition et bien sûr, a fortiori, celle du commerce de ces substances. • Au début du XXe siècle, la loi n’opérait aucune distinction entre l’usager et le trafiquant, tous deux punis des mêmes peines ! • Une loi du 24 décembre 1953 a ensuite institué les premières mesures d’ordre sanitaire, prévoyant que les personnes reconnues comme usagers de stupéfiants et inculpées par un juge d'instruction puissent être astreintes à subir une cure de désintoxication (mesure toujours d’actualité de nos jours). • Est enfin arrivée la loi du 31 décembre 1970, par laquelle le législateur a voulu poser des limites aux libertés individuelles qu’exerce chacun sur sa propre personne, dès lors que l’usage de celles-ci augmenterait les coûts de la protection sociale. En témoigne l’exposé des motifs du texte du gouvernement : « À une époque où le droit à la santé et aux soins est progressivement reconnu à l’individu – en particulier par la généralisation de la sécurité sociale et de l’aide sociale –, il paraît normal, en contrepartie, que la société puisse imposer certaines limites à l’utilisation que chacun peut faire de son propre corps. » Confirmant l’approche dualiste, le texte traite le toxicomane comme mi-délinquant, mi-malade – l’esprit du texte consistant à réserver aux trafiquants le volet répressif pour en dispenser les usagers susceptibles d’un traitement… même si, nous le verrons, la distinction n’est pas toujours si simple…
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ANALYSE La « loi de 70 » continue de régir l’usage de stupéfiants – la répression du trafic ayant pour sa part été aggravée par des textes ultérieurs. L’article L 3421-1 (ex-article L 628) du Code de la santé publique punit théoriquement l’usage illicite de stupéfiants – sans distinguer selon les drogues ni les circonstances de l’usage – de peines maximales d’un an d’emprisonnement et de 3 750 euros d’amende. • La loi tempère néanmoins cette rigueur en offrant au parquet la possibilité de notifier à l’usager une injonction thérapeutique, autrement dit l’injonction de subir une cure de désintoxication ou de se placer sous surveillance médicale dans les conditions que prévoit ce même code : si l’usager accepte la mesure, se conforme (sous contrôle de la DDASS) au traitement qui lui a été prescrit et le suit jusqu’à son terme, il n’y aura aucune suite pénale ; en cas d’échec total ou partiel de la mesure, le procureur recouvre en revanche toute latitude de poursuivre ou non l’infraction. • À côté de l’injonction thérapeutique au sens légal du terme (procédure généralement réservée aux usagers de drogues « dures ») sont de plus, de facto, apparues peu à peu d’autres mesures alternatives à dominante sanitaire et à caractère contraignant gradué. Réservées aux usagers de cannabis, ces mesures ont vocation à fournir aux intéressés la possibilité de se faire délivrer une information relative aux risques sanitaires liés à leur consommation, d’engager un suivi médical ou psychologique, ou encore d’entrer en contact avec une structure susceptible de faire un bilan de leur situation tant médicale que sociale. • Enfin, lorsque des poursuites sont tout de même exercées à l’égard des « usagers simples », des peines d’emprisonnement sont rarement requises, encore plus rarement prononcées ; cependant, quand tel sera le cas, il s’agira exceptionnellement d’emprisonnement ferme. Une étude faite par le Centre de recherches sociologiques sur le droit et les institutions pénales (CESDIP) à partir des statistiques 2003 du ministère de la Justice révèle ainsi que, pour 15 476 personnes non seulement interpellées, mais poursuivies et sanctionnées pour usage de stupéfiants (seul ou parmi d’autres infractions reprochées aux mis en cause) : - 6 338 condamnations sanctionnaient l’usage à titre d’infraction principale, et 2 787 l’usage à titre d’infraction unique ; - sur ces 2 787 condamnations 1 015 donnaient lieu à une condamnation à une peine de prison ; - et, sur ce chiffre de 1 015, seules 237 condamnations prononçaient de l’emprisonnement ferme (c'està-dire sans sursis). Ce chiffre – d’ailleurs en baisse depuis plusieurs années – constitue le plus souvent l’aboutissement d’un processus où, au départ de l’enquête, étaient, outre l’usage, visées d’autres infractions telles que l’offre ou la cession de stupéfiants ou encore le séjour irrégulier (qualifications abandonnées en cours de route pour des raisons de procédure ou autres)…



À savoir en revanche : l’usage (même ponctuel) de stupéfiants constituant toujours un délit puni d’une peine d’emprisonnement, un simple consommateur pourra faire l’objet d’une mesure de garde à vue (c'est-à-dire être retenu par les services de police qui l’interrogeront pour les besoins d’une enquête aux fins, notamment, de connaître l’origine de la drogue et donc d’interpeller les trafiquants).



Répression de la provocation à l’usage ou au trafic de stupéfiants Le Code de la santé publique punit cette fois d’un maximum de cinq ans d’emprisonnement et 75 000 euros d’amende la provocation, même non suivie d’effet, à l’usage ou au trafic de stupéfiants,
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ANALYSE ou encore à l’usage de substances présentées – fût-ce indûment – comme ayant les effets de stupéfiants. • La provocation, c’est-à-dire le fait d’inciter quelqu’un à consommer ou diffuser des produits stupéfiants, est punie d’autant plus gravement si ce type de conduite vise des mineurs. Les peines prévues en ce cas peuvent aller jusqu’à dix ans de prison. • La provocation doit être entendue au sens large du terme : le simple fait d’arborer par exemple un Tshirt où serait, sans la moindre légende, imprimée une feuille de cannabis, suffit à caractériser l’infraction.



Répression du trafic de stupéfiants Les textes organisant la répression du trafic sont inscrits dans le Code pénal ; pour faire face aux réalités du terrain, ils ont, depuis 1970, connu une aggravation quasi permanente, tant d’un point de vue procédural qu’en ce qui concerne les pénalités encourues. En même temps, en effet, que s’érigeait l’arsenal législatif sanctionnant le commerce illicite des stupéfiants, et dans la même optique de répression des trafiquants, s’est peu à peu mise en place une procédure spécifique, dérogatoire au droit commun de la procédure pénale. Ce mouvement n’a fait que prendre de l’ampleur. À titre de simples exemples, aujourd’hui, dans le cadre d’une enquête visant à démanteler un trafic : - les gardes à vue notifiées aux mis en cause peuvent durer jusqu’à quatre jours (96 h) au lieu de 48 h en droit commun ; - en cas de flagrant délit ou même, en cas d’urgence, sur commission rogatoire d’un juge d'instruction, les perquisitions même effectuées au domicile des suspects peuvent avoir lieu en dehors des heures légales (soit avant 6 h et après 21 h) sur autorisation d’un magistrat du siège (juge d'instruction ou juge des libertés et de la détention). Mais que recouvrent exactement cette appellation un peu floue de « trafic » et, plus vague encore, celle d’« infractions à la législation sur les stupéfiants » ? Omniprésent dans tout le droit des stupéfiants, le terme de « trafic » n’est en effet nulle part employé dans le Code pénal. • En matière de stupéfiants, du point de vue légal, le trafic, c’est tout ce qui n’est pas l’usage simple : ce sont donc les infractions d’offre ou cession mais aussi d’importation, exportation, transport, détention, acquisition ou emploi illicites de stupéfiants. • La loi considère donc comme trafic le simple fait d’offrir de la drogue à autrui, ou d’effectuer des achats groupés en France ou à l’étranger. • D’une façon générale, le trafic de stupéfiants est lourdement réprimé : de 5 à 30 ans de prison encourus ; la tentative est punie de la même façon que le trafic effectivement réalisé. • La loi différencie néanmoins les trafics, en punissant plus sévèrement celui qui est commis « en bande organisée » – passible de la cour d’assises, tout comme la culture et la fabrication de stupéfiants – ou encore les trafics, même de faible importance, commis à l’égard de mineurs ou dans des établissements scolaires, ou à proximité immédiate de ces derniers. • On note à cet égard une constante propension du législateur à réprimer plus sévèrement (les peines sont généralement doublées) le trafic de stupéfiants quand celui-ci met en cause – ou pourrait mettre en cause – de très jeunes usagers ou sous-revendeurs. Et quand bien même, à la suite d’une omission,
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ANALYSE ne serait pas visée expressément la qualité de mineurs des usagers victimes, dans les faits, la présence d’un ou plusieurs mineurs parmi les clients ou « employés » du dealer se traduit par une répression accrue de la part des tribunaux. On ne saurait enfin dresser le catalogue exhaustif des sanctions réservées aux trafiquants sans évoquer les lourdes amendes douanières (proportionnelles à l’ampleur du trafic) également susceptibles de leur être infligées, une mesure d’emprisonnement distincte pouvant être prononcée pour en assurer le paiement.



Application pratique des textes : les difficultés rencontrées sur le terrain Se sont au fil du temps révélés certains problèmes particulièrement sensibles dans le domaine de l’usage et du trafic de cannabis : • Il n’est tout d’abord pas si facile d’opérer le distinguo officiel entre l’usager et le trafiquant de stupéfiants : d’où le délicat problème du statut de l’usager revendeur… ou du revendeur usager ; d’autre part, il serait absurde de vouloir juger à la même aune le consommateur occasionnel de cannabis et l’usager régulier d’héroïne ou de cocaïne… • On a pu déplorer d’autre part un certain manque d’homogénéité dans l’application de la loi sur le territoire national : en fonction de l’étendue du ressort de la juridiction et de l’ampleur qu’y revêt le phénomène « toxicomanie », le traitement des affaires de trafic mais plus encore d’usage de stupéfiants peut, il est vrai, diverger d’un endroit à l’autre de l’hexagone ; cela étant, là encore, particulièrement sensible en ce qui concerne le cannabis. Jointes au lobby de la libéralisation et au hiatus, déjà évoqué, entre dispositions légales et pratiques judiciaires, ces difficultés ont suscité chez sujets et gouvernants une volonté récurrente de changer la loi de 1970 qui s’est traduite par plusieurs propositions de réforme… dont aucune n’a abouti à ce jour. Lors de la dernière tentative, survenue en juin 2003, le Premier ministre de l’époque a demandé au président de la MILDT de préparer une refonte de la loi de 1970. Afin de garantir aux usagers de stupéfiants une réponse pénale moins sévère mais certaine, il a été envisagé dans ce cadre – en l’absence de récidive ou de multiréitération de l’infraction – de faire de l’usage de cannabis non plus un délit mais une contravention : infraction punie d’une peine d’amende, assortie le cas échéant de peines complémentaires, mais non plus de l’emprisonnement. Bien que d’accord sur la nécessité d’une réforme en ce sens, les ministères impliqués dans la réflexion (soit principalement l’Intérieur, la Justice et la Santé) n’ont pourtant pu s’accorder sur les modalités de la réforme. Par ailleurs, au moment même où les pouvoirs publics engageaient à l’égard des jeunes une ferme politique de prévention de l’usage du cannabis et renforçaient les mesures visant à réduire les consommations d’alcool et de tabac, le gouvernement a craint que la contraventionnalisation de l’usage puisse être interprétée comme le signal d’une faible dangerosité du cannabis et n’aggrave encore le nombre et la précocité des consommateurs. Le rapport 2005 de l’Observatoire national de la délinquance indique, de fait, que les faits constatés pour usage de stupéfiants (dont la grande majorité concerne l’usage de cannabis) ont presque doublé de 1996 à 2004, passant de 57 981 en 1996 à 107 035 en 2004. La réforme a donc été temporairement abandonnée au profit d’une circulaire de politique pénale émanant de la Chancellerie et visant à harmoniser les pratiques des parquets en la matière.
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ANALYSE –––– La législation pénale relative au tabac À ce jour, condensée dans la loi dite « Évin » du 10 janvier 1991, elle comprend deux volets essentiels – l’interdiction de la publicité relative au tabac et l’interdiction de fumer dans les lieux collectifs – auxquels s’est rajoutée en juillet 2003 l’interdiction de vente de tabac aux mineurs de 16 ans. Si la loi n'interdit pas de consommer du tabac, elle prohibe en effet toute publicité en sa faveur ; elle limite par ailleurs l’usage de ce produit, voire l’interdit dans certains cas, lorsque cela nuit à l’entourage du fumeabagisme passif). La loi Évin interdit de fumer : - dans les lieux couverts à usage collectif (restaurants, établissements scolaires, transports collectifs…), sauf dans les emplacements expressément réservés à cet effet ; - et dans toute l’enceinte des établissements scolaires, y compris les espaces découverts comme les cours de récréation. En cas d'infraction, la peine – contraventionnelle – encourue est une amende de 450 euros. Dans les lycées aux locaux distincts de ceux des collèges, et dans le cadre du règlement intérieur, des zones « fumeurs » peuvent à ce jour encore être aménagées pour les enseignants et élèves de plus de 16 ans ; il s’agit d’une étape vers une interdiction totale de fumer dans les établissements. L’ensemble législatif intitulé loi Évin – à l’époque, une législation novatrice – n’a cependant jamais été vraiment appliqué, sauf dans les lieux de spectacle et transports collectifs de voyageurs : usant de formules floues d’interprétation difficile, il n’a, de plus, aucunement fixé les modalités de contrôle des manquements aux règles qu’il édicte. Tout cela aboutit en pratique à des séparations purement virtuelles des zones « fumeurs » et « non-fumeurs ». Aujourd’hui, la France se trouve de ce fait en retard sur plusieurs États européens dans le domaine de la protection des non-fumeurs ; selon un sondage IFOP réalisé les 6 et 7 octobre 2005 sur un échantillon de 1 003 personnes, 80 % des Français seraient pourtant favorables à l’interdiction totale de fumer dans les lieux publics, En attendant la réforme souhaitée par la MILDT et les associations de lutte contre le tabagisme, il appartient donc, plus que jamais, aux adultes entourés de mineurs de donner l’exemple à ces derniers…



À savoir enfin : • Une récente proposition de loi prévoit d’étendre l’interdiction de vente du tabac aux mineurs de 16 à 18 ans. • Même de faible ampleur (revente dite « à la sauvette »), la contrebande de tabac est lourdement sanctionnée : amende de 15 à 750 €, pénalités fiscales importantes, confiscation des marchandises, peine d’emprisonnement de six mois obligatoirement prononcée en cas de récidive ! –––– La législation pénale relative à l’alcool Si la consommation d’alcool n’est pas interdite par la loi en tant que telle sont en revanche réglementés et sanctionnés : - la publicité faite en matière d’alcool – qui réside, là encore, dans certaines dispositions de la loi Évin (articles L 3323-2 à L 3323-6 du Code de la santé publique) ; - et certains comportements associés à la prise d’alcool. Ainsi, sans parler même de la répression de la délinquance routière liée à l’alcool :
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ANALYSE • Ce simple fait de se trouver à pied, en état d'ivresse, sur la voie publique est puni d’une amende de 150 euros. • La loi interdit et punit d’amende la vente ou l’offre à titre gratuit d’alcool dans les cafés, commerces et lieux publics à tout mineur âgé de moins de 16 ans ; une affiche comportant le rappel de ces dispositions doit être placée à la vue du public dans tout débit de boissons ; l'absence d'affichage est elle-même sanctionnée ; • Enfin, le fait d’inciter un mineur à l’usage excessif et habituel d’alcool est puni de 2 ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende ; ces peines sont portées à 3 ans d'emprisonnement et 75 000 euros d'amende lorsque la provocation est dirigée vers un mineur de moins de 15 ans, ou est commise à proximité ou dans un établissement scolaire. –––– Le problème spécifique de la sécurité routière La conduite d’un véhicule sous l’empire d’un état alcoolique est punie par les textes suivants : • Particulièrement rigoureuse pour les conducteurs de véhicules de transport en commun, la loi punit de 750 euros d’amende et d’une suspension de permis de conduire pouvant aller jusqu’à 3 ans le fait de conduire un tel véhicule sous l’empire d’une alcoolémie supérieure à 0,10 mg par litre d’air expiré (0,20 g par litre de sang) et inférieure aux taux ci-après indiqués. • Pour une alcoolémie comprise entre 0,25 et 0,40 mg par litre d’air expiré (soit entre 0,50 et 0,80 g par litre de sang), la loi prévoit une amende de 750 euros et une suspension du permis de conduire jusqu’à trois ans ; • Au-delà de 0,40 mg par litre d’air expiré (soit 0,80 g par litre de sang) – ou en cas d’ivresse manifeste du conducteur du véhicule, ou encore s’il refuse de se soumettre au dépistage de l’alcoolémie sur sa personne –, indépendamment de la suppression administrative de plein droit de six points du permis de conduire le conducteur peut être condamné par le tribunal correctionnel à une peine maximale de 2 ans de prison, 4 500 euros d’amende, ainsi qu’à la suspension, voire l’annulation du permis de conduire ; en cas de récidive, le permis sera d’ailleurs automatiquement annulé, sans pouvoir d’appréciation du tribunal. • Les mêmes peines sont applicables au conducteur d’un véhicule dont il résulte d’une analyse sanguine qu’il a fait usage de substances ou plantes classées comme stupéfiants. • Si le conducteur est à la fois sous l’empire d’un état alcoolique et sous l’influence de stupéfiants, la peine maximale est portée à 3 ans d’emprisonnement et 9 000 euros d’amende. • Si le conducteur provoque un accident corporel, la peine de prison peut aller jusqu’à 5 ans en cas de blessures, 7 ans en cas de décès ; en cas de blessures ou homicide causés par un conducteur sous l’influence conjointe de l’alcool et des stupéfiants, les peines montent respectivement à 7 et 10 ans d’emprisonnement. Selon les cas, en fonction de la gravité des faits, de la personnalité de leur auteur, et pour tenir compte d’éventuels besoins de soins, voire de désintoxication, le juge pourra bien sûr prononcer des mesures destinées à éviter l’incarcération (prononcé d’une peine d’emprisonnement assortie d’un sursis avec mise à l’épreuve incluant une obligation de soins, suspension du permis de conduire, confiscation du véhicule, travail d’intérêt général...). Concernant les responsabilités respectives de l’alcool et des stupéfiants dans la survenue d’accidents graves de la circulation routière, il convient d’adopter une position réaliste et nuancée.
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ANALYSE Contre « l’alcool au volant », les pouvoirs publics ont, à fort juste titre, depuis longtemps mis en œuvre une politique volontariste, rapide et efficace : textes précis, moyens de contrôle fiables et de qualité (éthylotests pour le dépistage puis éthylomètre pour la preuve du délit), action énergique, enfin, des services de police et de gendarmerie – plus de 10 millions de dépistages en 2004 (dont 277 679 positifs). Concernant les stupéfiants, la question est plus délicate car se posent des difficultés de plusieurs ordres : • Les textes régissant la matière sont nettement plus récents (loi du 3 février 2003)12. • Les forces de l’ordre ne sont pas encore dotées d’outils de contrôle réellement efficaces : actuellement le seul dépistage possible est le dépistage urinaire, lequel implique une logistique particulièrement lourde requérant notamment la présence d’un médecin ; aussi dépasse-t-on difficilement les 15 000 dépistages annuels : en 2004, 15 905 dépistages dont 3 478 positifs (soit 21,9 % !). • L’ampleur du phénomène reste enfin mal connue à ce jour : de nombreuses études faites sur des simulateurs de conduite ou en situation réelle n’en indiquent pas moins que la prise de cannabis perturbe le contrôle de la trajectoire et la prise de décision face à une situation imprévue. En décembre 2005 ont d’autre part été rendues publiques les conclusions de l’enquête SAM (Stupéfiants et accidents mortels de la circulation routière) qui portait sur les accidents mortels survenus du 1er octobre 2001 au 30 septembre 2003. Il ressort notamment de cette étude que : - la conduite sous l’empire du cannabis double le risque d’être responsable d’un accident de la route mortel ; - les effets de l’alcool et du cannabis se cumulent (risque d’accident multiplié par quinze en cas de conduite sous l’influence conjointe des deux produits !) ; - les « victimes routières » du cannabis sont essentiellement des gens de moins de 25 ans tués durant les nuits de week-end ; - et le risque de responsabilité augmente avec la concentration sanguine en THC (phénomène dit d’effet-dose).



Une chronologie des politiques de lutte Les dispositifs mis en œuvre actuellement, tout comme les séminaires régionaux organisés par le ministère en charge de la jeunesse, montrent la volonté d’accroître la cohérence au sein de l’action publique. Depuis 1982, une coordination de l’action gouvernementale concernant les problèmes de drogue a été mise en place. Elle a permis la création du comité interministériel, réunissant les ministères concernés par cette question sous l’autorité du Premier ministre, et définissant la politique à mener en la matière.



12. Voir note 10, p. 46.
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La mission interministérielle (MILDT) est chargée de préparer la réflexion du comité, d’assurer la coordination de la mise en œuvre des décisions prises et d’initier de nouvelles actions, grâce à un budget propre. Celui-ci complète les budgets que consacrent les différents ministères aux actions entreprises dans le domaine des drogues. Cette coordination a permis la mise en place de différents plans d’actions dont les moments charnières ont été 13 : - le développement du secteur spécialisé de prise en charge des toxicomanes ; - l’adoption de la politique de réduction des risques, marquée par l’extension du dispositif sanitaire et social et par le développement de la prescription de médicaments de substitution à partir de 1995 ; - la création du GIP (groupement d’intérêt public) « Drogues alcool tabac info service » (service d’écoute téléphonique) en décembre 1990 et du GIP « Observatoire français des drogues et des toxicomanies » en mars 1993 ; - en matière de prévention, l’extension des champs de compétence du comité interministériel à l’ensemble des produits psychoactifs (dont tabac et alcool), le 15 septembre 1999. Ces évolutions institutionnelles sont portées par une évolution des perceptions concernant les toxicomanies. Dans son intervention lors des séminaires régionaux, Olivier Middleton (MILDT) a mis en évidence les grandes étapes de cette réflexion, qui a impulsé d’autres moyens d’action.



Étapes et sens des politiques de lutte 14



“



Comment envisager la prévention ? Il n’existe, évidemment, pas de recette toute faite. Toutefois, à travers l’exemple de la prévention de la toxicomanie, nous avons matière à étayer nos réflexions.



L’héroïne, la cocaïne, le cannabis font partie de la liste des stupéfiants et sont interdits. La France ayant ratifié, comme plus de 150 nations, les conventions internationales, elle a mené, dès les années 1960, une politique d’éradication et de tolérance zéro. La détention, l’usage, le transport, la vente… de ces produits stupéfiants sont des délits passibles d’emprisonnement. Le fait d’avoir une seringue sur soi, la présence de traces d’injections sont alors considérés comme des signes de toxicomanie et occasionnent des interpellations. Il existe une véritable chasse aux drogués. La prévention, balbutiante, se limite à la mise en place de séances d’information mettant en avant les dangers des produits et des campagnes de sensibilisation peu convaincantes : « La drogue, c’est de la merde ! »



13. Sources : www.drogues.gouv.fr 14. Extrait de l’intervention d’Olivier Middleton (MILDT) présentée dans la troisième partie de cet ouvrage.
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Conséquence, les pratiques sont clandestines et les usagers se marginalisent. Le 31 décembre 1970 une loi est votée. Cette loi, toujours en vigueur aujourd’hui, maintient l’interdit, propose jusqu’à un an d’emprisonnement pour simple usage (quelle que soit la substance, cannabis comme héroïne) mais, avancée importante, elle fait de l’usager dépendant un « malade » nécessitant des soins. L’injonction thérapeutique, véritable obligation de soins, devient une alternative aux poursuites judiciaires. Cette injonction ne fait pas l’unanimité au sein du corps médical qui refuse de soigner les gens « contre leur volonté » et qui ne veut pas être considéré comme un auxiliaire de justice. Néanmoins, les choses progressent et, même si on ne note pas d’amélioration sensible concernant la santé des consommateurs, cette injonction a le mérite de permettre un contact entre les usagers et les professionnels du champ médico-social. C’est l’irruption du sida, au milieu des années 1980, notamment dans la population des usagers de drogue par voie intraveineuse, qui va infléchir la politique gouvernementale, et la politique d’éradication et de tolérance zéro va faire place à une politique de réduction des risques. L’idée qui prime est de se dire : il existe des consommations, ces consommations présentent un certain nombre de risques – en l’occurrence la transmission du VIH (virus de l’immunodéficience humaine) et des hépatites par l’échange des matériels d’injection – et la lutte contre ces risques, véritables fléaux sanitaires, doit être prioritaire. Une des premières mesure prises est de libéraliser l’accès aux seringues et c’est ainsi que des programmes d’échanges de seringues se mettent en place permettant, non pas une incitation à l’usage, que d’aucuns craignaient, mais au contraire une responsabilisation des usagers et un contact avec les professionnels du champ sociosanitaire – pharmaciens, médecins, éducateurs spécialisés… Le développement des traitements de substitution à l’héroïne par la buprénorphine et la méthadone va renforcer cette politique, permettre à certains de se resocialiser, diminuer de façon conséquente le nombre d’overdoses, la petite délinquance associée à la toxicomanie et limiter la propagation du VIH. Cette politique a également le mérite de placer les individus au centre des préoccupations et de les rendre acteurs de leur prévention.



“



Dans le même temps, des programmes de prévention vont se mettre en place, axés non plus sur les produits et leurs dangers, mais sur les comportements de consommation ; on parle d’usage, d’usage nocif et de dépendance. Il s’agit dès lors d’empêcher l’expérimentation pour ceux qui n’ont jamais consommé, le passage à l’usage régulier pour ceux qui ont expérimenté et le passage à la dépendance. L’objectif est de responsabiliser et de rendre compétents les individus face à leurs comportements de consommation et de les rendre aptes à demander de l’aide. Les campagnes de communication ne sont plus stigmatisantes et incitent au dialogue : « La drogue, parlons-en, avant qu’elle ne lui parle. »
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Une cartographie des dispositifs de prévention en matière de toxicomanie Actuellement, les politiques de prévention en matière de toxicomanie sont marquées par la volonté d’assurer la cohérence de l’action de l’État et de ses partenaires. Il existe donc un plan gouvernemental, relayé et appliqué localement par une pluralité d’acteurs, qui présente les grandes orientations de lutte et de prévention.



Le cadre de l’action gouvernementale Le Plan gouvernemental de lutte contre les drogues et les toxicomanies (2008-2011)15 a été adopté en juillet 2008. Il fait suite au plan 2004-2008, durant lequel se sont déroulés les séminaires interrégionaux. Il doit répondre pour les quatre ans à venir à des défis majeurs en termes de santé publique. Trois orientations essentielles ont été retenues : - prévenir les premières consommations et les usages des produits illicites ainsi que les abus d’alcool, en ciblant les jeunes, mais aussi en mobilisant leurs parents et les adultes qui les entourent ; - conduire une action résolue pour que l’offre des produits diminue de manière significative, notamment par la mutualisation et le partage des moyens de lutte entre tous les services en charge de l’application de la loi et les justices des États concernés ; - diversifier davantage la prise en charge sanitaire des usagers de drogues et d’alcool, en ciblant particulièrement les populations les plus exposées et les plus vulnérables. Parmi les nouveautés introduites par le plan, l’une d’entre elles concerne plus directement les jeunes. Il s’agit désormais de prévenir les premières consommations de produits illicites et d’éviter les consommations excessives d’alcool, particulièrement chez les plus jeunes. À cet égard, les mesures pouvant avoir un effet dissuasif sur les consommations doivent faire partie intégrante de la prévention. Le plan prévoit de clarifier le discours public par des campagnes de communication afin de rendre les règles applicables plus compréhensibles pour les Français et de ne plus banaliser l’usage de stupéfiants et les abus d’alcool. Un effort doit être fait pour renforcer la confiance des adultes dans leur capacité et leur légitimité à intervenir auprès des jeunes, et en particulier auprès de leurs enfants, pour les protéger des consommations de produits psychoactifs ou de certains modes dangereux de consommation d’alcool. L’objectif est de mobiliser les parents et de les aider à être le relais de la règle commune. À cette fin, des états généraux de la parentalité seront organisés et des dispositifs de soutien seront mis en œuvre. 15. Le plan est présenté et consultable sur le site de la MILDT, www.drogues.gouv.fr
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Le plan prévoit également de réaffirmer concrètement l’interdit social concernant les consommations illicites avec les stages de sensibilisation aux dangers de l’usage de produits stupéfiants. Il vise aussi à réduire l’offre d’alcool en direction des jeunes pour lutter contre le Binge Drinking (alcoolisation massive express) en « déromantisant » l’image de l’ivresse par des campagnes de communication adaptées, en interdisant la vente d’alcool aux mineurs, en interdisant la pratique de l’Open Bar et la consommation d’alcool aux alentours des établissements scolaires. Il s’agit aussi de mener, en lien avec les partenaires sociaux, des actions de repérage et de prise en charge dans le milieu du travail où près de 20 % des accidents et des problèmes d’absentéisme seraient en lien avec l’usage d’alcool, de psychotropes ou de stupéfiants. Ces actions permettront également de sensibiliser les adultes sur les dangers des substances psychoactives. Ce plan est décliné au niveau local dans un plan pluriannuel et interministériel sous l’autorité du préfet.



Les acteurs présents sur le territoire L’évolution des politiques a fait émerger des acteurs, relais de l’action publique, qui aujourd’hui couvrent l’ensemble du territoire. La présentation qui suit distingue ceux qui accompagnent le montage d’un projet : écriture, financement, outils… de ceux vers lesquels un jeune peut être orienté pour obtenir des réponses à ses besoins.



Monter un projet – Disposer de données validées, de documentation, d’outils, de ressources méthodologiques et de conseils • Le ministère en charge de la jeunesse www. sante-jeunesse-sports.gouv.fr (portail du ministère) www.jeunes.gouv.fr (portail s’adressant aux jeunes) Le ministère en charge de la jeunesse dispose dans de nombreux départements de personnels pédagogiques, les personnes ressource « toxicomanie ». Elles sont disponibles au sein des directions départementales de la jeunesse et des sports (DDJS). Un médecin conseiller est présent dans chaque direction régionale de la jeunesse et des sports (DRJS) et compétent sur les questions de dopage souvent étendues aux conduites dopantes. • La MILDT Mission interministérielle de lutte contre la drogue et la toxicomanie www.drogues.gouv.fr Elle coordonne l’action du gouvernement dans les domaines de la prévention, de la prise en charge sanitaire et sociale, de la répression, de la formation, de la communication, de la recherche et des échanges internationaux sur les questions de drogues et de conduites addictives.
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Son action est relayée au niveau territorial par les chefs de projet « drogues et dépendances » nommés par les préfets dans chaque département, au sein du corps des sous-préfets. La liste des outils de prévention validés par la MILDT est consultable en ligne sur le site de la MILDT : www.drogues.gouv.fr/rubrique53.html



• Les CIRDD Centres d’information et de ressources sur les drogues et les dépendances www.drogues.gouv.fr/article97.html Mis en place progressivement par la MILDT depuis janvier 2005, les CIRDD ont pour objectif d’assurer sur l’ensemble du territoire l’accès à des ressources documentaires et d’expertise dans le domaine de la lutte contre les drogues et la toxicomanie. Ils sont des interlocuteurs privilégiés pour les porteurs de projets, proposant un accompagnement pour le montage d’actions et la recherche de financement. • L’OFDT Office français des drogues et des toxicomanies www.ofdt.fr L’OFDT est l’organisme public chargé du recueil, de l’analyse et de la synthèse des données relatives aux drogues illicites, à l’alcool et au tabac en France. Les résultats de ses enquêtes sont consultables sur son site Internet. • L’INPES Institut national de prévention et d’éducation pour la santé www.inpes.sante.fr L’INPES est un acteur de santé publique chargé de mettre en œuvre les politiques publiques de prévention et d’éducation pour la santé. L’INPES intervient au moyen de programmes de promotion de la santé (comprenant les comportements à risque) – de campagnes nationales – d’études et d’enquêtes (notamment les Baromètres santé) – de publications. • Les CORES et les CODES Comités régionaux d’éducation pour la santé – comités départementaux d’éducation pour la santé www.fnes.fr/fnes/Reseau/reseau.php L’INPES s’appuie sur des réseaux locaux d’éducation pour la santé et de prévention, les CORES et les CODES. Ceux-ci mettent à disposition des acteurs de terrain un ensemble de ressources : informations, outils de prévention, aide au montage de projet… • L’ANPAA Association nationale de prévention en alcoologie et addictologie www.anpaa.asso.fr Le réseau de l’ANPAA développe une stratégie globale de prévention des risques et des conséquences liés à la consommation d'alcool et participe, devant l'usage croissant d'autres substances psychoactives souvent liées à l'alcoolisation, à la prévention des autres toxicomanies.
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• Associations de jeunesse et d’éducation populaire Certaines associations de jeunesse et d’éducation populaire développent des réflexions dans le domaine de la prévention en espace de loisirs. Pour les contacter : www.francas.asso.fr, www.cemea.asso.fr, www.leolagrange-fnll.org, www.fol.infini.fr, www.laligue.org, www.jpa.asso.fr… • Fil santé jeunes www.filsantejeunes.com Ce site fournit une documentation sur la santé des jeunes, des dossiers mensuels, des actualités hebdomadaires, plusieurs forums et la possibilité de questionner des professionnels de santé par mail.



Répondre à des questions, faire face à une situation ou orienter • Téléphonie sociale - Écoute Alcool - 0 811 91 30 30 : 14 h à 2 h (coût d’un appel local) - Tabac info service - 0 825 309 310 : du lundi au samedi 8 h à 20 h (0,15 € / min) - Écoute cannabis - 0 811 91 20 20 : 8 h à 20 h (coût d’un appel local) - Drogues info service - 0 800 23 13 13 : 7j/7 (appel gratuit) • Sites Internet - www.drogues-dependance.fr : Version électronique du livre, un site dédié aux jeunes. - www.forum-alcool-famille.fr : Forum pour permettre aux jeunes et à leur entourage de se poser des questions, de partager leurs réponses, de trouver des exemples ou des témoignages, des livres ou des films qui les aident à comprendre et à avancer. - www.tabac-info-service.fr : Site dédié à l’arrêt du tabac. - www.etudiantdeparis.fr/info/611/0202 : Demain, j’arrête la cigarette. - www.securiteroutiere.equipement.gouv.fr : Le site de la Sécurité routière.



Lieux de soutien, d’écoute, d’orientation ou de soin • Les PAEJ (Points d’accueil et d’écoute jeunes) Les PAEJ sont des lieux de soutien pour les jeunes ( de 10 à 25 ans) en difficulté. Ils sont destinés aux jeunes et à leurs parents avec pour objectif la prévention des conduites à risque. L’adresse locale s’obtient auprès de la DDASS du département concerné (voir carte cliquable sur le site du ministère de la Santé et des Sports : www.sante-jeunessesports.gouv.fr) • Consultations cannabis Les consultations cannabis (dans chaque département) constituent un réseau de consultations anonymes et gratuites (280 réparties sur l’ensemble du territoire), destinées principalement aux jeunes et adolescents qui ont une consommation problématique de cannabis, pour les trouver : www.drogues.gouv.fr/rubrique87.html
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Le financement des projets de prévention Un projet de prévention avec des jeunes, concernant la consommation de produits psychoactifs en espace de loisirs collectifs, peut bénéficier de plusieurs sources de financement public. Quatre grandes thématiques se détachent dans la logique d’attribution des fonds publics : « santé publique », « lutte contre la drogue et la toxicomanie », « jeunesse, vie associative et sport » et « action sociale ». Pour chacun de ces pôles, un acteur principal émerge. Mais le cofinancement permet souvent de renforcer la crédibilité d’un projet auprès des financeurs. Qui peut accéder à ces financements ? Dans la majorité des cas, les acteurs suivants : les associations, les missions locales, les PAIO, les centres socioculturels, les structures accueillant et/ou hébergeant des jeunes pour leur loisir et des jeunes en situation de handicap…



• Santé publique Le groupe régional de santé publique : financer les actions répondant aux axes prioritaires du plan régional de santé publique La loi quinquennale de santé publique du 9 août 2004 a comme objectif de regrouper à un niveau régional l’ensemble des acteurs de soins et de prévention. Un plan régional de santé publique (PRSP) est arrêté par le préfet de région, après réunion de la conférence régionale de santé qui définit les axes prioritaires. L’ensemble des financements des actions et programmes régionaux santé est alors affecté à un GIP (groupement d’intérêt public) qui prend le nom de GRSP : groupe régional de santé publique. Le GRSP regroupe les services déconcentrés de l’État (DRJS, DRASS, DRTEFP, rectorat d’académie…) l’URCAM et les collectivités territoriales (région, département). Toute demande de financements régionaux s’inscrivant dans une problématique santé doit être adressée au groupe régional de santé publique. Certains GRSP existent sous forme de plate-forme Internet, expliquant les démarches à suivre pour adresser son projet.



Le Fonds national de prévention d'éducation et d'information sanitaires (FNPEIS) Créé par la loi du 5 janvier 1988 relative à la Sécurité sociale et géré par l'Assurance maladie (régime général), le Fonds national de prévention d'éducation et d'information sanitaires (FNPEIS) est destiné à financer toute action de prévention, d'éducation et d'information sanitaires propre à améliorer l'état de santé général de la population. L’État et l'Assurance maladie mènent en commun un appel à projet qui s'adresse à toutes les structures qui agissent dans le domaine de la prévention (associations, organismes
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privés ou non). Cet appel à projet rappelle les actions éligibles, dans le cadre des objectifs fixés par le PRSP. L'instruction des dossiers se fait en concertation entre les services de l’État et de l’Assurance maladie. L'étude s'effectue dans un premier temps au niveau départemental (CPAM et DDASS) puis au niveau régional (l’URCAM et la DRASS). Dans le cadre du GRSP, des régions ont mis en place des plates-formes uniques pour l’instruction des actions relevant du PRSP. Des instructeurs départementaux apportent une aide technique dans le montage des dossiers.



L’Institut national de prévention et d’éducation à la santé (INPES) L’INPES a pour mission de mettre en œuvre les programmes de prévention inscrits dans le Code de la santé publique. Dans la mise en œuvre de ces missions, l’INPES s’appuie sur les grandes orientations définies par le ministère de la Santé et des Sports. Ainsi, chaque année, plusieurs appels à projets sont lancés par l’INPES, pouvant concerner la prévention en matière de consommation de tabac, d’alcool ou de cannabis.



Des actions complémentaires, ne devant pas se substituer aux programmes régionaux prioritaires Les conseils régionaux et conseils généraux peuvent développer le financement d’autres actions complémentaires dans le domaine de la santé, sans pour autant se substituer aux actions prévues dans le cadre du GRSP.



• Lutte contre la drogue et la toxicomanie (MILDT) Les projets de prévention d’usage de drogues en espace de loisirs auprès des jeunes peuvent bénéficier des financements coordonnés par la Mission interministérielle de lutte contre la drogue et la toxicomanie (MILDT). Au niveau territorial, la MILDT est présente dans chaque département, sous la responsabilité du préfet. Ce dernier nomme un chef de projet sous-préfet « drogue et dépendance », dans chaque département, soutenu dans son action par un coordinateur et qui anime un comité de pilotage départemental. Ces financements ont pour objectif de permettre la mise en œuvre du Plan départemental de lutte contre les drogues illicites, le tabac et l’alcool, déclinaison locale du Plan gouvernemental de lutte contre les drogues illicites, le tabac et l’alcool (2004-2008). Les projets, pour être éligibles, doivent donc répondre aux objectifs de lutte de ces plans. Les budgets issus de la MILDT ne financent pas le fonctionnement proprement dit d’une association. Ils n’ont pas vocation à être pérennisés. Ils financent des actions, des projets innovants, ayant pour vocation précise de lutter contre les drogues et les toxicomanies, pour un temps donné, et faisant l’objet d’une évaluation. C’est un effet levier qui est recherché, pour encourager les ministères à expérimenter de nouveaux dispositifs et



I ALCOOL, TABAC,



CANNABIS... Quelle



prévention pour les jeunes en espace de loisirs ? I 63 ■



à les conforter en cas de succès : « Si l’évaluation se révèle positive, le programme prévoit que les ministères ou organismes concernés sont invités à reprendre les dispositifs jugés pertinents et les inclure dans leurs propres dispositifs. » Parce qu’il s’agit d’une coordination interministérielle, toute demande de financement à la MILDT passe par un acteur public relais, porteur du projet auprès du préfet. Une association ne dépose pas directement son dossier au comité de pilotage. Elle s’adresse à un membre de ce comité de pilotage : direction départementale ou régionale (DDASS, DDJS,…), collectivité territoriale, politique de la Ville dans les zones urbaines sensibles… Ces partenaires ont une fonction d’accompagnateur pour sélectionner un projet, aider à son montage, le retenir et le défendre auprès du comité et du préfet pour l’attribution d’un financement.



• Jeunesse, vie associative et sport Sous l’impulsion du ministère en charge de la jeunesse, les services déconcentrés de la jeunesse et des sports (DRDJS et DDJS) peuvent aussi apporter leur soutien, leur expertise à des projets d’animation, ayant une composante de lutte et de prévention contre la drogue et la toxicomanie. En effet, une de leurs missions essentielles consiste à développer une action éducative au profit des enfants et des jeunes dans leur temps libre à travers notamment le dispositif du contrat éducatif local (CEL), auquel sont associés notamment les collectivités territoriales, les associations, les fédérations sportives, les ministères en charge de la culture et de la communication, de l’Éducation nationale, de la ville... Si l’initiative vient de un ou plusieurs jeunes, il est également possible de se tourner vers un dispositif d’aide spécifique tel que Envie d’agir. Dans le milieu universitaire, un projet monté par des étudiants peut obtenir un soutien en ingénierie de projet et un financement auprès des centres régionaux des œuvres universitaires et scolaires (CROUS) dans chaque région, et auprès du Centre national des œuvres universitaires et scolaires (CNOUS).



• Action sociale La prévention en matière de drogues auprès des jeunes relève aussi de l’action sociale, dans une logique de cofinancement. Dans ce domaine, le conseil général s’est vu attribuer un rôle moteur en matière d’action sociale de proximité. Cela passe notamment par le financement et la gestion des fonds d’aide aux jeunes (FAJ) et des fonds de solidarité. Le conseil général a également compétence pour la mise en œuvre d’action de lutte contre les fléaux sociaux, dont l’alcoolisme, la toxicomanie… Cette action se fait en cohérence avec les services de l’État (DRASS et DDASS). Les municipalités et groupements de communes, via leur centre communal d’action sociale, peuvent décider de participer pour partie au financement d’une action de prévention en matière de drogues.
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Les caisses d’allocations familiales ont également pour vocation de financer des projets concernant le temps libre des enfants et des familles. Elles financent ainsi les centres de loisirs, les centres d’animation de jeunes (CAJ), l’opération Ville vie vacances…



Les fondations À côté de ces financements publics, il existe des soutiens financiers via les grandes fondations d’entreprise. Aucune n’a pour vocation unique de soutenir les programmes de prévention en matière d’usage de drogue. Cependant, plusieurs se sont donné pour mission d’agir auprès des jeunes, auprès de publics précarisés, de soutenir des initiatives à caractère collectif et social… Les associations ou individus, porteurs de projets, peuvent ainsi partager avec elles des objectifs communs. On citera en exemple la Fondation de France ou la fédération d’entreprise Française des Jeux, cette dernière agissant spécifiquement dans le domaine du sport. Vous voulez trouver une fondation pouvant vous soutenir ? - Centre français des fondations : www.centre-français-fondations.org - Portail des fondations et du mécénat : www.fondations.org
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INTÉGRER LA PRÉVENTION



Comment intégrer la prévention dans l’espace de loisirs collectifs ?



L



a formulation « espace de loisirs collectifs » est une terminologie volontairement usuelle et généraliste. Elle regroupe les accueils collectifs de mineurs avec ou sans hébergement, les activités menées au sein d’associations et de fédérations sportives et/ou de jeunesse, s’adressant à des publics jeunes et offrant encadrement et activités de qualité. La plupart des situations de loisirs sont classées sous la terminologie officielle suivante : accueil collectif de mineurs à caractère éducatif et de loisirs en fonction de la réglementation en vigueur. Les deux premières parties de cet ouvrage ont permis de faire état des besoins de prévention et des moyens disponibles. Pourtant, les interventions lors des séminaires régionaux ont montré qu’il n’est pas évident d’associer projet de prévention et projet de loisir. La greffe n’est pas sans obstacles et nécessite un dialogue entre professionnels de chaque secteur. Cette partie fait état de ces résistances qui ont été soulignées par les acteurs de terrain. Le but est de s’interroger sur les moyens de les dépasser et sur les pistes à explorer pour lier les deux missions.



Prévention vs loisirs ? Les espaces de loisirs collectifs sont parfois perçus comme des terrains particulièrement favorables pour faire passer des messages de prévention. En évitant la dimension scolaire, on en accélérerait l’acceptation par les jeunes. Cette vision a le défaut d’exagérer la facilité qu’il y a à lier prévention et loisirs. Des obstacles existent pour associer ces deux démarches. La prévention n’est pas une simple diffusion d’informations. C’est un processus complexe, qu’il faut préparer et expliquer pour qu’il réussisse, en levant certains blocages.



La prévention : des acquis partagés sur le terrain Politiques publiques, actions de terrain, réflexions et apports scientifiques… ces champs de la prévention ont interagi ces dix dernières années, constituant progressivement une
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culture de la prévention commune aux professionnels du domaine scientifique, médical, social… Cela se traduit par l’adoption de principes d’action, présents dans les projets de prévention actuels.



• Une nouvelle perception de l’usage des produits psychoactifs chez les jeunes Des approches nouvelles ont été mises en lumière, qui prennent notamment en considération : - les phénomènes de dépendance et d’addiction quel que soit le produit (remplaçant une approche spécifique par produit) ; - la diversité des conduites de consommation (usage à faible risque, usage nocif et usage avec dépendance…), qui appelle à une intervention dès l’usage à risque, sans attendre que les personnes soient dépendantes. Cette approche démontre le caractère trop limitatif d’une représentation binaire opposant par exemple le simple consommateur d’alcool et les alcooliques ; - les conditions concrètes de consommation et de diffusion de chacune des substances ; - les phénomènes de poly-consommation ; - les déterminants propres à la personne (facteurs de vulnérabilité, compétences psychologiques et sociales…), liés au contexte social, culturel, économique, réglementaire et législatif ; - les parcours de consommation, comportant l’initiation aux produits, l’installation des comportements de dépendance et l’aggravation de la dépendance ; - une action modulée en fonction de la dangerosité des produits et non de leur statut de drogues licites ou illicites ; - l’objectif de réduire les risques pour la santé du consommateur comme moteur de la prévention et du travail motivationnel.



• Recentrer la prévention sur la personne La conception faisant actuellement consensus auprès des professionnels de la prévention repose sur des fondements humanistes : la personne humaine est centrale dans l’action menée. Son parcours est en constante interaction avec deux autres composantes essentielles : le produit, dans toutes ses caractéristiques et conséquences, et l’environnement dans lequel évolue la personne (famille, relation à l’autre…). Ainsi, l’approche préventive considère la vie quotidienne des jeunes dans tous ses aspects. Lieux de scolarité, de loisir, de travail, de vie familiale, de fréquentation entre amis… chacun de ces espaces structure des parcours et des styles de vie. Les conduites de consommation à risque s’y développent, modifiant le rapport de la personne à son environnement. Pour prendre en compte cette interaction de différents facteurs, toute politique de prévention implique une coordination entre les différents acteurs pour être pertinente et
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efficace. Il faut privilégier un dialogue interprofessionnel qui soit producteur de nouvelles façons d’agir, de cadre commun d’action.



• Repenser le travail de prévention Cette nouvelle perception de la problématique de l’usage de drogues par les jeunes a amené les animateurs de la prévention à travailler notamment sur trois grands axes : - les représentations – celles des jeunes comme celles des professionnels – concernant l’image de soi, du produit, de la consommation... ; - la création et le maintien des liens avec les adolescents, tout en posant un cadre et des limites propres au travail éducatif ; - la mise en place d’actions conjuguant informations et auto-évaluation, afin de trouver les ressorts de la motivation pour modifier la relation au produit et à la consommation. L’objectif est d’éviter toute stigmatisation ou exclusion des jeunes consommateurs de substances psychoactives. Il est utile d’empêcher toute coloration moralisatrice et de considérer la diversité des solutions face à des consommations, pouvant perturber un groupe.



La prévention : des obstacles possibles en espace de loisirs collectifs Les travaux menés en atelier durant les séminaires interrégionaux ont permis de dresser une synthèse des principaux obstacles perçus sur le terrain. Elle montre qu’un travail préalable doit être mené pour informer les parents, les élus et les animateurs, afin d’éviter le rejet ou le dévoiement du projet de prévention.
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SÉMINAIRE



Synthèse de l’atelier 2 du séminaire de prévention



La mise en œuvre d’un projet de prévention avec des animateurs



des consommations de produits psychoactifs en direction des jeunes. Ce compte rendu présente une synthèse des différentes interventions des participants de l’atelier 2, organisé pendant les séminaires interrégionaux lancés par le ministère en charge de la jeunesse en 2006.



1er axe : les centres de loisirs et la fonction d’animation Les différentes interventions du matin amèneront à s’interroger sur ce qui n’a pas été approfondi, à savoir le fonctionnement des espaces de loisirs éducatifs, sportifs et socio-éducatifs avec leurs spécificités. Il s’agira ensuite de comprendre la place qui est (ou pourrait être) donnée à la prévention dans un tel type d’espace, en lien avec la démarche d’animation. –––– Des demandes paradoxales Diverses interventions de cet atelier ont pointé les difficultés concernant la fonction de l’animation en espace de loisirs collectifs : il s’agit de répondre à différentes exigences ou demandes parfois paradoxales.



Concernant la demande des parents et des enfants Il s’agit, pour les responsables de structures de loisirs, de développer un projet et des activités répondant à des objectifs éducatifs et de socialisation (et parfois liés à des apprentissages particulièrement identifiés). La demande des familles est souvent de faire référence moins au projet éducatif de l’équipe et de la structure qu’aux propositions d’activités (à forte technicité ou non, faisant l’objet d’une mode ou d’un engouement) ; le risque étant de mettre l’accent sur le quantitatif et non le qualitatif. La demande des jeunes, notamment les adolescents, est d’avoir une gratuité et une liberté dans le choix et la pratique d’activités, de même que dans leur rapport au collectif de jeunes et d’animateurs (souvent forte demande pour rester entre jeunes). Enfin, diverses expériences ont été citées, indiquant que les publics jeunes et familiaux, parfois, s’excluent lorsqu’il s’agit de les mobiliser communément sur une manifestation ou une opération en loisirs encadrés. Concernant la demande des élus Parfois, la demande des élus vis-à-vis de l’équipe pédagogique est de trouver une solution rapide aux problèmes immédiatement visibles et ciblés, et cela peut créer des difficultés à l’équipe et à la structure qui travaillent sur un temps plus long
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SÉMINAIRE et visent plusieurs types d’objectifs. Ainsi, mettre l’accent sur un type de public en forte difficulté et repéré comme tel ne peut se faire au détriment d’une approche de mixité des publics accueillis. Mettre l’accent sur une consommation particulière de produits illicites (cannabis par exemple) ne peut pas s’effectuer au détriment d’un autre type de consommation moins visible, mais tout aussi dangereux et important tel que l’alcool (produit souvent fortement minoré car faisant partie du contexte habituel surtout en milieu rural ou semi-rural). Parfois, la demande de certains élus peut renforcer la confusion des rôles entre éducateur/animateur et représentant de l’ordre public. Dans cette logique un peu particulière a été évoqué le cas où la commande de travail initiale de l’animateur (s’occuper d’un ensemble de jeunes d’un quartier) est complètement détournée et s’oriente vers l’obligation de mettre en place des solutions pour faire disparaître les problèmes de délinquance de quelques jeunes (la référence et le renvoi à d’autres corps professionnels, éducateurs spécialisés notamment devenant indispensables).



Ces paradoxes quant aux attentes et demandes se trouvent renforcés lorsqu’il s’agit de proposer une approche préventive dans une démarche d’animation : les difficultés liées à la prévention accroissent certains problèmes liés à la démarche d’animation et seul le respect de certaines conditions rend le travail de prévention/animation possible (ainsi, à titre d’exemple : l’appui sur un véritable projet de structure, une qualification des personnels, une équipe pédagogique mixte et suffisamment diversifiée, un ciblage des deux tiers des objectifs prioritaires). –––– Le rôle essentiel de l’animateur D’autres interventions lors de cet atelier ont mis en évidence le rôle essentiel de l’animateur. Pour rappel, ce dernier est souvent dans une situation de proximité par la classe d’âge et les centres d’intérêt et également, en termes de consommation, voire de surconsommation, parfois dans des difficultés similaires. Cela est d’autant plus vrai pour les animateurs occasionnels. Les animateurs sont sollicités tant sur des « postures d’adultes » que sur des postures professionnelles techniques. Pour que l’animateur puisse assurer sa fonction d’animateur, il doit pouvoir être soutenu pour mettre à distance et analyser certains types de demandes et soit leur apporter des réponses en tout ou partie, soit les orienter sur d’autres au sein du centre ou en dehors ! Deux axes semblent importants pour structurer ces savoir-être et savoir-faire : - d’une part, des informations précises sur les réglementations en vigueur concernant notamment les consommations de produits psychoactifs (tabac, alcool, cannabis) et les renvois sur des secteurs professionnels concernés ; - d’autre part, de pouvoir travailler ces consignes avec l’équipe d’encadrement et, notamment, autour d’un projet et avec du cadre pédagogique. Pour la prévention, il est rappelé que le cadre de vie collectif doit s’appliquer à tous, adultes et jeunes, de manière cohérente et compréhensible. En conclusion, cette demande d’articuler statut, projet, équipe d’encadrement, formation et consignes apparaît comme indispensable et devant être explicite ; dans le cas contraire, l’animateur ne peut pas être un relais effectif pour une approche préventive.
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SÉMINAIRE 2e axe : comment construire un projet Il apparaît que l’articulation entre prévention et animation nécessite de prendre en considération l’animateur dans sa fonction initiale, autour de sa mission, son statut, le projet pédagogique et l’équipe. À cet effet, il serait possible d’envisager de sensibiliser les animateurs autour de différentes situations d’animation directe, rassemblées sous forme de cadre d’expériences, et qui, après validation, seraient proposées dans un protocole d’intervention en matière de prévention en espace de loisirs. • Il s’agit de prendre en considération le fait que les animateurs soient recrutés rapidement et que c’est par l’accroche du projet pédagogique que ce type de protocole peut s’établir. Il faut donc en sensibiliser les responsables de centres de vacances qui ont en charge le recrutement. • Sont évoquées, le plus souvent, les situations en structures de loisirs socio-éducatives ; les situations en espaces sportifs et sociosportifs ne sont que peu évoquées faute de participants sur ce secteur et nécessitent d’être explorées. • Des expériences menées sur d’autres thématiques visant à sensibiliser les jeunes (maltraitance, sécurité routière) ont été menées par des fédérations agréées de jeunesse et d’éducation populaire qui mettent en place des activités de loisirs éducatifs : il serait bon de faire l’analyse de cette démarche et de voir s’il n’y aurait pas de parallélisme à construire. • Concernant les différentes phases du programme de prévention mises en place en 2006, il est important que l’administration propose des critères de recevabilité des actions qui tiennent compte des paramètres évoqués. Les différentes étapes du programme doivent remonter par le biais des services déconcentrés après accord avec les partenaires sur le diagnostic des besoins. La phase d’appel à projets doit intégrer le principe que des actions de sensibilisation en direction des animateurs (deuxième étape de la phase de l’appel à projets, la première étant la mobilisation des décideurs et organisateurs) doivent ensuite faire l’objet d’une évaluation. Concernant cette phase a été évoquée la proposition de sensibiliser particulièrement les élus autour d’un séminaire de même type.



Prévention et projet éducatif : quels liens possibles ? Les professionnels de la prévention ont leur propre culture de l’action. De même, les animations au sein d’un espace de loisirs collectifs sont guidées en amont par un projet éducatif et un projet pédagogique. C’est le cas notamment pour les séjours de vacances et les accueils de loisirs, qui reçoivent des enfants et des adolescents en dehors du temps scolaire. Ils mettent en place un accompagnement organisé autour d’un projet éducatif et d’un projet pédagogique,
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répondant à une réglementation spécifique. C’est dans ces projets qu’une démarche préventive peut être intégrée.



Le projet éducatif Élaboré par l’organisateur, il définit les objectifs de l’action éducative poursuivis par les responsables et les animateurs ainsi que les moyens nécessaires au fonctionnement des accueils. Il est communiqué obligatoirement aux familles, aux équipes pédagogiques et aux agents de l’État en charge du contrôle (services déconcentrés en charge de la jeunesse et des sports) et facultativement aux partenaires associés à l’action. Il a pour vocation d’informer de la logistique d’animation mise en œuvre et de mobiliser les acteurs concernés.



Le projet pédagogique En concertation avec l’équipe d’encadrement, le responsable du séjour de vacances et/ou de l’accueil de loisirs élabore un projet pédagogique spécifique à chaque structure. Ce projet permet la mise en place d’une démarche pédagogique qui précise notamment les activités proposées prenant en compte les besoins psychologiques et physiologiques des mineurs, compatibles avec leurs capacités. Il intègre une démarche d’évaluation de l’accueil.



L’objectif recherché est de concilier les acquis portés par une nouvelle culture de la prévention et le projet éducatif des centres collectifs de loisirs.



Une définition de la prévention ouverte pour répondre aux enjeux des espaces de loisirs Les approches de deux professionnels de la prévention en matière de drogue montrent comment les méthodes de prévention et les objectifs du projet pédagogique peuvent s’accorder. Ils proposent une définition ouverte de la prévention, qui repose sur une attention portée à la fois sur ses propres limites et sur les ressources propres aux jeunes. Un dialogue doit se poursuivre pour échanger davantage sur des moyens d’action.
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A N A LY S E



>>> par Olivier Middleton



• RÉSUMÉ Après avoir posé un cadre chronologique et rappelé la définition des addictions (voir parties 1 et 2), Olivier Middleton souligne l’importance des préalables nécessaires concernant la formation de l’équipe porteuse du projet pédagogique et du projet de prévention. Un travail collectif, en amont du projet, est nécessaire pour faire circuler l’information et comparer la diversité des points de vue. Les porteurs de projets ont de plus intérêt à se faire accompagner par des structures spécialisées telles que les centres d’information et de ressources sur les drogues et les dépendances (CIRDD). Olivier Middleton définit ensuite la prévention dans une perspective d’action, retenant quatre principes, quatre attitudes à adopter pour être efficace. Prévenir c’est : - définir et faire respecter un cadre ; - en tant qu’adulte, montrer l’exemple ; - être attentif à l’autre ; - connaître ses propres limites.



• PRÉSENTATION DE L’INTERVENANT Olivier Middleton est médecin généraliste aux services de santé de la ville de Tremblay-en-France. Il a également occupé le poste de chargé de mission à la Mission interministérielle de lutte contre la drogue et la toxicomanie (MILDT).



Consommation de substances psychoactives : quelle prévention en milieu associatif et en centre de loisirs ? Quelle place pour l’association et le centre de loisirs dans le champ de la prévention ? Adopter une démarche de prévention des consommations de substances psychoactives dans un lieu d’accueil de jeunes requiert un certain nombre de préalables. L’équipe qui constitue l’encadrement doit être claire sur les objectifs à atteindre. Ces objectifs doivent être en adéquation avec les moyens mis en œuvre, le temps disponible et les compétences des personnels. Un travail collectif doit permettre de travailler sur les représentations de l’équipe éducative et il peut être nécessaire de réfléchir sur ses propres consommations, non pas tant dans une démarche culpabilisatrice, mais plutôt pour mieux cerner les temps propices à celles-ci, dès lors que l’on se situe dans le cadre de la loi et les réglementations qui régissent ces questions (Code de la santé publique et Code pénal). Si l’équipe juge nécessaire la mise en place d’une action spécifique, que ce soit à la demande du public accueilli ou à la suite d’une difficulté rencontrée au sein de la structure, elle peut et doit, si elle n’a pas les qualifications requises, se faire aider par des compétences extérieures ; le réseau régional des CIRDD (centres d’information et de ressources sur les drogues et les dépendances) pour la méthodologie de projet et la recherche de partenaires, les associations de prévention et d’éducation pour la santé pour aborder les questions de santé, les policiers formateurs anti-drogues ou les formateurs relais anti-drogues de la gendarmerie pour ce qui touche aux réglementations… Pour autant le rôle de l’équipe encadrante est essentiel, car la prévention est, peut être, avant tout une question de posture, individuelle et collective, à savoir une attitude quotidienne cohérente basée sur l’écoute, le respect, la tolérance et qui prend en compte les quatre éléments suivants :
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ANALYSE –––– Prévenir, c’est avant tout définir et faire respecter un cadre. Prévenir, c’est avant tout définir et faire respecter un cadre. La pratique d’une activité, quelle qu’elle soit, obéit à des règles strictes. L’adhésion à l’association répond à un règlement intérieur. Il convient de faire partager ces réglementations avec le public auquel il est destiné, afin qu’il puisse se les approprier. Il peut être pertinent de définir ensemble des règles de vie communes au groupe. Il s’agit aussi de mettre en place un projet d’activités clair, concerté autant que possible et de définir un processus démocratique de sanctions dès lors que les règles sont transgressées. –––– Prévenir, c’est aussi, en tant qu’adulte, montrer l’exemple, quelle que soit la position que l’on occupe, éducateur, dirigeant, bénévole ; ce qui ne veut pas dire être exemplaire, mais avoir une attitude cohérente avec les principes que l’on souhaite transmettre : ne pas fumer et ne pas boire de l’alcool lorsqu’on accompagne des jeunes, par exemple. –––– Prévenir, c’est encore être attentif à l’autre : qui est-il ? Qu’est-ce que je connais de lui, de son environnement, de ses facteurs de vulnérabilité, de protection ? Quelles sont ses motivations ? Que va-t-on lui proposer ? Quelle place va-t-il occuper dans le groupe ?… et lui donner une place en adéquation avec sa motivation et ses capacités, éventuellement l’orienter vers une structure qui répond mieux à ses attentes, si celles-ci ne correspondent pas au projet de la structure. –––– Prévenir, c’est enfin connaître ses propres limites, savoir quand et à qui s’adresser lorsque celles-ci sont atteintes et notamment lorsque les conduites à risque masquent une réelle souffrance. Cela suppose d’identifier les éventuelles personnes ressources qui peuvent être des proches ou des représentants des différents champs institutionnels : sanitaire, éducatif ou social. Cela nécessite de se rapprocher des institutions et des structures qui localement peuvent apporter les compétences complémentaires nécessaires, et aider l’association dans l’accompagnement des jeunes dont elle a la charge.
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ENTRETIEN



>>> avec Baptiste Cohen (DATIS) • RÉSUMÉ Faire de la prévention ne se réduit ni à la diffusion d’informations ni à l’orientation vers des dispositifs de soins. L’exemple du dispositif téléphonique DATIS (Drogues alcool tabac info service) éclaire sur la diversité de cette démarche. Un projet de prévention peut être défini comme une action ayant quatre composantes à prendre en compte dans ce qui est transmis : connaissances, comportements, complexité et résistance. Baptiste Cohen explique cette démarche, proche de l’action éducative. Elle permet de se recentrer sur la recherche des ressources propres à chacun, pour répondre à la prise de risque. Cette démarche se retrouve dans l’action que mène le service téléphonique DATIS. Comme dispositif de prévention, il permet de répondre à des interrogations spécifiques des jeunes et des parents notamment. Baptiste Cohen remarque que de nouvelles demandes font constamment surface en matière de prévention. Il met l’accent sur la prise en charge de l’entrée en dépendance, bien avant que l’acte de soin soit envisagé. Plus largement, Baptiste Cohen explique l’évolution des politiques de prévention. On ne parle plus aujourd’hui de toxicomanes délinquants mais de maladie, d’addiction. Quels sont les enjeux de cette nouvelle démarche, portée par l’addictologie ? Le regard sur les toxicomanies a été renouvelé. On prend conscience de la diversité des situations face au risque, à la dépendance. Tout l’enjeu d’un projet de prévention est de répondre à cette diversité. Il faut donc s’interroger sur les réflexions et les outils nécessaires pour intégrer les problèmes de prévention dans un projet éducatif. On ne peut pas faire l’économie de ce dialogue pour être efficace. Baptiste Cohen indique ces nouvelles stratégies sur lesquelles on doit aujourd’hui se pencher.



• PRÉSENTATION DE L’INTERVENANT Baptiste Cohen, psychologue, a occupé le poste de directeur de Drogues alcool tabac info service (DATIS), service national d’accueil téléphonique pour l’information et la prévention sur les drogues et les dépendances de 1995 à 2008. Il est actuellement directeur des activités à SOS Villages d’enfants.
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Une approche écologique de la prévention des toxico-dépendances… pour mieux définir sa place dans le projet éducatif Karine Laymond : D’après vous, quels sont les problèmes posés par les consommations de produits psychoactifs ? Baptiste Cohen : Le premier problème à régler est de savoir de quoi l’on parle, ce que l’on cherche à prévenir. Car j’observe qu’on utilise plusieurs formulations pour désigner le « problème » qui nous occupe : toxicomanies, consommations de produits psychoactifs, addictions, conduites addictives, dépendances, etc. Quel est l’objet de la prévention quand on parle des risques liés aux consommations de produits addictifs ? Cette question est essentielle car les objectifs et les méthodes de la prévention en dépendent. Par exemple, la prévention de l’usage d’alcool ou de l’usage de cannabis vise à ce qu’une population donnée n’en consomme pas. En revanche, la prévention des risques liés à l’usage de cannabis ou d’alcool peut comprendre les mesures destinées à éviter les accidents ou les dommages liés à ces consommations. Ensuite, la prévention des addictions est la prévention des dépendances. Or il faut aussi prévenir les risques liés aux consommations, même quand les consommateurs ne sont pas dépendants. Enfin, les comportements à risque de dépendance ne concernent pas seulement les consommations de produits psychoactifs. Ils concernent aussi les jeux d’argent ou sur Internet, la télévision, etc. K. L. : Sur quelle définition de la prévention souhaitez-vous vous arrêter ? B. C. : Je préfère donc m’arrêter sur une définition de la prévention qui soit large et qui laisse place à toutes les compétences, sans se limiter à des objectifs trop précis. Mais la condition nécessaire à l’utilisation de cette définition est d’accepter la diversité des objectifs, et par conséquent des moyens et des acteurs à mobiliser pour y arriver. Par exemple : la dépendance n’est pas le seul risque et, si l’on veut poursuivre ce raisonnement, observons que la dépendance n’est pas, en soi, une maladie. Elle devient problématique quand les effets des comportements auxquels la



ENTRETIEN personne est devenue dépendante sont, en eux-mêmes, problématiques. À ce moment-là, la dépendance devient un problème car elle rend difficile la modification du comportement dont les conséquences sont problématiques. Cette distinction est subtile mais fondamentale. C’est elle qui a permis, par exemple, que l’on comprenne l’intérêt des pratiques de substitution. Avec la substitution, on donne à une personne dépendante un produit qui lui évite de consommer un autre produit dont les effets sont trop problématiques. La substitution ne traite pas la dépendance, mais elle aide la personne à reconstruire une vie, des relations, sa santé, ses projets en évitant non pas la dépendance mais les conséquences d’un comportement devenu dommageable pour elle. Sur un autre registre, la prévention du risque d’accident lié à l’alcool chez les conducteurs passe aujourd’hui par des stratégies très variées, parfois contradictoires. Les uns font la promotion du principe de précaution en incitant celui qui conduit à ne pas boire ; mais cela sous-entend que ceux qui ne conduisent pas peuvent boire à l’excès. Cette stratégie prévient le risque d’accident, mais ne prévient ni les maladies cardio-vasculaires ni le risque de dépendance. C’est de la prévention à court terme, même si elle a certainement déjà sauvé des vies. D’autres font la promotion d’une consommation réduite pour tous, afin que tous restent capables de conduire en fin de soirée et que tous préservent également leur capital artériel et, au bout du compte, une même et longue espérance de vie. Il faut donc reconnaître que la prévention, sa définition, son rôle, son but, ses méthodes, ses acteurs, etc., dépendent avant tout de son objet. Mais sur son objet, il y aura toujours débat. Car il y aura toujours débat sur la question de savoir ce qui est le plus important, à un moment donné. Les parents préféreront toujours être sûrs que leurs enfants reviennent sains et saufs d’une soirée dont ils savent qu’elle sera probablement « bien arrosée ». À ce titre, ils préféreront savoir que le conducteur n’a pas bu, même si les autres ont un peu trop bu. Or, compte tenu des connaissances en santé publique, il n’est pas étonnant que certains médecins s’opposent à ces actions de prévention dont ils jugent le terme trop court, au motif qu’une consommation régulière trop importante a, sur la population, des effets iatrogènes16 considérables qu’il devient immoral de sous-estimer. Donc la prévention, même dans une société surmédicalisée comme la nôtre, ne cessera jamais de faire débat. Cela ne doit pas nous empêcher d’en élaborer des référentiels précis et d’en donner une définition. C’est pourquoi je propose une vision de la prévention qui soit assez large pour que tous ceux qui se préoccupent de l’avenir des jeunes générations se sentent concernés et comprennent que leur rôle peut être essentiel même s’il est toujours partiel. Car c’est là un enjeu majeur de la prévention dans le domaine qui nous intéresse. Aucune méthode, aucune idée, aucune loi ne permettra, à elle seule, d’empêcher qui que ce soit de transformer en drogue ce qui lui apporte du plaisir, ce qui apaise ses tensions intérieures, ce qui lui donne un surcroît d’énergie. Faire de la prévention n’est pas seulement l’art d’éviter les ennuis ou la dépendance. C’est un projet éducatif plus large qui vise de permettre à chacun de vivre en harmonie, et pas en tension permanente, avec son environnement, avec la communauté des hommes et des femmes qui l’entourent. K. L. : Pourquoi dites-vous que votre vision de la prévention est « écologique » ? B. C. : Car elle s’intéresse à la personne dans son environnement et pas seulement à sa santé ou sa sécurité. Elle peut se résumer en quatre points. 16. Effets indésirables liés à la consommation régulière d’alcool.
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ENTRETIEN • La transmission des connaissances Dans cette approche environnementale, même si elle n’est jamais suffisante, la connaissance est essentielle. Sur les drogues, les médicaments psychotropes, l’alcool ou le tabac il y a bien des choses à savoir pour en connaître les effets, les risques, la composition, l’histoire, les intérêts de ceux qui en organisent l’offre, les lois qui les concernent, etc. Et évidemment, les consommateurs eux-mêmes, également concernés par la prévention, ont besoin de ces connaissances. L’information est toujours une condition de la liberté et de la responsabilité. Mais chacun sait que l’information ne suffit pas à éviter les risques. • L’apprentissage de comportements adaptés La prévention suppose des apprentissages, des habitudes, des règles, des manières de faire et de vivre qui, parfois, s’apprennent avant de s’expliquer. Ainsi sait-on que les jeunes qui vivent dans un environnement non fumeur fument moins que les autres. Sur le plan conceptuel, cela tient plus à l’efficacité du modèle behavioriste qu’à celui de la psychologie dynamique. Ici s’inscrit aussi le rôle de la loi comme outil de régulation individuelle et sociale devant des risques qui constituent des dangers. Ce deuxième axe de la prévention, l’axe comportemental, concerne tout ce que chacun doit apprendre à faire ou à ne pas faire pour profiter du monde et des sensations qu’il procure, pour apprendre à le partager, pour permettre aux autres d’en profiter, pour le préserver, parfois même mécaniquement. Car l’expérience a montré que l’homme a aussi la capacité à s’autodétruire et qu’il lui faut apprendre à se préserver et préserver le monde, fût-ce au prix d’un peu de sa liberté. Cela concerne aussi bien la manière de traverser une route que nos comportements avec les autres. Il y a une dimension comportementale, qui s’acquiert par mimétisme, qui fait partie des objectifs de la prévention. • La prise en compte de la complexité des phénomènes sociaux Un troisième point, essentiel, est celui de la complexité devant les interdépendances qui rendent les situations et les risques si difficiles à identifier et donc à prévenir. Devant la diversité des risques liés aux drogues, il n’y a pas de raisonnement simple qui permette de trouver la parade, de les éviter complètement, à l’échelle individuelle, collective ou même de la planète. C’est le cas des rapports entre l’échec scolaire et le cannabis… dont on ne sait jamais, a priori, lequel des deux est l’œuf… ou la poule. Mais on peut aussi prendre l’exemple de « l’offre » de cannabis dans les cités. On n’en fera pas la prévention sans prendre en compte aussi bien les conditions de vie des familles marocaines du Rif qui le produisent que celles des familles des cités qui n’arrivent pas à vivre avec le SMIC. Finalement, il est naturel que la « science des dépendances » qu’est l’addictologie s’intéresse aux systèmes et aux interdépendances. • La valorisation de l’esprit critique ou l’apprentissage de la résistance Le quatrième point important est la résistance. L’humain a besoin d’apprendre à résister, c’est-à-dire à savoir dire « non », et pas seulement à savoir dire « oui ». Quand on cherche à obtenir l’approbation de ceux à qui l’on s’adresse, on croit, on espère que nos propos leur donnent envie d’y adhérer. Mais il faut aussi savoir entendre le rejet. Évidemment, il faut travailler sur l’adhésion et réfléchir à ce qui permet aux jeunes d’adhérer à une idée, à un projet. Mais fondamentalement, le comble de l’éducation c’est de pouvoir transmettre quelque chose à quelqu’un qui dit « non, je n’en veux pas ». Il est libre, et cette liberté est la condition de son adhésion… le jour venu. Bien sûr, la liberté a un prix, et si la société doit toujours autoriser la liberté de conscience, de pensée et d’expression, elle n’a pas
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ENTRETIEN à autoriser tous les actes. Mais sur le plan éducatif, la capacité à dire « non » doit aussi être valorisée. C’est cette même capacité individuelle, cette même liberté individuelle, qui permettra, le moment venu, de dire « non » devant le produit, devant le danger. Celui qui n’a appris qu’à dire « oui » pour (faire semblant de) satisfaire son éducateur saura-t-il dire « non » le jour où il devra se protéger sans chercher à satisfaire son interlocuteur ? Savoir dire « non » suppose un apprentissage. Ces repères permettent d’établir des points communs entre l’éducation et la prévention. Ils ont été développés dans l’univers des sciences de l’éducation par Philippe Meirieu. Ils permettent un certain regard sur la personne et justifient que chacun, dans la société, peut apporter sa contribution à la prévention. Le savoir, la loi, la pensée, le débat… sont autant de manières de faire de la prévention. La prévention n’est pas seulement un savoir qui vient de l’extérieur. Son efficacité suppose aussi une construction intérieure. K. L. : Vous reconnaissez l’action de DATIS dans cette définition de la prévention ? B. C. : Le rôle du service téléphonique pour l’information et la prévention sur les drogues et l’alcool (Drogues info service et Écoute alcool) est d’apporter une de ces pierres. Nous sommes appelés par des consommateurs, plus ou moins jeunes, par leur entourage, par des parents. Notre position ne permet pas de régler à distance les moteurs individuels de la prévention, comme on ferait de la maintenance à distance, avec un ordinateur. Au téléphone, nous prenons en compte ce que la personne apporte, au moment où elle l’apporte. On essaie de comprendre avec elle le sens de sa démarche, de trouver qui peut l’aider, avec qui en parler. On peut lui apporter des connaissances, des informations (sur les produits, leurs effets, sur la loi), réfléchir avec elle à des aspects de la vie quotidienne. Mais on peut aussi évoquer l’importance de l’échange et du dialogue, le respect des façons de voir, parfois si différentes… ce qui n’est pas la même chose que les façons de faire. K. L. : Quel est alors le rôle des services téléphoniques Drogues info service ou Écoute alcool auprès des jeunes ? Un rôle thérapeutique ? B. C. : Au téléphone, notre rôle n’est pas thérapeutique. Bien qu’en réalité, devant les problèmes dont on nous parle au téléphone, l’écoute et le dialogue puissent avoir un effet considérable, aussi « efficace » que s’ils avaient lieu avec un médecin ou un psychologue. Ce qui compte est d’aider la personne à avancer utilement dans sa démarche, vers un peu plus de liberté ou de confiance et un peu moins de dépendance ou de défiance. Mais il faut aussi souligner que tous nos appelants n’ont pas besoin d’être soignés ! La première mission d’un service d’aide par téléphone est de permettre aux personnes de s’exprimer, de dire leurs émotions, leurs questions, leurs préoccupations, sans avoir à justifier leur démarche. Ils ne viennent pas dans un « centre de soins »… ils viennent juste « en parler ». Il est possible d’appeler le service téléphonique sans avoir à s’engager dans une démarche plus précise. Cette première fonction est essentielle car, devant les drogues, devant les dépendances, à tort ou à raison, beaucoup de gens se sentent désemparés. Les situations paraissent souvent graves, les solutions invisibles, les possibilités d’aide ou de soutien inconnues, et les émotions envahissantes. Bien sûr, les plus jeunes sont souvent ambivalents, voulant en même temps faire des blagues et parler à des adultes. Pour eux aussi notre objectif est de leur permettre d’exprimer quelque chose et de leur montrer qu’ils ont le droit d’être entendus.
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ENTRETIEN Par exemple une étude intéressante (menée en 2000 auprès de jeunes appelant à propos du tabac) a montré que les jeunes adolescents n’avaient pas de lieu pour parler de leur consommation de tabac. Car dans notre société, la dépendance au tabac est considérée comme un problème d’adultes. Pour les jeunes, on a tendance à penser qu’ils ne doivent pas fumer, qu’ils feraient mieux d’arrêter et que s’ils n’arrêtent pas, c’est de leur fait, voire de leur faute. Le besoin de soin des adultes est reconnu mais pas celui des jeunes fumeurs. En réalité, il a été démontré que la dépendance au tabac, chez les jeunes, pouvait s’installer très tôt et avec de petites quantités quotidiennes. Nous avons ainsi réalisé que ces jeunes qui appellent, qui fument peu mais disent avoir des difficultés à arrêter, correspondent bien à une population pour laquelle il n’y a pas d’offre de soin adaptée. Et même si l’accueil téléphonique ou l’aide par Internet n’offre pas un cadre de prise en charge adapté à toutes les situations, ces outils constituent des dispositifs à la portée des plus jeunes. • Orienter et aider à mettre des mots sur une situation personnelle Bien sûr l’une des missions essentielles du service est l’orientation vers les services compétents. D’ailleurs, même pour cette mission, l’écoute est indispensable, car souvent les gens ne savent pas exactement quels sont leurs besoins et auprès de qui ils pourraient trouver de l’aide. Quand la maladie est là, avérée, les gens n’ont pas de difficulté à mettre des mots dessus. Mais la réalité est souvent autre. Pendant très longtemps, dans l’existence, les problèmes ne se voient pas de l’extérieur, et même peu de l’intérieur. Les gens peuvent percevoir que quelque chose ne va pas, ressentir des tensions, du stress, connaître l’insomnie, mais sans forcément lier tout cela à une consommation de produits psychoactifs. • Aider la personne à mobiliser ses propres ressources Enfin, le rôle de DATIS est d’aider les personnes qui appellent, parents ou jeunes, consommateurs ou non, à identifier les ressources qu’ils se sentent prêts à mobiliser pour poursuivre leur démarche. Que ce soit pour se faire aider, pour aider un proche, pour réagir devant le comportement des enfants ou devant leur propre consommation devenue problématique. Fondamentalement, notre mission ne se met en œuvre qu’à la demande d’une personne qui nous saisit et c’est bien cette démarche initiale qui sera le moteur de sa propre poursuite. Ainsi les premières ressources sont celles du dialogue, de l’attention à l’autre, de la prise en compte de ses problèmes, du dialogue avec un tiers, etc. Notre attitude ne vise pas à dire à l’appelant qu’il est le seul à pouvoir régler son problème. Elle vise à chercher avec lui ce qui dans son entourage lui permettra d’avancer. C’est ce qu’on appelle le travail de lien. L’accueil téléphonique est un outil de lien social, et pas uniquement de lien avec nous. K. L. : Quels sont les principaux enjeux introduits par l’addictologie ? B. C. : L’approche addictologique a l’inconvénient de désigner l’ensemble des consommations de produits psychoactifs comme une sorte de « maladie », soit avérée (l’addiction), soit susceptible d’advenir (la conduite addictive). Mais elle a l’avantage immense d’inviter à une compréhension des problèmes posés par les consommations, qui est centrée sur la personne. Ce à quoi j’ajoute qu’il faut penser la personne dans son environnement et pas seulement dans son for intérieur, sa vie psychique ou son seul « bien-être » individuel. Mais un autre aspect important de cet « élargissement addictologique » des politiques publiques concerne la prise en compte des consommations des jeunes, même lorsqu’ils ne sont pas toxico-
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ENTRETIEN dépendants ou alcoolo-dépendants. En effet, en s’intéressant à toutes les consommations à risque, on doit aussi s’intéresser à celles qui ne sont pas inscrites dans un processus de dépendance. Cela conduit donc à s’intéresser à un phénomène jusqu’à présent très mal connu, celui de l’entrée dans la dépendance. Pendant longtemps, le dispositif spécialisé s’est organisé pour aider à « sortir de la dépendance ». Aujourd’hui, on se rend compte qu’il faut aider les personnes à « ne pas y entrer ». Cette approche est schématique mais elle résume assez bien les efforts des dernières années dans le monde de l’addictologie. C’est, par exemple, le sens qui a été donné à l’ouverture du réseau national des « consultations cannabis ». Le but de ce dispositif n’est pas de soigner des personnes dépendantes, mais d’accueillir des jeunes consommateurs pour apprécier avec eux l’importance de leurs consommations et de leurs conséquences. Bien sûr cela amène de nouvelles questions : comment repère-t-on les comportements à risque de dépendance, que peut-on proposer aux jeunes dont les consommations sont en train de devenir problématiques ? etc. K. L. : Comment ce renouveau peut-il se traduire dans les projets de prévention auprès des jeunes ? B. C. : Il faut trouver des articulations entre ceux qui font une offre de soins et ceux qui sont au contact des jeunes. On sait que les jeunes concernés sont rarement demandeurs d’aide et on sait aussi que les lieux spécialisés sont plutôt spécialisés dans le soin aux personnes déjà dépendantes. Il faut donc construire des passerelles entre des besoins peu exprimés, des problèmes mal connus et des compétences qui ne doivent pas rester confinées dans des lieux spécialisés. La première proposition est, par exemple, d’accepter de rencontrer les jeunes consommateurs sans les considérer comme des malades. Mais, à ce stade, nous nous trouvons devant des défis et non devant des solutions à mettre en œuvre. • Construire ensemble des stratégies de repérage des situations problématiques En premier lieu, les professionnels de l’addictologie doivent être capables d’expliquer à quoi on repère les problèmes posés par les consommations de produits. Avec quels critères, quels indicateurs, quels outils perçoit-on que des jeunes sont susceptibles d’être en difficulté ? Ce point cristallise aujourd’hui un certain nombre de tensions chez les professionnels. Certains ne veulent pas admettre que l’on ait besoin d’outils pour repérer les jeunes en difficulté, soit parce qu’il suffit d’attention et de bonne volonté, soit parce que les spécialistes accordent plus de crédit à leur expérience qu’à des procédures toutes faites et sans nuances. D’autres suggèrent que des outils bien validés ont l’avantage de repérer plus vite les jeunes en difficulté et, à ce titre, que ces outils font gagner du temps et permettent des prises en charge plus rapides et plus précoces. En fait, il faut certainement s’intéresser aux deux aspects du problème. Les spécialistes ont un savoir-faire et une certaine distance qui leur permettent d’apprécier le caractère plus ou moins problématique des situations. Mais il ne faut pas non plus espérer que tous les jeunes ayant des consommations susceptibles de devenir problématiques puissent rencontrer des professionnels spécialisés. Cela dénoterait une volonté d’emprise inacceptable de la part des « experts » et, surtout, ce serait totalement irréaliste et très coûteux. Il faut donc essayer de mettre en place des mécanismes de transmission de la part des « experts » vers les « non-experts » que sont les parents, les éducateurs, les soignants non spécialisés, etc. Il relève de la compétence des spécialistes d’expliquer à ceux qui ne le sont pas ce que sont les caractéristiques de l’usage problématique de produits psychoactifs, ce que sont les indicateurs, les situations, les circonstances où ces problèmes émergent. Ensuite, il revient à chacun, aux parents, aux éducateurs, à tous les non-spécialistes de jouer leur rôle, en utilisant, si
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ENTRETIEN cela peut les aider, des outils qui les aideront à mieux percevoir des situations dont ils sont témoins avant d’être experts, mais dont ils se sentent responsables sans, pour autant, avoir à les résoudre. • Intégrer la question de la diversité des situations de risque dans le projet éducatif Ensuite, il faut chercher, dans l’univers éducatif, dans les projets de l’école, des familles ou des associations qui contribuent à ce que l’on appelle l’éducation non formelle, ce qui est susceptible de jouer un rôle devant les comportements et les personnes « à risque d’addiction ». Mais il faut aussi sortir de l’illusion qu’une bonne éducation permet d’éviter la dépendance. C’est une idiotie qui sert trop souvent de repère. Il n’y a pas de vie sans risque, sans danger, sans dépendance. Le seul moyen de supprimer le risque de dépendance, c’est de supprimer le plaisir, mais cela pose d’autres problèmes. Il faut donc trouver ce qui dans chaque projet éducatif peut faire des liens avec les connaissances que l’on a des risques liés aux conduites addictives. • Ne pas se limiter à une information en amont Le rôle de la prévention dans les milieux éducatifs n’est pas seulement d’informer ou de protéger le groupe en excluant ceux qui sont en difficulté. Et, compte tenu du caractère incertain de la dépendance chez un consommateur de produits psychoactifs, les éducateurs qui veulent agir en prévention doivent se préparer à orienter, voire à accompagner vers des équipes compétentes ceux qui en auraient besoin. Autrement dit, la prévention ne suppose pas seulement une bonne préparation documentaire, elle suppose aussi une bonne préparation, en aval, de ce qui pourrait être nécessaire pour aider ceux qui en ont besoin. Ce schéma me semble mieux définir le rôle des éducateurs dans la prévention des addictions. • Prendre en compte la diversité des situations des jeunes face aux drogues Une expérience québécoise est intéressante à connaître car elle a conduit à l’élaboration d’un des outils de repérage des consommations problématiques des jeunes les plus aboutis. Il s’agit du DEP-ADO, questionnaire qui permet d’apprécier avec les jeunes eux-mêmes le niveau de risque de leurs consommations. L’invention et l’adaptation de cet outil qui a fait l’objet de plusieurs versions successives est le produit d’une collaboration d’universitaires, de cliniciens et d’éducateurs qui l’utilisent aujourd’hui en milieu scolaire. Cet outil ne se limite pas à distinguer les jeunes avec et sans risque. Son utilisation permet notamment de repérer trois types de populations de jeunes consommateurs : - une population dont les consommations ne connaissent pas de facteurs de risque particuliers. À leur égard, les éducateurs doivent maintenir une obligation de prévention et d’information régulière ; - une population de jeunes aux consommations préoccupantes, voire graves, même si cela n’était pas perceptible autrement, et qui a besoin d’être orientée vers des équipes plus spécialisées pour en apprécier plus précisément l’importance et engager un processus d’accompagnement vers le changement ; - une population plus importante que la deuxième mais moins importante que la première : celle des jeunes ayant une consommation régulière, pas forcément fréquente, mais qui est en train de devenir problématique. On est ici dans une situation que ni l’information de prévention primaire ni l’orientation vers un dispositif spécialisé ne permettent de prendre en compte. On est donc devant une population avec qui il faut adapter le projet éducatif. Cela ne veut pas dire que les éducateurs vont être responsables de cela. Mais cela veut dire que, dans un projet éducatif, ils ne peuvent plus garder les yeux fermés sur cette consommation.
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ENTRETIEN K. L. : Finalement, quel sens faut-il donner à la prévention ? B. C. : Celui d’apprentissage du bien-être. Tant que l’on concentrera les objectifs de la prévention sur les dangers et les risques à éviter, on ratera une marche essentielle de l’éducation, qui est celle de l’apprentissage du plaisir et du bien-être. Ce qui m’intéresse ici n’est pas de faire découvrir aux jeunes tous les plaisirs de la vie mais de leur faire découvrir que le plaisir de vivre est à portée de main et qu’ils peuvent apprendre à le reconnaître. En cela j’aime m’opposer à cette vision classique qui réduit la prévention aux moyens d’éviter ou de réduire les risques. Faire de la prévention, c’est d’abord apprendre à reconnaître le bien-être là où il est. Or le bien-être, comme le danger, n’est pas toujours là où on s’y attend le plus. En matière d’addiction, s’intéresser au bien-être, au plaisir, c’est reconnaître qu’au début des consommations, il y a une dimension de plaisir, qui n’est pas simplement liée à l’effet du produit et qui peut être liée au contexte. La première cigarette, par exemple, est rarement agréable. Par contre, ce qui est bon et agréable, c’est le fait de faire comme les grands. Or cette capacité à désirer faire et être comme les grands est un moteur indispensable de la croissance. Autrement dit, l’individu a la capacité de transformer en drogue tout ce qui lui donne du plaisir, mais il a aussi la capacité de transformer en plaisir et en motivation des petites choses de la vie qui, de l’extérieur, peuvent sembler sans importance. L’art de la prévention ne doit surtout pas s’arrêter aux dangers à éviter. Il commence avant tout par les bonnes raisons de construire, de préserver, parfois de reconstruire, le petit espace de liberté qui permet à chacun de participer à la vie du monde qui l’entoure… et d’être reconnu pour cela.



Les attentes des professionnels de l’animation Des expériences de prévention menées dans les espaces de loisirs collectifs mettent en avant des attentes particulières des animateurs. Les séminaires régionaux ont eu pour fonction d’en faire la synthèse et de proposer des « bonnes pratiques » à adopter pour y répondre.



I ALCOOL, TABAC,



CANNABIS... Quelle



prévention pour les jeunes en espace de loisirs ? I 85 ■



SÉMINAIRE



Synthèse de l’atelier 1 du séminaire sur la prévention des consommations de produits



Comment inscrire une démarche de prévention dans un projet éducatif et de loisirs ?



psychoactifs en direction des jeunes. Ce compte rendu présente une synthèse des différentes interventions des participants de l’atelier 1, organisé pendant les séminaires interrégionaux lancés par le ministère en charge de la jeunesse en 2006.



Préalables Il s’agissait de débattre autour d’expériences menées par les participants, afin de faire ressortir quelques idées fortes qui permettraient de poser un cadre aux actions de prévention dans le champ des loisirs. La synthèse de cet atelier est construite de façon à faire apparaître, pour chaque thème abordé, le questionnement proposé par un ou plusieurs participants, et ensuite les réflexions, réponses ou suggestions apportées par le groupe. Deux situations différenciées sont représentées dans ce séminaire selon que l’on se trouve en espace de loisirs ou en club sportif. Deux espaces d’accueil des adolescents que l’on ne peut pas confondre, dans la mesure où il apparaît plus difficile pour un club sportif de travailler dans une logique de projet pédagogique.



Rencontrer le public destinataire d’une action proposée dans un centre de loisirs Des animateurs ont la volonté de mener des projets de prévention relatifs à la consommation de produits psychoactifs en espace de loisirs. Pourtant, les publics attendus lorsque ces actions se mettent en place et sont susceptibles d’être concernés par ces questions ne participent pas, ou très peu. Ces décalages entre publics visés et publics touchés renvoient à la nécessité, dans la définition d’un projet, d’en préciser très clairement les objectifs. Une information collective, par exemple, n’est pas forcément destinée à répondre à des préoccupations individuelles. Il ne s’agit pas pour autant d’un échec. Même si l’opération touche plutôt des publics qui « vont bien », ils peuvent être eux-mêmes ou devenir des relais vers d’autres jeunes (actions par les pairs). Ces réflexions amènent à différencier des objectifs en fonction des publics, à adapter en permanence les actions aux besoins, à rechercher des modalités de travail qui soient susceptibles de lever les résistances des adolescents les plus éloignés des actions. Cela nécessite aussi de poser la question des limites dans l’intervention en espace de loisirs, et de travailler les passages de relais vers d’autres intervenants.
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SÉMINAIRE Les problématiques de consommation et les limites de l’intervention socio-éducative Lorsque des professionnels de l’animation souhaitent s’adresser aux adolescents qui montrent ou évoquent des conduites de consommation, ils savent écouter leur mal-être et leurs revendications, ils savent également discuter, les informer sur les conséquences sanitaires et rappeler la loi, mais se sentent souvent impuissants et démunis pour aller plus loin. Ils se heurtent à des résistances de la part de ces publics qui tendent alors à fuir la relation ou même le lieu. Pour autant, dans les espaces d’accueil de jeunes, ne pas voir, ne rien dire, ne pas mettre en mots ce qui se passe lorsque se manifestent ces conduites à risque ne peuvent être une position retenue. Les adultes doivent, en toute circonstance, signifier qu’ils sont là, qu’ils ont vu ou entendu. Dans le cas contraire, l’image renvoyée aux adolescents est celle d’un monde des adultes indifférent, voire ignorant, de leurs préoccupations ou de leurs difficultés.



Les besoins de formation des professionnels Cela pose donc la question d’outiller davantage ces professionnels à ouvrir le dialogue sans moralisation ni délation, de leur fournir des occasions de partager des questionnements et des expériences avec d’autres partenaires afin de confronter leurs pratiques et leurs points de vue. Il s’agirait de travailler à la fois sur les représentations (des jeunes comme des professionnels), ainsi que sur les postures éducatives. Travailler également sur le maintien des liens avec les adolescents tout en posant le cadre et les limites.



Faire face aux problématiques des jeunes et faire lien dans le travail en espace de loisirs Aborder les consommations de drogues ou plus largement les conduites à risque touche à l’expérience intime de chacun. En animation se pose la question du partage, de l’échange, et la prévention ne signifie pas forcément parler « produits », mais construire une relation de proximité qui permette d’aborder des sujets sensibles. « Faire prévention », ce n’est pas forcément convaincre, mais avant tout faire lien, ouvrir un espace de dialogue avec les jeunes, accompagner dans le temps d’éventuels changements de comportement.



Des repères pour aborder un projet de prévention, des conditions minima pour de « bonnes pratiques » • Prendre le temps de travailler en profondeur les objectifs que l’on souhaite poursuivre. • Associer les publics et travailler à partir de leurs envies et compétences propres. • Mobiliser des partenaires variés. • Travailler dans la durée plutôt que de manière ponctuelle. • Comprendre et travailler avec l’environnement des jeunes (urbain, social, familial…). • Au sein des clubs sportifs, la question des partenariats ne va pas toujours de soi. Des exemples toutefois montrent qu’il existe une multitude de montages possibles selon les lieux, les contextes et les implications des divers acteurs : parfois entre élus et jeunes, parfois autour d’associations spécialisées en prévention… • En tout état de cause, associer des compétences, expériences et métiers diversifiés, que ce soit au sein de formations ou pour monter des projets d’action est un atout très important pour inscrire la prévention au sein d’espaces de vie des adolescents et jeunes adultes.
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>>> avec Patrice Arnoux • RÉSUMÉ Cette intervention témoigne d’une expérience de terrain dans le milieu de l’animation pour promouvoir des actions de prévention auprès des jeunes. Association d’éducation populaire, les Francas sensibilisent deux types de public : les jeunes accueillis lors d’animation, les animateurs, jeunes en majorité. Patrice Arnoux fait part de son ressenti concernant les consommations de produits psychoactifs (PPA) par ces jeunes. Il mentionne des évolutions dans cette perception, soulignant notamment la recrudescence des problèmes d’alcool. Il y voit deux raisons : la diffusion des nouveaux produits, associant le sucré et l’alcool, et la relative permissivité qui persiste, même quand le jeune abuse de l’alcool. Par souci de pertinence, l’équipe pédagogique définit ses objectifs de prévention dès l’élaboration du projet éducatif. L’équipe doit inscrire son action dans la durée, être à l’écoute des jeunes mais aussi rester cohérente et crédible. Patrice Arnoux souligne ainsi toute la difficulté à être un bon animateur, qui doit être une personne référente, qui fait vivre un groupe sans pour autant être contestée, sans quitter son rôle de médiateur. Un des principaux enjeux est de réussir à inscrire la prévention dans une dynamique de groupe, de lien social fort, sur un territoire donné. L’intérêt de cette intervention est donc de rappeler des principes essentiels pour associer animation et prévention. À cela s’ajoute une réflexion sur les besoins pour être plus efficace dans la lutte contre la consommation de produits psychoactifs, besoins d’outils, de formations mais aussi de partage d’expériences. • PRÉSENTATION DE L’INTERVENANT Patrice Arnoux est directeur territorial à Besançon pour les Francas du Doubs, mouvement d’éducation populaire ancré dans l’action sociale.
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La prévention, fil rouge des actions d’animation auprès des jeunes Exemple de l’action des Francas du Doubs Karine Laymond : Quel est le rôle de votre association ? Patrice Arnoux : Les Francas est une association d’éducation populaire, sur Besançon et le Doubs. Nous faisons partie d’un réseau national, la fédération nationale des Francas, association de type loi 1901. Notre objectif est d’œuvrer dans le domaine de l’enfance et de l’adolescence : accueil en halte-garderie, programmes d’échanges internationaux, organisation de camps d’adolescents, animation de locaux pour jeunes, de centres de loisirs appelés aujourd’hui accueils de mineurs... C’est relativement large. D’un département à l’autre, les modes d’intervention et de partenariat sont différents. Dans le Doubs, nous avons une mission de conduite de projet, proche de la mission de service public. On nous confie la réalisation de partenariats entre les élus, les associations... On nous demande également d’être à la mise en œuvre des projets. Cela nous donne un caractère d’expertise : nous proposons des solutions et nous les mettons aussi en œuvre. Sur le département, nous avons environ 250 salariés en permanence. En renfort, nous montons jusqu’à 800 personnes dans le cadre des activités de vacances. K. L. : Comment avez-vous été interpellés par le problème de consommation de produits psychoactifs (PPA) par les jeunes ? P. A. : Nous avons deux approches et deux réflexions par rapport à ce type de consommation chez les jeunes. La première concerne le public touché par nos projets, qui appartient aux « années collèges », un petit peu moins aux « années lycées ». Sous le volet de l’animation, nous leur proposons des animations, des démarches pour conduire leur projet. Un second volet concerne que nos salariés qui ont une moyenne d’âge plus proche des 25-30 ans que des 40-60 ans. Dans les périodes hautes, sur les 800 personnes en activité, 80 à 90 % ont entre 17 et 30 ans. La jeunesse étant un âge où l’on se cherche, nous sommes forcément interpellés.



ENTRETIEN Nous avons des avis à rendre, des situations à traiter qui peuvent être proches de conduites à risque. Nous devons réfléchir, par exemple quand des évènements surviennent, et que l’on s’aperçoit que le jeune est insouciant. Certaines personnes, au-delà de faire très bien leur travail avec les enfants dans la journée, rentrent dans une autre dynamique après leur travail d’animation : une dynamique de groupe, avec, par exemple, les courses de quad, les rodéos ou une forte consommation d’alcool… qui peut les amener à faire n’importe quoi au milieu de la nuit. Nous, en amont, devons avoir des démarches de prévention. Nous réagissons aussi à l’actualité dans tel ou tel domaine, faisant resurgir les problèmes liés à la consommation de produits psychoactifs (PPA), à l’alcool. Nous avons eu des drames à gérer, qui touchent profondément notre public jeune salarié. Nous ne sommes pas des employeurs classiques. Notre cœur de réflexion, c’est l’être humain et pas les profits que pourrait rapporter notre activité. K. L. : Comment la perception de l’alcool, du cannabis, du tabac… a-t-elle évolué dans le milieu de l’animation ? P. A. : Nous avons évolué ces quinze dernières années. Nous sommes dans un milieu, celui de l’animation, où, il y a une vingtaine d’années, on n’entendait peu parler du problème de cannabis ou d’autres produits. Nous faisions des stages (BAFA, BAFD), durant lesquels nous informions. Toute consommation avérée était également un critère de refus du stage, si une personne était prise en état d’ébriété, par exemple. Ces règles sont toujours proposées. Mais dans les stages, il y avait un coin coopérative et une buvette, avec de la bière, des apéritifs. Aujourd’hui nous les avons supprimés pour ne pas promouvoir ce genre de consommation. S’il y a une coopérative, elle dispose de jus de fruit, parfois de bière. Pour autant, on sait qu’il y a davantage de jeunes qui, vraisemblablement, consomment des substances psychoactives, des drogues douces. Nous sommes passés de situations, où les jeunes ayant besoin de décompresser se tournaient plutôt vers l’alcool alors qu’aujourd’hui c’est plutôt vers le cannabis. Parce que ce dernier est illégal, nous en avons une approche qui tient beaucoup du ressenti, alors que l’alcool est visible. Je pense que c’est aussi transposable dans la société. Nous constatons ces deux dernières années une recrudescence des consommations d’alcool, associées aussi au cannabis, qui est davantage inquiétante. Ce sont des produits relativement insidieux qui sont consommés, qui associent le sucré et l’alcoolisé. C’est surprenant car c’est relativement coûteux. Cela pose aussi un problème économique. Ce sont des choses sur lesquelles nous sommes très interpellés, y compris chez les plus jeunes, parmi le public que nous encadrons. On a glissé de la consommation de bière vers ces nouveaux produits. Un des problèmes est que les consommations de produits psychoactifs pendant le temps de travail sont peu nombreuses. C’est en dehors du temps de travail, dans le cadre de soirées par exemple, qu’il faut agir. K. L. : Quelles difficultés rencontrez-vous pour traiter de la consommation de drogues par les jeunes ? P. A. : Au niveau des consommations des jeunes, nous vivons une situation paradoxale. Les jeunes sont souvent connus dans notre secteur, parce qu’en dehors de la ville-centre Besançon, le territoire est constitué de petites villes de 150 à 1 000 habitants. Quand un jeune est surpris en train de se rouler un joint, il peut se retrouver stigmatisé. Par contre, ce qui me surprend, c’est que le
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ENTRETIEN côté alcool est complètement banalisé. Un jeune qui roule un joint est un délinquant dans l’esprit du public, des parents, des élus. Mais à propos de jeunes qui se réunissent et laissent des monceaux de bouteilles d’alcool vides en fin de dimanche après-midi, on dira qu’ils ont fait la fête et que ce n’est pas très grave. Ce glissement m’inquiète en raison de la banalisation de l’alcool. Nous parlons de la gravité de ce problème aux élus, aux parents, sans pour autant faire l’apologie du cannabis. Il y a une banalisation qui fait que l’alcool continue à faire rire l’adulte. Quand un enfant s’est soûlé pour la première fois, on dit qu’il est entré dans le monde des adultes. Mais quand il fume un joint, il est entré dans le monde des délinquants ou des prédélinquants. Je ne veux pas opposer un type de consommation à un autre, mais je sais qu’il y a là un travail à mener pour être plus crédible. Comment dire à un jeune qui fume un joint qu’il peut tomber dans une situation délicate, alors qu’on ne dira rien à celui d’à côté qui boit ses quatre à cinq bières par jour ? J’ai presque l’impression que, s’il y avait des actions prioritaires à conduire, ce serait de convaincre les parents, pour qu’on puisse ensuite agir davantage sur les jeunes. Nous resterons dans l’échec si nous avons des discours qui sont en inadéquation avec ce qui peut se dire dans le cercle familial. Familles recomposées ou non, ce cadre reste pour le jeune une référence. Si les parents voient un jeune en situation de risque avec l’alcool et en rient, le considèrent comme un fêtard, nos messages ne pourront pas avoir de portée. K. L. : En quoi est-il légitime pour les Francas d’agir sur ces problèmes ? P. A. : Nous avons beaucoup d’actions de loisirs pour l’enfance, c’est la partie visible. Mais nous avons tout un travail en amont, comme le Plan national nutrition santé (2006-2010). Notre objet est d’être des agitateurs d’idées et d’accompagner des politiques de santé publique. Nous agissons dans une idée d’éducation et de santé publique et nous pensons que, dès le plus jeune âge, il faut empoigner ces problèmes de prévention. K. L. : Comment peut-on associer animation et prévention ? P. A. : La position que nous défendons, c’est qu’avant tout l’acte d’éducation doit passer le plus possible par l’activité ludique. Nous n’annonçons pas dans nos plaquettes d’infos et nos programmes que, prioritairement, nous parlerons de prévention, de cannabis ou d’accidents domestiques, par exemple. Dans le domaine de la prévention routière, je peux vous donner un exemple transposable. Comment, dans l’animation, peut-on parler du problème d’accident de la route ? Quand on est directeur de structure, le sujet est assez tabou, sans doute en raison de la phobie d’avoir un accident très grave étant donné que nous sortons beaucoup avec les jeunes. Lorsque nous avons proposé de réfléchir à un programme, les maternelles ont tout d’abord refusé. Il y a eu un travail de fond à faire auprès des animateurs. Finalement, en maternelle, ils ont choisi une mascotte, qui accompagnait les enfants pendant toute la durée du centre, chaque fois qu’ils prenaient le bus. Au lieu de s’adresser à l’animateur, c’était la grande marionnette qui leur parlait et les enfants s’interpellaient via la mascotte, pour rester assis dans le bus, passer sur le passage piéton, etc. À aucun moment de l’activité du centre un parent ne nous a dit que cela avait un aspect rébarbatif. L’animateur n’était pas perçu comme faisant des remarques aux enfants. À partir du moment où on prend l’angle ludique,
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ENTRETIEN on a plus de facilité pour faire passer des messages, des valeurs, qui sont ensuite reformulés par les enfants aux parents. On a tout intérêt à travailler sur la simplification et le ciblage des messages à transmettre, car on ne peut pas parler de tout. On ne peut pas parler de toute la prévention, de l’alcool une semaine, puis la semaine suivante du cannabis. Si nous faisons cela, nous sommes bien perçus au niveau des élus et des parents, mais cela ne passe pas au niveau des jeunes. Cela stigmatise les jeunes, comme si les jeunes étaient les seuls à avoir des comportements déviants. Il nous faut travailler sur la base de conduite de projet et de création de lien social. Avant de parler de problème de consommation par les jeunes de produits psychoactifs, il est important de nouer du lien social fort, par petits groupes sur un territoire, par projet. Par exemple, pour préparer un départ en vacances, nous nous réunissons avec les jeunes une fois par semaine pendant dix semaines. Nous conduisons des actions ensemble pour préparer le séjour. Il doit être impérativement inscrit que nous aurons une action de prévention. Quand nous préparons les jeunes, en les informant qu’il n’y aura pas d’alcool, pas de tabac, certains risquent de se retirer et d’autres feront des efforts. Si on part ensemble en vacances, ce n’est pas en arrivant qu’on interdit de fumer. C’est avant que tout ce travail s’engage, sans oublier d’avoir aussi une approche spécifique envers celui qui a une dépendance. Il faut agir sur l’environnement du jeune et faire passer les messages le plus ludiquement possible, pour qu’ils apparaissent le moins possible comme un interdit fort ou une contrainte. C’est toute cette fragilité de l’intervention qui fait que vous devez être très crédible vous-même. L’animateur ne peut pas dire « pas de tabac » et se retrouver le soir, dans un environnement proche, en train de fumer. Il faut l’exemplarité, le modèle, et on sait que chaque individu a ses travers. Mais, devant les jeunes, cela ne doit pas transparaître. K. L. : À partir de l’expérience de terrain des Francas, peut-on dégager des caractéristiques clés, qui constitueraient une bonne démarche liant prévention et animation ? P. A. : Il y a bien sûr des exemples d’initiatives, comme celle de jeunes qui ont décidé de faire la fête sans alcool. C’est souvent suite à des psychoses collectives graves comme un accident de la route, un suicide. Ces réactions doivent être capitalisées pour faire bouger les choses, être exportées ailleurs, même s’il n’y a pas de recettes identiques pour tous. La méthode est transversale dans l’écoute, l’observation et la médiation. C’est l’aptitude à être au contact des jeunes et à créer un lien social de qualité. Les modalités spécifiques pour créer une action peuvent être bien acceptées ici mais rejetées ailleurs. Plus il y aura d’outils et de comptes rendus d’expériences sur ce qu’il faut faire et surtout sur ce qu’il ne faut pas faire, plus nos actions auront de portée. C’est peut-être cet échange-là qui est le plus important. Je dis toujours aux animateurs, qu’ils auront gagné quand personne dans leur groupe ne sentira qu’ils sont dans le groupe, tout en ayant leur place de référent. On se souviendra d’eux. Il faut être là avec son œil d’adulte et être là quand on en a besoin. Une étude a été faite auprès de jeunes de différents âges : de quel type d’animateur avez-vous besoin ? Aucune des classes d’âge n’a répondu qu’il ne fallait pas d’adulte. Mais les profils de poste étaient complètement différents. Pour les plus vieux, c’était le type personne-ressource, pour les plus jeunes il y avait un côté maternage mais sans les parents. Chaque fois, ils souhaitaient l’adulte.
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ENTRETIEN K. L. : Dans la construction de votre projet, quand la prévention intervient-elle ? P. A. : C’est un fil rouge, qui s’inscrit dès l’élaboration du projet éducatif. Sur un territoire donné, nous faisons un diagnostic. Nous écoutons les parents, les élus, les jeunes, et nous essayons de mettre cela en synergie. Nous retenons des angles de prévention, par exemple le tabac et le cannabis. Dans le projet pédagogique, nous repérons nos activités : un mini-camp, un séjour au ski, un échange avec l’Italie, une rencontre tous les samedis, une boum. Quel est leur point commun par rapport à la prévention ? Dans tous ces endroits-là, nous aurons à vivre des situations liées au tabac et au cannabis. Notre travail, en amont, nous permet de dire que sur 20 jeunes, certains fument régulièrement, d'autres fument occasionnellement ou ne fument pas. Nous voyons avec chacun quel protocole nous pouvons mettre en œuvre, en tenant compte de la réglementation. Il faut fixer des interdits précis, définir des plages horaires et des lieux et instaurer une batterie de réactions contraignantes, quand on a dépassé les règles. Je pense, par exemple, à un système de points qui fait que la présence au camp peut être remise en cause. Ce n’est pas souhaitable d’en arriver là, mais il faut poser ces limites. En permanence, il faut avoir ce souci de prévention. Les critères et les moyens ne sont pas les mêmes selon les publics, mais ce qui est sûr c’est que la volonté reste la même. Il n’y a pas un animateur qui peut dire quelque chose de contraire aux autres animateurs ou au projet pédagogique. On est tous d’accord, même si au fond de soi-même on a d’autres appréciations. On ne peut pas imaginer une préparation de séjour sans que l’animateur ait posé à un moment donné la question du tabac. K. L. : Comment, en tant qu’animateur, parler de l’interdit aux jeunes ? P. A. : Dans tout fonctionnement structurel et de groupes sociaux, il y a forcément des permis et des interdits. Par rapport à l’animation, il y a des règles, que l’on se fixe dans le domaine de l’utilisation des locaux, du respect d’autrui… Elles sont dites aux jeunes, elles sont rappelées. Le rôle de l’animateur est de les rappeler et toute sa difficulté à lui c’est de ne pas tomber dans l’interdit. Il se doit de faire appliquer les interdits. La légitimité de l’animateur est dans la qualité de la relation qu’il va savoir instaurer avec le jeune et son degré de crédibilité. Un animateur pourrait être défini comme un co-éducateur. Toute la légitimité qu’il aura sera la reconnaissance par le jeune : cette personne est-elle cohérente dans ce qu’elle dit ? Moi, animateur, je ne peux pas dire aux jeunes que je ne fume pas de cannabis et raconter en off que j’en fume. C’est tous ces éléments de savoir-être, d’exemplarité, qui font qu’à un moment donné le jeune reconnaît ou non la personne qui lui inflige cet interdit. C’est cette relation que chacun a avec l’autorité, qui est la même pour le jeune vis-à-vis de son encadrant. Il faut être cohérent et surtout, quand on a des travers, y faire attention et s’excuser si à un moment on commet une erreur. C’est pour cela que c’est dur d’être animateur auprès d’adolescents, beaucoup plus dur qu’avec des petits, plus naïfs, plus perméables. Aujourd’hui les jeunes sont très informés, se rendent souvent compte des erreurs. K. L. : Quelles sont vos ressources pour aider l’animateur à être crédible ? P. A. : La formation continue est la principale ressource, en permettant de travailler sur le savoirêtre. La qualité à développer dans la formation est celle de l’écoute. Dans le travail de l’animation, il faut placer les bons mots au bon moment.
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ENTRETIEN Nous avons des animateurs jeunes qui sont parfois trop proches des publics qu’ils encadrent, de par l’âge, la géographie. Avec la rénovation des quartiers, on nous a dit de prendre des animateurs du quartier pour encadrer ceux de leur quartier. J’ai toujours été réticent sur ce point, même si nous l’avons fait. Nous nous sommes très vite aperçus que nous mettions ces jeunes-là dans une situation très inconfortable. Comment réprimander un enfant alors que c’est son voisin de palier ? On s’est battu ici pour réintroduire de la mobilité, d’où que viennent les jeunes. Dès que le jeune est formé et le territoire d’accueil prêt à l’accueillir, un jeune de quartier part travailler dans un village de 500 habitants. Aujourd’hui le consensus se fait dans nos associations pour dire que le jeune peut aller travailler là où il veut, même dans son quartier s’il a suffisamment de charisme, d’autorité. Mais il n’est pas propriétaire des enfants et de la structure d’accueil de son quartier. Dans tout métier, il faut aller voir ailleurs, rencontrer d’autres publics. L’animateur rencontre sur chaque territoire des problèmes d’addiction qui sont très différents, puisque, par exemple en ville, dans les quartiers sensibles, le problème d’alcool se pose moins. C’est davantage le tabac, le cannabis ou les nouvelles addictions aux jeux d’argent ou bien encore la scission filles/garçons qui posent le plus de problèmes. K. L. : Concernant les formations, les animateurs disposent-ils de bonnes réponses pour faire face aux problèmes des consommations de drogues ? P. A. : Cela reste très expérimental. Il y a eu une mallette pédagogique qui avait été construite avec des outils spécialisés pour reconnaître les produits, les modes de consommation… par la direction départementale de la jeunesse et des sports du Doubs. Mais cet outil est peu utilisé. Nous en avons besoin, car en formation c’est souhaitable, voire obligatoire. Je suis surpris que, dans la formation BAFA, on parle de projet éducatif et pédagogique pour les enfants mais que tout le volet prévention et gestes de secours ne soit pas obligatoire. La consommation de produits psychoactifs devrait pouvoir être abordée dans le temps de formation avec des réflexions, des informations et des statistiques parlantes, peut-être aussi en compte rendu d’expériences. Il pourrait y avoir dans cette formation théorique des thèmes appropriés aux jeunes pour leur permettre de réfléchir sur les risques qui y sont liés (dépendance, sécurité routière, suicide des jeunes…). De plus, on ne dispose pas de beaucoup de formations pour préparer le métier d’animateur BAFA et d’éducateur spécialisé. Entre les deux, il y a le brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation et du sport (BPJEPS) qui introduit une spécialisation. Mais sur le principe même d’animateur jeunesse-médiateur, il me semble qu’il y a trop peu de formations ou de contenus abordant ce positionnement, qui est pourtant celui qui permet de donner vie à un groupe. Il faudrait également disposer d’une banque de projets réalisés, car ces jeunes sont souvent très imaginatifs. Posons la question aux jeunes : comment parleriez-vous à d’autres jeunes de ce type de conduite à risque ? Par exemple, dans le cadre d’une de nos actions « le Star Ado », des jeunes ont réalisé un court métrage vraiment efficace de trois minutes sur le tabac avec leur approche et leurs mots. Un vrai message passait. C’est un outil qu’il nous faudrait vraiment valoriser. K. L. : Au niveau des équipes d’animateurs, que faudrait-il faire pour renforcer la formation continue ? P. A. : On a dans nos équipes des personnes qui ont des formations sanitaires. Je pense que, dans chaque association, il devrait y avoir des référents qui puissent à un moment précis collecter



I ALCOOL, TABAC,



CANNABIS... Quelle



prévention pour les jeunes en espace de loisirs ? I 93 ■



ENTRETIEN l’information, avoir le souci de rappeler aux autres ce qu’on peut mettre en place comme action en direction des jeunes sur les conduites à risque. Il faut mettre en place des correspondants actifs. Si on veut vraiment qu’un réseau fonctionne, l’autorité publique doit coordonner et aller au-delà : Quand des volontés sont mises en œuvre, quand des gens ont envie d’entrer dans une dynamique, il faut garder du lien et entretenir la motivation. On a besoin de formation et de motivation, car cela ne sert à rien de former les gens si, en amont, ils ne sont pas motivés. Notre démarche est permanente, mais nos échecs et nos réussites ne restent qu’entre nous. C’est dommage car, pour les analyser, nous avons aussi besoin de l’aide de professionnels qui ne soient pas essentiellement issus du domaine de la santé, même si c’est un point essentiel. K. L. : Comment agissez-vous pour repérer la prise de produits psychoactifs chez les jeunes et quels sont vos besoins ? P. A. : J’ai parlé d’écoute, il faut aussi savoir observer son environnement, en se disant, tel jeune, à mon avis, il ne doit pas être très bien. On parle beaucoup de cellule psychologique quand il y a un problème grave. Des cellules psychologiques pourraient être mises en place en amont pour demander aux animateurs quelles difficultés ils rencontrent. Un expert les aiderait, pour savoir comment amener un groupe vers telle ou telle situation, pour recréer du lien social. Nous avons des expérimentations qui marchent très bien, sur des groupes jusqu’alors demandeurs d’activités – mais dans une surenchère de consommation –, qui s’impliquent dans des actions collectives comme une fête du jeu. Ils sont capables, à partir du moment où ils ont un vécu de groupe, de se transformer et d’avoir des actions très positives. C’est lié à l’équipe d’animateurs, à leur savoir-être et leur savoir-faire. Ils ont besoin d’être formés pour dépasser le stade de simple accompagnateur. K. L. : Quels autres moyens pourraient être développés selon vous pour sensibiliser les jeunes aux problèmes de consommation de drogues ? P. A. : Concernant les moyens, il y a des images fortes, comme un poumon qui ressemble à un bout de charbon. À chaque étape, à chaque âge, il y a des images qui accrochent le regard. C’est une piste de réflexion. Il faudrait aussi diffuser des témoignages de jeunes qui s’en sont sortis ou qui ne s’en sont pas sortis. Il faut oser aussi montrer que, quand on est dans une situation d’addiction, on ne s’en sort pas. Cela met à mal l’idée que la drogue est un problème mais que l’on s’arrête quand on veut. C’est ce que je ressens quand je parle avec des jeunes, qui prétendent pouvoir arrêter de fumer quand ils veulent. Quel peut être mon rôle ? Ce n’est pas de lui dire d’arrêter, de faire la morale au jeune. Je dois lui dire qu’il court un risque de dépendance. Ce n’est qu’en le comprenant qu’un jeune acceptera d’être aidé et d’avoir une nouvelle démarche. C’est une piste importante de réflexion par rapport aux jeunes, car bon nombre d’entre eux pensent qu’ils ne sont pas dépendants. Sous forme d’actions, il faudrait leur donner des outils, sans rien d’obligatoire, un dépliant avec des questions pour faire le point sur leur dépendance, par exemple. Concernant le tabac, il faut diffuser de nouveaux messages, notamment sur le tabac à rouler. Les jeunes en achètent beaucoup, parce que c’est moins cher et ils ont l’impression que c’est moins toxique.
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ENTRETIEN K. L. : Auriez-vous des exemples d’évaluation sur les problèmes de consommation aux produits psychoactifs (PPA) ? P. A. : La prévention est un fil rouge dans notre action mais je ne vous cache pas que nous n’avons pas d’outils spécifiques d’évaluation. Nous en avons dans nos bilans où nous posons des questions : avez-vous eu des problèmes liés au tabac, au cannabis, à l’alcool… ? Est-ce que des stages ont été refusés en raison de comportements déviants ? Mais nous n’avons pas d’outil global spécifique lié à cette problématique. Quand nous avons un problème, nous le traitons, nous accompagnons les jeunes, la famille, en relançant si nécessaire une information. Je vous parle d’expérience et de ressenti qui me permettent de ne pas être trop éloigné de la réalité car je suis quelqu’un de terrain. J’ai cette approche transversale entre la ville, la campagne et le rurbain. Mais ce que je dis mériterait vraisemblablement d’être appuyé par quelque chose de plus scientifique. Sur le tabac, ce serait très facile d’avoir des outils d’évaluation, peut-être un guide pour évaluer sa dépendance. L’alcool reste un très grand problème, trop souvent tabou. K. L. : Dans le secteur de l’animation, des conduites addictives peuvent-elles être cause de rupture entre le jeune et l’association ? P. A. : Cela peut arriver, il peut y avoir des situations de rejet à un moment donné. On parle bien d’animation, pas d’éducation spécialisée. Il arrive un stade où, effectivement, il est nécessaire de passer le relais aux structures missionnées pour accueillir tel ou tel jeune. Mais ceux qui se retrouvent, à un moment donné, en éducation spécialisée ou dans des situations graves n’y arrivent pas subitement. Nous suivons ces jeunes-là, depuis le centre de loisirs, en passant par des hauts et des bas avec parfois une dégradation dans la relation. Quand nous rencontrons un enfant de 4 ou 5 ans, qui déjà frappe l’animateur, l’insulte et rejette quasiment tout ce qui est dit, il est très dur d’agir pour nous, animateurs, qui ne le voyons que quelques heures. Il y a un problème d’éducation, qui peut naître dans la famille, qui se retraduit en accueil collectif et qui se retrouve à la préadolescence ou l’adolescence. L’accueil collectif est alors injouable et il est difficile d’avoir une action de fond. Ces jeunes ne rentrent pas dans des critères classiques, ils n’ont pas de problème majeur. Dans notre rôle d’animation, il faut qu’à un moment il y ait des relais. Notre rôle est de repérer des changements de comportement chez les jeunes. Nous sommes assez démunis dans de telles situations, quand le jeune rentre dans un créneau où l’assistance sociale dit qu’elle ne peut rien faire tant que la famille n’a pas de problème. Nous sommes réduits à donner quelques conseils. Notre rôle est dans l’écoute, la vigilance que nous pouvons avoir car nous faisons beaucoup de périscolaire le midi. C’est un temps d’échange, de collecte d’informations phénoménale. Je demande à notre personnel d’avoir le souci de la confidentialité. C’est important que les jeunes puissent s’exprimer. Le fait de libérer la parole chez les jeunes nous aide considérablement. K. L. : Pour délivrer une information sur les produits psychoactifs, que pensez-vous des intervenants extérieurs ? P. A. : Je suis toujours assez réservé quand ce sont les gendarmes qui informent sur les différentes drogues. Cela me paraît difficile d’avoir une approche pédagogique et de se retrouver trois semaines après en tête à tête avec des jeunes ayant des comportements déviants. Ce que je dis n’est pas forcément partagé, je me pose une question.
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ENTRETIEN Chacun doit être à sa place. Par exemple, pour mettre en place une animation sur une commune, l’animateur sert de trait d’union entre les jeunes et les élus. D’expérience, j’observe que, quand l’élu s’adresse directement aux jeunes, en écartant l’animateur, on peut avoir au début un dialogue direct qui paraît très positif. Mais par la suite, si l’élu revient sur ses propos, sur ses promesses, on se retrouve avec une opposition très forte des jeunes. Quand on a un travail de médiation fait par l’animateur, auprès des jeunes et auprès des élus, on avance. On a toujours des résultats. Dans le domaine des addictions, c’est ce rôle de médiation qu’il faut renforcer : le fait d’être proche pour avoir des connaissances mais aussi suffisamment de recul. On aura demain à parler de l’addiction aux jeux d’argent, aux problèmes liés aux technologies comme le Happy Slapping. Il y a un travail urgent d’information et de pédagogie à faire. On est très focalisé sur les toxiques, sur les produits, il ne faudra pas hésiter à aller au-delà afin que l’individu se sente le mieux possible. K. L. : Face à un cas de prise de risque, comment orientez-vous un jeune ? P. A. : Je lui dirai dans un premier temps d’aller voir son médecin. C’est à celui-ci de dire ensuite au jeune d’aller voir telle ou telle association. Ce n’est pas à moi de déterminer le degré de dépendance de la personne. Un animateur reste un animateur, il est plus proche de la médiation que de la prescription. Le jeune peut revenir ensuite et, dans ce cas, je l’oriente vers d’autres solutions. L’animateur doit être le facilitateur, celui qui a beaucoup de connaissances, qui ne dit pas ce qu’il ne sait pas, pour être crédible. Il faut aider le jeune à se situer, à avoir une image de soi et l’interroger, savoir où l’on se situe par rapport au risque. Tout le monde a le droit de goûter à tous les plaisirs, en ayant ses propres expériences par rapport aux interdits. Le problème est de se demander ensuite si on est dans un comportement à risque irréversible, de mise en danger. C’est cela la prévention : apporter le maximum d’informations, d’interrogations, d’outils pour que chaque individu puisse se faire son opinion, voire changer son comportement. Quand on est dans une situation de dépendance, tout ce qu’on peut faire parfois, c’est alerter les parents. Dans la formation comme dans le domaine de la prévention, l’animateur est un maillon de la chaîne. Il a son rôle et doit le garder. Il n’est ni éducateur spécialisé ni parent. Il est important que celui qui doit réprimer réprime, que l’éducateur spécialisé accompagne et suive le jeune au plus près. Nous jouons notre rôle de médiateur, de ré-intégrateur après un travail avec un éducateur spécialisé. Certains jeunes trouvent ainsi dans l’animation, après un comportement déviant, un domaine qui leur plaît. Ils passent d’une situation d’opposition avec leurs parents à une situation d’action positive pour agir dans une association qui œuvre pour des jeunes. Il peut arriver qu’ils en fassent leur projet de vie. On organise des stages d’assistant, d’aide animateur avec des jeunes de 16 ans, même si cela n’est pas facile à mettre en place. Cela leur a servi pour sortir de situations proches de la petite délinquance. Nous jouons alors notre rôle d’ascenseur social, d’éducateur populaire, en faisant confiance à un moment donné. On a un rôle de médiateur, également avec ceux qui ont vraiment ce besoin de produits pour oublier, en raison de leur environnement familial, scolaire, etc. On a alors un rôle d’alerte et de passage de témoin, même si on ne détecte pas forcément toutes les situations à risque.
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>>> avec Lionel Lacaze • RÉSUMÉ La fédération sportive EPMM-Sports pour tous mène plusieurs formes d’interventions concernant les jeunes dans des espaces de vie collectifs. La spécificité de cette fédération est de considérer l’impact de l’activité physique et sportive en termes d’éducation et de prévention. La pratique sportive adaptée permet au jeune de s’auto-évaluer, de modifier dans la durée son comportement, la vision qu’il a de lui-même. Elle est donc aussi un vecteur efficace pour des stratégies de sensibilisation portant sur des consommations à risque. C’est dans cette optique plus générale de problèmes comportementaux, d’hygiène et de santé, que la fédération est amenée à traiter des difficultés croissantes que posent les produits psychoactifs. La fédération dispose d’outils d’action et d’évaluation, accessibles pour les animateurs et pour la formation, issus de ses expériences de terrain. Ce lien entre éducation et sport n’est pourtant pas considéré comme évident. Un travail doit être mené pour que les deux secteurs soient plus perméables, en termes de reconnaissance, de partage et de formation. Les évolutions récentes vont en ce sens, laissant espérer une meilleure et plus large utilisation de la pratique sportive auprès des jeunes qui présentent des problèmes comportementaux.



• PRÉSENTATION DE L’INTERVENANT Lionel Lacaze est directeur technique national de la fédération française EPMM-Sports pour tous et vice-président de l’Association des directeurs techniques nationaux.
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La réponse par le sport en éducation et en prévention L’exemple de la fédération française EPMM-Sports pour tous Karine Laymond : Quels sont les différents axes d’intervention de la fédération française EPMM-Sports pour tous ? Lionel Lacaze : Fondée dans les années 1950, la fédération est avant tout née de la volonté de proposer des activités physiques et sportives « adaptées » au monde de la formation professionnelle et de l’apprentissage, pour qui l’offre d’activités physiques était quasi inexistante. L’entraînement physique pouvait aussi servir à s’entraîner à devenir un professionnel avec, par exemple, des apprentissages moteurs faisant évoluer l’individu dans son geste. De plus, par la pratique sportive adaptée, on « formait » l’individu à devenir un professionnel épanoui et en bonne santé. Le mouvement EPMM a fêté ses cinquante années d’existence en 2003, non sans questionnement. On sait qu’il y a eu des critiques tout au long de ces cinquante années. Certains ont souligné les risques de dérive : est-ce que je ne sers pas ceux qui veulent des professionnels en pleine santé, l’aspect de développement de l’individu n’étant que secondaire ? L’autre grande question a porté sur l’élargissement du public concerné. Le concept d’entraînement et d’activité physique adaptée pouvait s’adresser à un plus grand nombre de personnes : le tout public, les femmes et le monde rural en particulier. Ce fut d’ailleurs l’explosion des années 1970 en termes de licenciées. Dans cette deuxième voie du tout public, on trouve une autre de nos préoccupations permanentes : s’occuper des publics en difficulté sociale. L’approche par l’activité physique et sportive de ces publics isolés, en difficulté, avec des problèmes de santé et de comportement, est restée quelque chose de très fort dans notre action. Aujourd’hui, la fédération agit toujours dans ces trois directions. Nous restons mobilisés sur la formation professionnelle, notamment au niveau européen. Nous avons été en 2005 la seule fédération retenue au niveau européen sur un programme d’activité physique et sportive ciblant les publics
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ENTRETIEN loin de la qualification. Au niveau national, des changements sont intervenus du fait de la modernisation de la loi sur la formation professionnelle. La mention qui imposait une activité physique pour les jeunes en formation professionnelle a été retirée. Malgré le retrait des institutions et des textes, nous continuons à être présents. K. L. : Combien de jeunes sont concernés par vos actions ? À travers quels types d’activités ? L. L. : La fédération a deux niveaux de recensement. On compte un peu moins de 190 000 licences directes, avec 60 % de 35-50 ans. Nous sommes aussi une grande fédération de prescripteurs auprès des enfants via les mamans, avec 85 % des femmes licenciées. Les 16-25 ans représentent un peu moins de 30 % des licenciés, soit de 35 à 35 000 personnes. Si on affine davantage, 9 000 de nos licenciés habitent dans les zones sensibles. Nous touchons également les 16-25 ans qui ne sont pas licenciés, grâce à FormaSport et à nos actions dans le domaine de la formation professionnelle… Ces actions portent sur la prévention des conduites à risque et l’incitation à la pratique sportive adaptée, dans une recherche de bien-être et d’amélioration de la santé. Nous sommes actuellement présents dans douze régions, où nous accueillons entre 8 et 10 000 jeunes de 16 à 22 ans, éloignés de la qualification professionnelle et en difficulté sociale. Nous avons également signé une convention avec l’Union nationale des maisons familiales rurales (UNMFR), qui héberge dans leurs centres de formation près de 60 000 jeunes en internat et qui ont peu d’offres de pratique sportive. Nous envisageons de toucher dès cette année de 20 à 30 % des UNMFR, ce qui représente 15 000 personnes. Notre fédération est la seule à avoir obtenu un financement de l’État après convention avec le ministère de la Justice. Nous avons des interventions concernant la Protection judiciaire de la jeunesse (PJJ) et le milieu carcéral, mobilisant 30 permanents sur toutes les régions de France. Des évaluations plus précises sont en cours, pour savoir quel est notre impact qualitatif et quantitatif dans ce secteur. Cela représente au moins 30 000 personnes, puisque nous touchons l’ensemble des services PJJ du territoire, dont 2 à 3 000 personnes en milieu carcéral. K. L. : La fédération dispose également de ses propres centres d’accueil ouverts au public jeune. Quelles en sont les spécificités ? L. L. : Nous voulons également être une fédération qui ne parle que de ce qu’elle sait faire. Nous avons maintenu deux sites opérationnels, qui sont deux sites permanents de recherche-action. Le premier est le centre de pleine nature de Sainte-Enimie en Lozère. Nous y accueillons les classes des banlieues parisiennes et des zones urbaines de nos grandes villes… C’est ainsi plus de 3 000 enfants qui sont encadrés sur des périodes de trois à quatre semaines. En étroite collaboration avec l’Éducation nationale, on développe une pédagogie qui s’appuie sur la pratique des activités de pleine nature et sur les problématiques environnementales (développement durable). Le second site, « action prévention sport » (APS), se situe à Joinville-le-Pont. C’est depuis 1995, le centre de ressources de la fédération sur les problématiques touchant aux publics en grande difficulté sociale. C’est une ressource interne mais aussi interministérielle, avec une intervention sur les formations professionnelles de secteurs ministériels proches (gendarmerie, police, intervenants en prisons, collectivités territoriales…). Nous disposons d’une expertise permanente, et nous nous
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ENTRETIEN inscrivons dans la lignée des premiers livres de la fédération sur des thèmes comme « sport et délinquance » (1975). C’est une réelle continuité dans notre recherche d’expertise. Ce site est considéré comme un de ceux accueillant les publics les plus en difficulté de la région Île-de-France. C’est tout de même un lieu ouvert, et l’activité sportive reste notre lien majeur avec les stagiaires. On accueille tous les ans 600 personnes environ qui sont suivies individuellement sur des périodes de six mois à un an. Tous les résultats obtenus, les référentiels, les modalités d’action sont au service de toute la réponse formation de la fédération et profitent à nos 4 000 animateurs qui sont en formation continue permanente. K. L. : Comment êtes-vous interpellés par les problèmes liés à la consommation de produits psychoactifs par les jeunes ? L. L. : Je vais d’abord parler de nos difficultés. Nous avons de plus en plus de personnes, dans les lieux où nous intervenons, qui expriment des problèmes de comportement. En dix ans, selon un bilan fait par nos centres de ressources, le curseur a bougé. Les jeunes ont des problèmes de santé (nutrition, obésité…) qui s’ajoutent aux problèmes économiques et comportementaux. Ces dix dernières années sont venus se greffer de façon très exponentielle les problèmes liés à de la prise de produits (drogues, médicaments…) et à des comportements addictifs, certains avérés. Cette évolution de l’attitude des personnes a généré une augmentation de la demande d’accueil, notamment parce que ces publics, parfois en grande difficulté, ne disposent pas de place suffisante dans des structures d’accueil plus spécialisées. C’est là que réside la difficulté aujourd’hui. Ce constat est exprimé dans la plupart des sites où nous recevons un public spécifique. Notre site de ressources a énormément travaillé sur ce thème. Notre spécialisation est en train de passer de la prise en compte des difficultés sociales à la prise en charge de problématiques médicales, alors que ce n’est pas notre volonté. Nous abordons les aspects de santé lorsqu’ils sont liés à la vie de tous les jours et à l’éducation à la santé. Aujourd’hui, on parle aussi de problèmes psychiatriques lourds, de comportements addictifs importants, pour lesquels nous n’avons pas assez d’expertise. Les structures d’accueil et nos partenaires de la formation professionnelle nous interpellent sur ces aspects de prévention et d’éducation à la santé. On observe un effet de cumul : les jeunes sont de plus en plus sédentaires, avec de plus en plus de mauvaises habitudes alimentaires et de moins en moins de repères réguliers. La demande d’intervention augmente concernant la cigarette et l’alcool, alors qu’il n’y a jamais eu autant de campagnes de prévention et que les produits n’ont jamais été aussi chers. Nous devons intervenir dans ces structures d’accueil. Nous voulons également utiliser notre levier fédératif, en prenant appui sur les licenciés. Il ne faut pas trop attendre, mais au contraire anticiper la demande en interne – même si celle-ci n’est pas formulée – des parents qui rencontrent des difficultés dans l’éducation de leurs enfants. K. L. : Quelle visibilité avez-vous de ces phénomènes de consommation ? L. L. : C’est souvent la visibilité qu’en donnent nos partenaires, les organismes de formation, les missions locales, les organismes sociaux accueillant les jeunes, comme les différents centres de socialisation d’Île-de-France. Nous gérons l’un d’entre eux. Dans ce cas, nous avons une réelle vision. L’UNMFR est aussi concernée actuellement : elle a conscience de l’importance du problème
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ENTRETIEN parmi les 60 000 jeunes qu’elle accueille en internat. Ils sont parfois désemparés et nous restituent cette impression. Sur les produits eux-mêmes et les modes de consommation, nous n’avons pas de données. Nous voyons plus le résultat final, à travers le comportement des jeunes. Pour les organismes de formation et l’UNMFR, l’alcool peut poser de gros problèmes, surtout dans le cadre d’apprentissages rudes. La formation aux métiers agricoles, par exemple, peut renvoyer à une approche « physique » non négligeable, il en va de même pour les métiers du bâtiment. Partout en France, les conseils régionaux font connaître leurs difficultés à recruter dans ces domaines, pour une question d’image, certes, mais aussi parce que les jeunes ne sont pas du tout en capacité physique aujourd’hui. K. L. : Quelles sont vos méthodes pour mener une action d’éducation et de prévention par le sport ? L. L. : J’ai pour obligation, sans être dogmatique, de concevoir la pratique sportive dans l’esprit de la fédération. Nous sommes une passerelle vers la vie de tous les jours et vers une pratique sportive continue. Nos principes d’action sont les suivants. Tout individu est dans un premier niveau de rejet de luimême, s’il n’a pas la possibilité à un moment donné d’être sensibilisé à son état physique, de le comprendre, de le mesurer. S’il n’a pas cette conscience de soi, il ne peut considérer que cela puisse avoir un impact sur ses choix de vie. C’est pourtant souvent la première marche pour dénigrer le reste de son environnement. En traitant des problèmes de comportement, on s’est rendu compte qu’en sensibilisant les gens par le sport, on parvenait à gommer des problèmes en matière d’hygiène de vie, de santé. On pouvait de façon progressive se centrer sur leur projet de vie. Pour résumer, on peut dire qu’un jeune qui n’a pas cette conscience-là, se projette dans un futur de quelques heures au grand maximum. Cela ne sert à rien de lui parler de ce qu’il va devenir, dans un an ou dans quinze ans. Par le biais de cette prise de conscience de ce qu’il est et de ce qu’il peut être, du changement qu’il peut faire naître, on peut l’amener vers un projet personnel. Quand on intervient dans un site PJJ ou dans une zone sensible, on intervient en souhaitant que la personne puisse construire et continuer son parcours dans une pratique sportive. On considère que la pratique sportive adaptée, mesurée, apporte du bien-être et de l’autonomie et doit se poursuivre après notre intervention. On ne s’imagine pas uniquement comme une fédération de personnes en difficulté. Par exemple, en Île-de-France avec FormaSport, on regroupe et suit 1 000 jeunes pendant plusieurs mois, autour de dynamiques pratiques sportives. Si, à l’issue du parcours, ils s’inscrivent dans une fédération, quelle que soit la spécialité, nous avons gagné. Bien sûr, pour réussir cela, nous nous appuyons sur un réseau structuré composé des comités régionaux et des associations locales concernés. En Rhône-Alpes par exemple, nous accueillons un public de mères célibataires, qui élèvent seules de jeunes adolescents âgés de 8 à 12 ans. Ce qui nous motive, c’est bien de retrouver la mère et l’enfant dans un club sportif local. Sinon, on devient un prestataire de service public sans que notre réseau fédéral associatif ne soit impliqué. K. L. : Comment évaluez-vous aujourd’hui l’impact de cette action ? L. L. : Nous sommes en mesure aujourd’hui de mesurer notre impact sur des publics en grande difficulté. Au niveau de la délinquance par exemple, sur des cohortes de douze jeunes, nous parvenons
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ENTRETIEN à avoir avec nos méthodes de 30 à 40 % de réussite, soit quatre à cinq jeunes qui s’en sortent, sur des suivis de cinq ans. Ces taux sont souvent bien plus faibles, y compris pour des jeunes de même profil pris en charge dans les milieux fermés. On a donc un niveau de « performance » qui laisse entendre que l’outil en lui-même est intéressant. On ne se trompe pas quand on dit que la préparation d’un projet personnel lié au physique a du sens, quand ensuite on le met en synergie avec un projet de vie, comme d’aller tout simplement chercher un diplôme professionnel et un emploi. Concernant les interventions de face-à-face pédagogique telles qu’elles se présentent avec l’action en PJJ, FormaSport ou les organismes professionnels, nous sommes véritablement en train de construire des outils d’évaluation et d’analyse de notre impact. Sur le centre ressources, un chercheur analyse actuellement le résultat de quinze ans d’action touchant 4 000 jeunes, dont 80 % ont affaire à la justice et plus d’un tiers sont récidivistes. C’est une commande publique (Justice, carcéral, CNOSF, ministère de la Santé, de la Jeunesse et des Sports…) qui donnera une bonne vision de l’évolution des comportements des stagiaires mais qui permettra aussi de faire le point sur les questions de santé. Toutefois, notre observatoire Action prévention sport nous montre aussi que cette approche par le sport n’est pas obligatoirement intéressante dans tous les cas. Il faut s’adresser à des publics en difficulté exprimant un quelconque intérêt pour le fait sportif…, même si cela apparaît au début comme une déclaration de rejet. Les missions locales ont désormais l’habitude de ce travail avec nous depuis quinze ans. Ils savent orienter des personnes qui, à l’entretien, ont manifesté une attitude pouvant relever d’une telle méthode. Ils trouvent une accroche, à nous de faire le reste ! K. L. : Cette démarche particulière se retrouve-t-elle dans les formations que vous dispensez aux animateurs ? L. L. : Le brevet professionnel « activités physiques pour tous », valorisant l’éducation par le sport, a été élaboré par ce centre APS. À partir de l’ingénierie de ce centre, nous travaillons actuellement à un diplôme d’État sur l’animation et l’éducation sociale par le sport. Depuis la loi sur la modernisation sociale, la formation aux métiers du sport n’appartient plus seulement à l’État. Une branche professionnelle s’est organisée. Le monopole n’est plus à l’Université ni à l’État au titre de jeunesse et sport. La réponse en termes d’éducation et de prévention par le sport avait des difficultés à se faire reconnaître parce qu’il n’y avait pas de formation professionnelle reconnue. Grâce à la rénovation des filières de formation, il y a un brevet professionnel « activités physiques pour tous ». Les brevets professionnels restent toujours sous habilitation du ministère, qui garde sa place prépondérante. Nous avons introduit dans la formation des éducateurs sportifs des connaissances renvoyant à leur devoir de meilleure perception du comportement de l’individu, en dehors de la pratique sportive. Dans la formation de nos animateurs, nous intégrons de plus en plus des aspects touchant à la capacité d’orienter, à la sensibilisation et l’information, par exemple avec des mères qui ont des enfants. Il est regrettable de noter que les formations relevant du champ de la jeunesse et des sports ne proposent pas de contenus qui renverraient aux aspects d’hygiène et de santé ou, plus largement, à la condition physique en général ! Que ce soit dans le secteur du sport ou de l’éducatif en général, il semble qu’il y ait un manque de considération sur l’intérêt que peut présenter la pratique sportive comme vecteur de l’éducation à la santé. C’est cela que nous cherchons aujourd’hui à faire évoluer.
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ENTRETIEN K. L. : Quelles solutions apportez-vous à un animateur qui vous interroge sur les actions de prévention concernant les problèmes comportementaux chez les jeunes ? L. L. : Au niveau de la prévention, nous disposons d’outils transversaux. Ce qui nous importe c’est qu’un animateur puisse accueillir tous les publics – que ceux-ci rencontrent des problèmes d’obésité, de comportement ou de consommation à risque… –, et qu’il puisse agir avec eux. C’est ce qui nous différencie du club de remise en forme traditionnel. Pour ce type de demande et d’action, notre préalable est l’évaluation de la condition physique. Il y a bien entendu deux types d’évaluation : la première, pour aller vers la performance ne nous concerne pas. La seconde, sous forme ludique, est très vite disponible pour l’intervenant, qu’il soit spécialiste du sport ou pas. À partir de là, des stratégies de sensibilisation sont établies, avec la mise à disposition d’activités physiques les plus diversifiées. Nous menons par exemple un gros travail d’accompagnement du public féminin, avec des thèmes comme l’interculturalité et l’hygiène de vie. Un nombre considérable de jeunes filles, sans qualification professionnelle, ont des problèmes de santé, de refus de leur corps et de comportement. Il y a peu de bilans là-dessus car, dans la formation professionnelle, on est plutôt sensible à quantifier les sorties qualifiantes. Pourtant un des critères d’évaluation pour une jeune fille accueillie par l’espace de socialisation sera sa capacité, après quelques semaines de prise en charge, à se peser, à aller au sauna, à courir, même si elle est en surpoids et en rejet des activités de type EPS. Ce sont des critères d’évaluation concrets mesurant la capacité à s’accepter, et donc à se projeter vers un développement personnel. Les outils pédagogiques, les référentiels de formation et de certification, les grilles d’observation pour voir le lien entre changement de comportement et acquisition de compétences sont disponibles pour l’ensemble du réseau de formation composé des 22 régions fédérales. Concernant la drogue, les médicaments, le tabac et l’alcool, si la personne est dépendante, nous faisons appel à des compétences extérieures. Mais pour les autres formes de consommation de produits psychoactifs, nous sommes en mesure d’en évaluer les effets sur le comportement. Cela nous pousse à travailler régulièrement avec des partenaires dont c’est la spécialité. Nous-mêmes, nous n’avons pas un discours de santé ou de préconisations médicalisées. Nous sommes juste une fédération de sportifs, créée par des sportifs et dirigée par un comité directeur militant du fait sportif. K. L. : Comment abordez-vous le problème du dopage ? L. L. : Nous ne nous intéressons pas au dopage, pour la raison simple que le dopage renvoie culturellement et institutionnellement les différents acteurs à une approche répressive. C’est pour contrôler la performance qui ne peut être que légale. C’est une des vocations de la lutte contre le dopage. Nous traitons plutôt des conduites à risque, des déviances, de ces recherches de bien-être et d’approche de la vie de tous les jours, qui pourraient être un dopage camouflé. Nous ne sommes ni dans la performance ni dans la répression. Nous considérons plus des problématiques liées à des comportements anodins mais générateurs de dépendance et de dérives à risque pour la santé : un individu qui pour son loisir sportif commence à prendre des médicaments, ou des parents qui aident leurs enfants à la rentrée par la prise de fortifiants… Nous collaborons avec des médecins du Centre technique d'appui et de formation des centres d'examens de santé (CETAF), pour tenter de mettre en cohérence préconisation médicale et offre
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ENTRETIEN d’encadrement sportif adapté. Nous manquons de moyens financiers pour ces aspects de prévention sur des pratiques quotidiennes. Il faudrait également s’intéresser aux comportements de chacun confronté aux épreuves de la vie, dans le cadre de concours de recrutement, que ce soit à l’ENA, aux PTT ou pour devenir policier ou pompier… Dans les universités et les grandes écoles également, des étudiants vont avoir des consommations à risque pour être plus compétitifs… C’est aussi du dopage même si cela n’est pas énoncé comme tel. Cela nous préoccupe en tant que fédération qui prône une activité physique mesurée en réponse à des dérives sans limites. Il y a là un champ à explorer !. K. L. : Quels sont aujourd’hui vos besoins ? L. L. : Nous élaborons des outils nouveaux pour évaluer nos résultats sur des suivis de cohortes plus larges. En ce sens, l’action auprès des UNMFR nous intéresse car elle concerne un grand nombre de jeunes sur des sites précis. C’est aussi une action qui s’inscrit dans la durée. On pourra vérifier l’impact véritable : y a-t-il une pratique régulière qui s’est mise en place ? Y a-t-il une évolution sur l’auto-évaluation et l’autonomie des jeunes ? En visant des « campagnes grand public », nous complèterons la démarche évaluation. Il nous faut toucher le plus grand nombre de personnes et veiller à ce que chacun ne soit jamais bien loin d’une offre d’activité sportive. Avec les adolescents, c’est souvent un bonheur d’agir ainsi. C’est en effet pour certains très regrettable que la pratique associative et d’éducation par le sport ne soit pas utilisée comme vecteur du développement personnel. C’était le sens, il y a vingt ans, du militantisme pour valoriser les sports traditionnels, dits de combat, pour les jeunes de quartier. C’est une réelle façon de sortir d’affaires certains jeunes. Il ne faut pas déclarer que tout le monde est concerné. Mais il faut donner la possibilité aux personnes qui peuvent être accueillies d’intégrer nos programmes. C’est ce que nous souhaitons faire avec l’UNMFR. Nous voulons établir des stratégies pour que l’adolescent qui, durant son temps libre, peut fumer et boire de l’alcool parce qu’il s’ennuie, puisse être capté par l’activité sportive. Ce sont ceux-là, qui étaient en difficulté que l’on veut sensibiliser. Il y a bien sûr d’autres propositions à faire, comme la musique, le dessin… Mais il faut surtout éviter toute attitude éducative qui pourrait renforcer les déviances. C’est notamment le type de dérive qu’on a vu surgir à l’époque des maisons de jeunes, qui étaient pourtant des lieux imaginés tout à fait extraordinaires. Mais il y a eu des manques d’attention et cela a glissé parfois à l’hébergement de l’oisiveté. Il faut retravailler ce concept de lieux de vie centrés sur l’activité physique et sportive et à finalité éducative, au sens que l’on vient de définir. Ils sont à inventer ou réinventer. K. L. : D’où viennent les résistances à l’utilisation du sport comme vecteur d’une action éducative et préventive ? L. L. : Dans le domaine du sport, nous avons été trop souvent très déclaratifs, en nous réclamant de l’éducatif et du social. Le monde de l’éducation a justement critiqué cet aspect. De plus, culturellement, le sport est perçu comme étant plus ludique que sérieux. Des études ont aussi souligné que la pratique régulière du sport pouvait provoquer des déviances. Enfin, quand on parle du sport ces dernières décennies, on parle plutôt de la lutte contre le dopage et de l’argent-roi. Il est vrai que le sport peut être générateur de mauvaises attitudes. On voit aussi des initiatives, pourtant portées par l’environnement de l’éducation, qui reproduisent ce qu’il y a de plus pervers
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ENTRETIEN dans la pratique sportive. Je pense à des tournois, des mises en situation collectives qui produisent tout sauf du lien social. Ces typologies de pratique sportive, cette représentation d’un sport qu’il suffit de mettre en scène, peuvent s’avérer totalement contre-productives en matière d’éducation. Et pourtant, elles sont véhiculées, y compris par les acteurs spécialisés. C’est vrai qu’il y a des endroits où sports et éducation sont en conflit. Mais ce ne peut être une vérité absolue. La musique peut être un parfait outil d’éducation, l’activité sportive et physique adaptée et aménagée en est un aussi, mais qui est sous-utilisé. C’est récemment que le sport a été considéré comme facteur d’éducation au niveau ministériel. Il y a eu depuis cette dernière décennie une réelle volonté de repositionner le rôle du sport et des fédérations. Marie-George Buffet fut un catalyseur en mettant au cœur des préoccupations la grande diversité des déviances possible générées par le sport, et Jean-François Lamour un accélérateur des réponses possible en désignant véritablement l’éducation par le sport comme une priorité à mettre en œuvre partout où cela s’avérait judicieux. Cela s’est traduit notamment en termes de formation et d’emploi. Les associations sportives rencontrent également des freins à leur action, en ayant du mal à trouver un interlocuteur public attentif. Notre centre APS a mis dix ans à clarifier cet aspect et à contourner les obstacles. Le sociosportif est ballotté entre les administrations en charge du social, de la politique de la ville, les services déconcentrés en charge de la jeunesse et des sports… Ce problème est toujours d’actualité, même si il y a des passerelles telles que le programme de prévention qui a été initié par la direction de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative (DJEPVA) en 2006. K. L. : Quelles sont vos attentes vis-à-vis des autres partenaires de l’éducation et de la prévention auprès des jeunes ? L. L. : Le dispositif de prévention mis en place en 2006 par la DJEPVA a permis une ouverture très importante. Je note que, chaque fois qu’il y a eu de réels rapprochements, c’est le secteur jeunesse qui les a portés. Cela a créé des liens forts. Chaque fois qu’il y a cette ouverture, pour montrer ou provoquer, pour inciter à des partenariats, il y a eu des avancées évidentes. Cette ouverture est indispensable. À chacun des volets de nos actions, nous devons tenter d’associer des ressources du monde de l’éducation et de la jeunesse. Il faut trouver des passerelles, des collaborations, pour que les conclusions et évaluations soient partagées par le monde sportif traditionnel et l’ensemble des acteurs de l’éducation. Il faut aménager des temps de restitution. La restitution vers le monde de l’éducation doit être plus fréquente et prétexte à des rapprochements indispensables à la mutualisation des forces et des idées. C’est cela qu’il faudrait impulser, en faisant moins dans « l’opportunisme », afin de ne pas être une simple « caution sport » lors de telle ou telle conférence ou congrès sur l’éducation. Il y a tout de même de belles avancées. Le diplôme d’État d’animateur social et culturel avec une valence sociosportive devrait énormément améliorer cette synergie jeunesse et sport. C’est peut-être un vœu pieux, mais il y a des occasions à ne pas manquer, comme ces travaux initiés par les séminaires interrégionaux et qu’il faut explorer et exploiter pour se mettre en situation de partage et de mutualisation.
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CONCLUSION



Constat et recommandations Les échanges qui ont eu lieu lors des séminaires interrégionaux, sur l’initiative du ministère chargé de la jeunesse, ont rendu plus visible ce qui constitue aujourd’hui une culture de la prévention, en matière de produits psychoactifs et de jeunes. L’objectif de cet ouvrage était bien d’en relever les composantes. Des pistes de réflexion émergent et permettront de répondre aux besoins des acteurs de terrain.



Un socle commun pour une meilleure connaissance des consommations des jeunes Les actions de prévention sont soutenues par une base commune. Les institutions publiques, chargées de la lutte contre la drogue et la toxicomanie et du recensement de ces phénomènes, ont accru la mise à disposition de données. Il est désormais plus facile de connaître les différentes composantes du territoire sur lequel on agit. Les séminaires ont permis en outre de rappeler le cadre de l’action de prévention, en termes de législation, d’interlocuteurs et de ressources. En termes de définition, l’accent a été mis sur l’importance de considérer des parcours de consommation. Cette approche met en évidence à la fois la complexité des facteurs de risque et les différents modes et temps de consommation, qui ponctuent la vie adolescente.



Renforcer le dialogue au niveau local Il existe un besoin des intervenants pour mieux positionner et justifier leur action de prévention au niveau local : • L'identification des interlocuteurs d’une association pose parfois problème car la prévention en espace de loisirs peut relever de la jeunesse, de la ville, du social… Une cartographie
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des acteurs présents sur le terrain a été réalisée. Elle confirme une diversité de situations locales et le besoin de mettre en évidence le rôle d’organismes relais, fédérateurs, sur le thème de la prévention de produits psychoactifs. • Les interventions ont souligné un besoin de compétences concernant la justification du projet auprès des élus et des parents, car l’association des deux démarches « loisir » et « prévention de l’usage de drogues » reste problématique. • Pour être crédible auprès d’un public jeune et éviter d’être contredit, une réflexion est à mener sur la complémentarité d’actions de sensibilisation à destination des jeunes et de responsabilisation des parents.



Maintenir le dialogue et l’échange entre différents partenaires du réseau Avec les séminaires, un réseau d’acteurs s’est mis en place. Il est nécessaire d’y maintenir une stratégie de dynamisation et d’échanges. L’objectif est de mieux faire correspondre compétences des uns et besoins des autres. La prévention de consommations à risque en espace de loisirs concerne des secteurs différents dont il faut assurer la perméabilité. De nouveaux dialogues sont à initier entre professionnels de différents secteurs : entre animateurs jeunesse et professionnels de la prévention et du soin ; entre éducateurs sociaux et professionnels du mouvement sportif ; entre élus et responsables des services jeunesse, enfance, loisirs, sports... Cet échange serait plus évident, s’il était préparé dès la formation professionnelle, pour toucher les intervenants auprès de jeunes, en cassant certaines barrières sectorielles. Cela permettrait également de renforcer les actions de prévention auprès des animateurs euxmêmes, public également concerné par la prise de risque.



S’interroger sur la disponibilité des outils de prévention Des plates-formes mettant à disposition des outils de prévention existent. Il reste à valoriser les initiatives prises au niveau local et dont la diffusion n’est pas nécessairement assurée. Cela concerne autant les bonnes stratégies d’action que les pièges à éviter. Cet échange conforterait les projets locaux venant parfois des jeunes eux-mêmes, tout en renforçant l’aspect opérationnel des politiques de prévention en matière de produits psychoactifs.



■



106



ANNEXE



Évaluation des actions engagées Cette partie reprend les points clés dégagés par l’évaluation des actions entreprises sur le terrain, suite à l’appel à projets lancé par le ministère chargé de la jeunesse et la MILDT. Au total 69 projets ont été initiés entre juin 2006 et juin 2007 17. Deux questions sont posées à travers cette synthèse : - Quels éclairages ces expérimentations apportent-elles sur les enjeux posés lors des séminaires ? - Quelles pistes de réflexion pourraient nourrir le réseau ?



L’appel à projets : organiser la démultiplication de l’action sur le territoire S’inscrire dans la dynamique des séminaires L’appel à projets précise que les actions doivent s’appuyer sur la première phase, les séminaires interrégionaux d’informations. Cette condition permet de s’assurer de l’implication des acteurs, renforce la valorisation de la logique de réseau et aide à mieux cadrer les actions envisagées. En effet, les séminaires ont mis à jour des questionnements concernant les approches préventives en espace de loisirs. C’est à ces questions que les projets doivent répondre. Il n’en demeure pas moins que l’appel à projets reste ouvert aux acteurs n’ayant pas participé aux séminaires, en mettant à leur disposition les documents qui en sont issus. On retrouve ce souci d’ouverture dans les conditions de financement. En effet, les crédits alloués aux projets ne sont pas cumulables avec ceux octroyés aux chefs de projets drogues et toxicomanie. Cela a sans doute pour effet de retenir de nouveaux partenaires, notamment du secteur de l’animation, qui jusqu’alors n’étaient pas inscrits dans une démarche de prévention.



Mobiliser des partenariats autour des DDJS : information, mobilisation et appui L’action, si elle est impulsée et contrôlée au niveau national, doit s’appuyer sur des relais locaux. Les directions départementales de la jeunesse et des sports sont posées d’emblée comme les relais naturels et obligatoires de l’action, du montage de projets à sa validation puis à sa mise en œuvre. Elles sont à la fois filtre et appui dans l’instruction des projets, en vue de faire remonter des projets dont les orientations correspondent au mieux aux objectifs de prévention. Ce qui est recherché, c’est la construction d’une réponse cohérente sur un territoire avec deux axes principaux. D’une part, la mobilisation des DDJS doit servir de base à la logique de partenariat de



17. Le contenu de l’appel à projets est disponible sur le site Espace Sports, Jeunesse et Vie associative à l’adresse suivante : http://www.jeunesse-sports.gouv.fr/jeunesse_2/appel-projet-concernant-prevention-consommation-produits-psychoactifsadolescents-dans-leurs-espaces-loisirs_1114.html
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terrain. Il s’agit de faire émerger un nouveau secteur, associant acteurs de la prévention et de l’animation. D’autre part, les initiatives doivent s’appuyer sur la connaissance du territoire. L’appel à projets peut ainsi à terme servir d’instrument de capitalisation tant au niveau des actions que des données de terrain.



Faire émerger une perception des enjeux de drogues sur un territoire L’appel à projets fixe une phase d’évaluation. Un bilan a été effectivement dressé en 2007. Sur 60 opérateurs, 59 ont été interrogés concernant : la nature des coopérations et des partenariats, la conduite et les résultats d’un diagnostic, la nature des actions engagées et leur déroulement, les suites prévues et les suggestions-préconisations des opérateurs. Ainsi, ce bilan apporte des éléments de réponses aux séminaires et dégage les enjeux pour envisager le suivi des projets et la mise en place d’actions complémentaires dans le domaine de la prévention de l’usage des produits psychoactifs par les jeunes.



L’inscription territoriale des projets : partenariat et connaissance du terrain Comment s’est organisée la démultiplication des actions sur le territoire ? Les associations porteuses de projets ont témoigné du fonctionnement des partenariats de terrain. Différentes formes de structuration et de coopération ont vu le jour. Certaines expériences ont permis ainsi d’initier des rapprochements entre des acteurs qui ne travaillaient pas nécessairement ensemble jusqu’alors.



Quels ont été les principaux acteurs du partenariat ? –––– L’engagement des directions départementales de la jeunesse et des sports Le choix du partenariat au niveau départemental entre administration déconcentrée et porteurs de projets s’est largement imposé (dans 80 % des cas), permettant un copilotage des projets et le prolongement de coopérations en cours. Le rôle des directions départementales de la jeunesse et des sports a consisté en : - l’accompagnement dans le montage du projet : clarification sur les objectifs initiaux et/ou les évolutions en cours d’actions ; - la diffusion de l’information ; - le renforcement et la légitimation d’un réseau local. Ce copilotage est bénéfique par rapport aux actions qui s’appuyaient sur d’autres partenariats. C’est un atout en termes de cadrage et d’adaptation. –––– Des comités de pilotage pour soutenir l’avancée des actions et la constitution de réseaux locaux Des comité de pilotage ont assuré un suivi des actions. Dans 53 % des cas, les acteurs de terrain sont parvenus à constituer un partenariat étendu, regroupant en plus des DDJS et des associations, des professionnels de la Santé, des spécialistes des addictions, des responsables chargés de la jeunesse. Dans les autres cas, les comités de pilotage ont été plus restreints, bien qu’ouverts à des interventions extérieures.
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–––– Une ouverture au cas par cas des partenariats La mise en œuvre des actions a nécessité l’intervention ponctuelle d’acteurs, en fonction de leur spécialité et de la nature du projet : professionnels des addictions, psychologues, représentants de la justice ou de la police… L’intervention des DDJS et leur engagement dans l’accompagnement du projet a donc été un élément essentiel pour l’animation du réseau et sa démultiplication au niveau local. Dans une majorité de cas, l’objectif de sensibiliser un ensemble d’acteurs, au-delà des seuls porteurs de projets, a été rempli. La diversité des situations rencontrées, en termes de partenariat, a eu pour cause plusieurs éléments : - l’ancienneté des coopérations déjà en cours, qui ont été reconduites, parfois élargies ; - la taille de l’association, dont l’ancrage local ou national a pu jouer sur le choix de partenaires ; - la nature des actions de prévention menées.



Quelle connaissance du terrain ? –––– Une large place laissée au ressenti des professionnels La mise en œuvre des projets, dans leur phase de préparation et de déroulement, a été l’occasion de donner la parole aux intervenants en contact avec les jeunes et/ou prenant en charge les problèmes de toxicomanie. Plus d’un tiers des analyses de terrain sont construites autour de ces données empiriques. –––– Les projets, catalyseurs d’une analyse plus approfondie du terrain Si certains projets ont pu s’appuyer sur des diagnostics existants, la conduite de projets a aussi permis d’initier des évaluations sur d’autres territoires. Plusieurs méthodes de questionnement ont été retenues, suscitant un retour plus ou moins important de réponses. –––– Des analyses attentives aux besoins des acteurs… Une attention particulière a été portée aux besoins des acteurs de terrain, notamment dans l’animation, soulignant l’écart entre perception des problèmes et capacité à apporter des réponses en étant suffisamment outillé. –––– … et aux problématiques de hausse de consommations L’évaluation des consommations de produits psychoactifs a également été motivée par la perception d’une hausse importante dans l’usage de certains produits, notamment les drogues dures ; ou la constatation de pratiques à risque ou de troubles psychiques importants chez un certain public. Pour autant, la méconnaissance de l’état du territoire n’a pas été un frein pour mener à bien des projets. Au contraire, elle a pu être un facteur de motivation, pour entrer en contact avec des jeunes et mieux connaître leurs besoins.



Présentation des actions entreprises Nature des actions entreprises L’évaluation réalisée a permis d’établir une typologie des actions menées sur le terrain. Il est important de souligner que plusieurs de ces actions ont pu être menées au sein d’un même projet. Des complémentarités existent en effet entre temps de formation, d’animation et de consolidation d’un réseau.
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–––– 1. Adoption d’une posture préventive Formation des professionnels intervenant auprès de la jeunesse (animation et sport). Contenu (acquisition de compétences) : - connaissances sur les produits et les prises de risque ; - avoir un discours adapté auprès des jeunes et des parents ; - établir un relais entre les jeunes et les partenaires plus qualifiés. –––– 2. Promouvoir une approche globale Intégrer l’action de prévention dans des interventions plus larges auprès des jeunes, travaillant sur leurs compétences. Contenu : - des approches psychosociales, travaillant sur la connaissance de soi et le rapport à l’autre ; - promotion de la santé (formation, méthodologie de projet et lieu d’écoute). –––– 3. Développer des actions de prévention de manière ludique Intégrer des actions de prévention dans des espaces d’animation. Contenu : - travail avec le support de l’image ; - journée parcours prévention, raid sportif ; - concours slogan, forum ; - soirée débat, animation, exposition ; - utilisation d’un logiciel sur l’état des consommations. –––– 4. Constituer ou renforcer un réseau d’acteurs Développer un réseau et encourager des échanges pluriprofessionnels entre professionnels intervenant auprès des jeunes. Contenu : - faire perdurer des liens entre acteurs à l’issue d’une formation ; - permettre l’échange de bonnes pratiques ; - communiquer auprès d’acteurs variés, pour initier une dynamique partenariale.



Publics touchés L’étude des publics touchés par les projets montre que les actions se sont avant tout adressées aux intervenants de l’animation, de l’éducation populaire, du milieu sportif, de l’action sociosanitaire. Des stagiaires BAFA et BAFD ont également été considérés comme un public cible. Cela révèle un besoin de renforcement des compétences disponibles sur le terrain et répond bien à l’objectif de création d’un réseau de personnes qualifiées. Les jeunes, entre 11 et 20 ans, ont été également touchés par ces programmes d’actions, soit directement, soit à l’issue de ces périodes de formation.



Difficultés et besoins rencontrés à l’issue des actions Les principaux obstacles rencontrés lors de la réalisation de ces actions ont été les suivants : - problème de turn-over du personnel des structures porteuses d’actions, pouvant affaiblir la pérennisation des efforts entrepris ; - phénomène de déni : déni des consommations à risque chez les jeunes ; déni d’un rôle préventif en tant qu’animateur ;
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- hétérogénéité des niveaux et des publics, quand l’action de sensibilisation vise un réseau d’acteurs complémentaires mais divers ; - faible mobilisation des acteurs sur certains territoires ; - précarité du statut des animateurs ne les engageant pas dans des démarches de réseau sur le long terme.



Des besoins ont été identifiés par les acteurs : - en termes de cadrage dès l’appel à projets, nécessitant pour certains plus de précision quant au rôle des acteurs ; - en temps et financement afin d’assurer l’impact des projets sur le terrain ; - de définition du statut de l’animation ; - en termes d’articulation de secteurs parfois trop cloisonnés sur leur propre problématique (tant la jeunesse, que le sport, la santé…) ; - en valorisation des expériences existantes pour une remontée au niveau national.



Réponses aux enjeux des séminaires : articuler animation et prévention –––– Adapter les registres du discours : du scientifique à l’animation Les rencontres ont été nombreuses entre professionnels de secteurs variés. Le ressenti des formations en prévention, suivies par les personnes spécialisées dans l’animation, a permis de souligner la nécessité de préparer en amont la transmission d’un discours scientifique en intégrant des problématiques proches à l’animation. Les formations performantes ont réuni : - un temps d’écoute et d’adaptation mutuel ; - des méthodes interactives ; - des références au terrain : les études de cas et les difficultés propres à l’exercice professionnel de l’animation. –––– Un débat ouvert sur des enjeux spécifiques Lors des formations, des questions importantes ont été posées par les animateurs. Des réponses ont été apportées, mais le temps court des formations n’a pas toujours permis de conclure sur ces problèmes. Plus largement, ces questions rejoignent celle de la définition de la fonction même d’animateur. On peut donc parler ici de pistes de réflexions toujours ouvertes, pouvant nourrir le débat au sein du réseau initié par le ministère en charge de la jeunesse : • Comment agir sur des consommations se déroulant en dehors de l’espace et du temps de l’animation ? • Où se limite le rôle préventif de l’animateur, par rapport aux autres partenaires professionnels ? • Comment aborder les informations ne faisant pas consensus dans la communauté scientifique ? Si ces questions concernent tous les secteurs liés à l’animation, les expériences sur le terrain ont par ailleurs montré que des questions spécifiques pouvaient être posées dans le domaine du sport : • Comment mobiliser durablement des bénévoles, difficilement disponibles ? • Comment communiquer des objectifs de prévention, face à une attitude de déni des problèmes dans le monde sportif et/ou une valorisation de la performance ? • Comment passer d’une situation de séparation, voire d’opposition, entre animateurs du milieu sportif et du milieu socioculturel, pour favoriser des échanges de bonnes pratiques ?
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